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ARRETE No 685/Cab. If)u: 27 août 1948. j 
LE OOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVAL1ER DE LA LtOION O'HONNEOR" 

. CoMPAONON DE LA LI.Bt'RATlONJ • 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOOO, 1,,'~ 
VU le décret du 23 mars 1921 'déterminant léS attributiont 

et les pouvoirs du Çommissaire de la République .uTogo; 1 
j

Vu le décret du 3 'janwer ,1946 portant réorganisation
administratiVe ;lu territoire du Togo" et création d'assemblées J,
représentatives, . . , .-' . ;'i 

"~ 
~ , 
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Vu Je -'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
<et de publication< des textes réglementaires au Togo; < 

<Vu' le déCret du jé,< novembre 1928, porlant règlement 
. d'administration publique sur la Caisse Intereoloniale de 

retraites, promulgué au Togo le 7 déeembre 1928, ensem· 
Q!e le; actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 19 mai 1939, organisant le cadre général 
des chemins de fer coloniaux, promulgué au Togo le 15 juin 
1939, ensemble les texlesmodificatifs subséquents; 

ARRETE: 
All1'lCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 

toire <du Togo l'Arrêté ministériel du 5 août 1948, sou· 
m~tt.ant à retenue pour pensions sur la Caisse Interco· 
toniate de retraites, les gratifications du personnel d'es 
ctrernins de fer' coloniaux< 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et connnuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, te 27 août 1948. 
, • J. H. CrolLE, 

ARRETE ministériel d# 5 ooût 1948. 
L'e ministre< de ta France d'outre.mer, 

/
Vu le décret du 1er novémbre 1928 organisant la caisse 

interooloniale de retraites et notamment l'artide 51 modifié 
par les décrets des 15 février 1938 et 17 ..,nt 1946; 

Vu k décret du' 19 mai 1939 organisant le cadre général 
des chemins 'de fer coloniaux, et les, actes modificatifs, no­
tamment < les décrets des 8 décembre 1944 et 15 octobre
1945; . 	 . 

Vu rarrêté nO 3938 P. du 22 décembre 1945 du haut 
commisSaire de France en· Afrique occidentale française or~ 
ganiSant le cadre secondaire des chemins de fer de Ces terri­
toir.es; 

Vu!'arrêlé 414 p, du 20' juin 1946 du haut commissaire 
de la République au Togo, organisant le cadre secondaire 
des chemins de fer de œ territoire; • 

Vu !'àtrêténo 1!27 du 19 mars 1947 du haut commissaire 
de Fr~nœ au Cameroun, organisant le cadré secondaire <:les 
clt~mins _<le fer de C'! territo;re; 

Vu l'arrêté nO 1504 du 12 juin 1945 du gouverneur général 
de' l'Afrique- équatoriale française, organisant le cadre secon_ 
daire -des chemins de fer de cc territoire; 

L,. Vu la lettre nO 3824 du 25 juillet 1947 de la direction des 
tr?vaux pub~ics au ministère dè la. France d'outre..mer; 

Vu l'avis du conseil' d'admitdstration de la caîsse intere<Jw 
lonial. de retraites dans sa séance du 24 janvier 1948;'

\. " 

ARRETE: 
All1:1CLÈ . PREMIER. - A titr,e transitoire, tes gratifi· 

cations accordées au personne'l du cadre général d~s 
chemins' de fer coloniaux,' et au personnel des cadrés 
secondaires des chemins de fer, de l'Afrique occidentate 

·françl)Îse, de l'Afriqlle équatoriaIe française, du Came­
roun 'et du ,Togo, sont passibles de ta retenue de 6 p. 
100 préwe par l'article 5 du' décret du 1er novembre 
1928, et entrent en CO'mpte dans le calcul du traitement 
mo}'en dès' trois dernières années d'activité, servant 
de base à la liquidation des pensions de ta caisse inter, 
coloniale de retraites. . 

. ART, 2, Les dispositions de l'article 1" sont ap' 
plicables pour compter du ter juillet 1945 au person­
nel· du cadre général dés< chemins d'e fer coIoniaux, et 

pour compter' de la date d'effet des arrêtés locaux, 
organisant )Jour chaque territoire, les cadres secondai,_. 
res, Rour le pe'rsonnel appartenant à ces cadres; 
elles <luront effet jusqu'!à la création d'une cai~ 
spéciale de retraites -pour les cheminots d'otitre-mer, 
sans "excéder le 1er janvier 1949. '. . . 

Les intéressés verseront rétroactivement tes retenues 
~èglementaire's sur les gratifications dont il s'agit. 

Le budget employeur sera astreint au versement de 
la contribution prévue à l'article 83 du décret dl.! 1er 
novembre 1928. 

ART. 3. - Le directeur du personnel au min,istère 
de ta France d'outre-mer, le directeur générat de la 
caisse des dépôts et consignations et les chefs des 
territoires intéressés sont chargés; chacun en ce· qui 
te concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait 	à Paris, le 5 août 1948. 
paut COSTE-FLoRET. 

Acompte 

ARRETE No 692/Cab. dit 30 août 1948, 
LE GOUVERNEUR DES COt.ol'lIES, 


CHEVAL1ER DE LA LÉmoN D'HONNEUR, 

COMPAGNON' DE LA llatRATION, 


CQMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du. 23 marS 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgation 

el de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret nO 48.397 du 9 mars 1948 porlant attribution < 
d'un aoompte aux pe"",nn.ls des cadres régIS par décret rele· 
vant du ministère de la France d'ôutre-mer en service dans 
les territoires appartenant à la zone du FQnc CFA ou en [n~ 
dochine, promulgué au Togo le 23 mars 194-8; , 

Vu le décret n~ 48.882 du 27 mai 1948 portant attribution < 
d'un acompi'e aux personnels des cadres régis par décret rele .. 
vant du 'mInistère de la France d'outre_mer en position de 
permission.ou de/'congé, promulgué au Togu te 8 juin 1948; 

ARRETE: 
A~TICLE PREM1ER. - Est promulgué dans te Terri· 

toire du Togo le décret no 48-1275 du 17 aoftt 1948 " 
portant majoration de l'acompte prévu par le décret 
du 9 mars 1948 en faveur des fonctiannaires des cadres 
régis par décret relevant du ministèr·e de la France 
d'outr'e-mer ên service dans les -territoh'es d'e ta zone 
du franc C.F.A. et par le décret du' 27 mai 1948 
en faveur des fonctionnaires des mêmes cadrés en 
'position de permission ou de congé. 

ART. 2. - Le présent arr.êté SCTa ~nregistré, publié ;~ 
et communiqué partout où .besoin sera. - , 

Lomé, le 30 août 1948. 
J. H. CÉrnLE. 

-~-----

- DECR.ET no 48-1275 dJ1 17 aotit 1948. 
Le président du conseil des ministres, . 
Sur le rapport du ministre de la France d'oufre.mert du 

ministr<! des finanC'lS et des affaires économiques, et du secré. 
taire d'Etat à la présidence du conseil, chargé de la fonction 
publique et de la réforme administrative; , 

/ 

..< 
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J 
Vu l'ordonnance na 45-1530 du 11 juillet 1945 relative 

à la revision des traitements des fonctionnaires, des cadres 
généraux. des colonies; . 

Vu 'la loi' na 46337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédits sur l'exercice 1948 én vue de la réalisation d'une 
p~mîère tranche du reclassement de là fonction publique; 

Vu le déeret na 45.1641 du Il juillet 1945 conœrnant la 
fixation des soldes du personnel des cadr,s généraux des 
colonies; ­

Vu Je décret du 2 mars 19 JO sur ia solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et les textes m()dificatifs 
sJ.lhséquents j 
, Vu le décret na 48,397 du (} mars 1948 porlant attribution 
d'un acompte aux l>crsonneTs des cadres régis par décret 
relevant du ministère de la France d'outre~mer en service 
danS les territoires appartenant à la zone du frane C.F.A. 
et en Ind()chine; 

Vu le déc"t na 48.882 du 27 mai 1948 portant attribution 
'd'un aoompte aux personnels des cadres régis par qéçrd 
relevant du ministère de la France œ{)utre~mer en position de· 
permission ou 'de congé;, , 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PIiEAtlEIl. ,- A compter du 1er juin 1948, 

l'acompte prévu par le décre't sufWisé du 9 mars 1948 
leSt porté à 45 p. 100 pour les fonctionnaires des cadres 
régis par décret en se'n1ce dans les territoires appar­
t4!nant à la zone du franc C.F.A. 

ART. 2. - A compter du 1er juin 194·8, l'acompte 
pré\'Il par le décret sufWisé du 27 mai 1948 est porté 
à 45 p. 100 pour les fonctionnaires des cadres régis 
par décret se trouvant dans la position de pennission, 

, 	de congé r,étrilmé ou de détention,en France, dans 
les territoire!S appartenant à la zone du franc métro. 
poUtain, dans les territoires appartenant à la wne du 
franc' C. F. A. et en Indochine. 

AIlT. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finance'S et des affaires économiques et 
le secrétaird d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
de la ~onction publique e't de la réfonne administra· 
tive sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l',exécution du présent décre't, qui sera publié au Jour. 
Ital offiCiel de la République' française et inséré au 
Bulletin. off/del du ministère de la France d'outre­
nt~r: ' 

Fait à Paris, le 17 août 1948. 
André MARIE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ntilÙstre de ta f'ratlce d'outre· mer, 
Paul COSTE-fLoRET. 

Le miriistre des fillAflC.fJS 
et des affaires écoltomiqites, 

Paul REYNAUD. 
Le secrétaire d'Etai à la piésidelZCe 


du conseil, chargé. de la fO/lCtion 

puflllque et de la réforme adnliriis. 


, traiiv8, ,
Jean BlOND!. 

, Le secréiaVe d'Etat IJPX filWlC~ 
et IJPx affaires écoltonliquel!i (fÎlt;{llZCeS), 

Maurice PETSCIiE. 

Militàires 
• 

",,\ 
ARRETI:; No 693/Cab. tftt 3() août 1948. 

" LE OoUVEI(NEUR DES c6LoNiES,' 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR} 

. 
, COMPAGNON DE LA LxatR,ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant.!.es attributions 

et les pouvoirs du CQmmissaire de la Répohlique au TQg<>; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textès réglementaires au Togo; :~ 

Vu le décret ;'0 47.645 du 8 avril 1947 modifiant le décret ., 
du 5 octobre 1922 sur les frais de déplacement des militaires :1,: 
isolés aux colonies, promulgué aU Togo' le 19 avril ,1947; 

'ARRETE: ?,J 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri- J 

toi~e du Togo le décret nO 48,1277 du 17 août 1948 ij 
portant relèvement du taux d~ indemnités pour frais j 

de -déplacement et de l'indemnité d~absence te11JPO'4 
raire allouées aux militaires en service dans les terri. ,
:::!~~ relevant du département de la Fr~nce d'outr.e·1 

:} 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié '1 
et communiqué partout IOÙ besogin ,se'ra. , '"l 

Lomé, le 30 aoàt 1948. 1 
J. H. CÉDILE._.........::......... 


DECRET no' 48-1277 t/JJ. 17 août 1948. 
Le p'résident du conseil 'ç!e's ministres, 
Sur le rapport du ministre de' la f,'rance d'outre..mer~ 

du ministre de la défense nationale et du ministre des finances 
et des affaires économiques i 

Vu le décret du· 5 octobre 1922 SUr les frais de déplll. 
s""l'ment de miliJaires76iS04Slésd ausx cO~lonlige4s'7 modifié en dernier .:·1.,:,eu par décr~t nO 4 • u aVfl ; 

Vu l'arrêté interministériel du 18 Ilovembre 1945fi"nt le 
régime des indemnités payables aux colonies sur les fonds de 
la solde et les rex!es qUI l'ont modifié, 'notamment le décret 
nO 47.669 du 9 avril 1947, . 1 

Le ronse~:~R;~j~t~s entendu, 	 .•'.:.'... 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret du 8 
avril 1947 ,est modifié comme suit: 

Art. 3. - L'article 19 bis du décret du 5 octobre :)' 
1922 est annulé et r~placé par le suivant;' 

« An. 19 bis. - Indemnités journalières pour frais . 
d'hôtel. - Pendant les Sél'ours coloniaux, les, mili· ;\
t~ires peuvent prétendre à 'indemnité journalière de 'J"~ 
frais d'hôtel. : 

« Cette indemnité est exclusive de tout~ autre in· '~.,~.'
denmité journalière (normale ~u réduite), et de. route 
indemnité partielle pour frais de déplacement. 

{( Elle est allouée dans, les conditions suivantes: 1 
{( 1. - Cas des militaires ayant ;un mobilier ltrans. 

porter. - Les militaires changeant de résidence reçoi- " 
vent line indemnité journalière de frais d'hôtel ..•.. ». ' 

(Le reste Slins changement). 	 ':; 
ART. 2. - Les tableaux 'nos ~, 3 et 4 an!,exés au ·.~l·' 

ldéc'et du 5 octobre 1922 suSllÎse sont comp etés corn· 
me suit: :j

i 
" î 
<i~' 
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TABLEAU N' 2 " 
A....EXÊ AU DÉCRET DU 5 OCTOBRE 1922 Co A COMPTER VU 1" "OVEMBRI! 1947 ' , 

1 

, GRADES-
, 

Olllei". glnlraux et asaimUi. : 
Colml,li'Glananl.,.lonel BI .sai-

mill.. • • • • • • • • 
th.! da balam•••lmlmill,. • 

.,t 

.1 
.pilain••1 "Iimil... • • • • 
ieutlnant{,8ou8-lilulenan' nt as· 

simUla,. • • •••• . , 

' .•pillnl, .djnd.n~.b.f, ,djudon 
ergenl.....jur elS8.i,mills . 
8!S.nl-ehel, eerglDt d a ••imilli 
lIjIotal.,bef, ,aporal d.oldal .1 

..simili. • • • • • ••• 
IIIembre .ivil, DO. Imlionnaire dès 

'commi..i..s (a). . . . . 
--

INJ)2MMJTE 

San. logemeat. 

Norraale RôduÎte à partir 
du 3t 4 jour de .15}our 

dans la limite daD# la même localité 

de trenk jouu. (o'o!lt.3.~djre du 31" 
au 90' jour). 

Chef C/ilÎba_ Cher , côllba.. 
defaraille. taire. dl) fruni!le. taire. 

fraDcs. (raaes. francs. fra.cs. 
, 
700 ' 

, 560 600 480 

625 495 530 425 
575 465 490 395 
515 415 440 350 

485· 385 400 330 
440 355 370 305 

, 

4.25 345 360 300 

410 335 350 295 
\ , 

575 

JOURNAL[ERE 

465 490 : 395 

Avec logement. 
I,tHlEM.N1TE PARTIELLE (t), 

Nermalé Réduite à partir De dôcou... 
du 31' jour de .15jour cbl)(.

dan. I::L limite dan. la Blême localité _ De repas. 

de l'rente jours. <o·est~à.d!re du 31' 
Chf)fsau ~ jour). 

de falllliUe. 
Chef Céliba.. Cbef C15libà_ 

dl) famille. : 
1 

Chef 1 
C61ibll~ 6l céllbll~ 

de famlU•. taire. trurl). defamilie. : taire. taire.~ . 

(ranes. francs, (ranes. franes.' fraocs. fra.cs. • (ranc., 

500 360 400 280 250 180 200 

450 320 355 250 225 160 175 
410 300 325 230 205 .150 165 
370 270 295 205 185 ~ 135 145 

350 250 '265· 195 -175 1~5 135 
310 225 240 175 155 115 130 

300 220 235- 175- 150 110 124 

<290 215 23IÎ 175 145 105 120 

410 300 . 325 230 l' 205 , 150 165 

, 

{a) Par vacation 'de trois heures dans la localité de résidence 324 F, par heure supplémentaire lOS F. 
(1) L'indemnité journàlière normale oU réduite et l'indemnité partielle sont exclusives de toutes à!locations en nature ou 
Indemnité< représentatives desdites alI,,!,.tions (vivres, tabac, chauffage, éclairage, etc). 

•TABLEAU N" 3 
,ANNExn AU DÉCRET" DU 5 OOT08'U~' 1922 Co A COMPTER DU lel" l'IIOVEl'ttBRE 1947 . .. 

INDEMtUTE JOURNALIERE 

GRADES 
Militaire. 

Emues, 
, 

560Officier général et assimilés ~ . . .. . . . · · · · 
520Colonel. lieutenant-colonel et assimilés. · 

Chef de bataillon et assimilés. . . . . 480 
Capitaine et assimilés .. .. · . . · · . 420· 

380Lieutenant, sous-lieutenant et assimiJés . · · 
Aspirant, adjudan~.!chef, adjudant, sergent-major et 

assîmi,Jés. . . ~ . . . . .. . . 320· . · 
300Sergel1t·chef, sergent et assimilés. · . · · 
280Caporal-.chef, caporal; soldat et assimilés. · 

1 ...__...._ 
" 

pour (rais d'h6tel. 

; . Enfant mineur 
, Epou.t'l. !ou mère ""ho"aut 

• yec lui. 

franes. frane., 

400 280 
350 280 
330 280 
290 245 
270 235 

250 '210 
240 200 
230 190 

. 
IKpEMNITES 

de d~m6na1temetU (1). 

paiih maximum dG baga,ca 

alloué dans ~* colonie. 


Chef de 'am"'.\ "'lib.'..... 
Idlo;rammes. kit0ararnm.es. 

2.0004.000 
3,000' 1.000 
3.000 1.000 
2.000 500 

5002.000 

1,000 400 
I,OQO 400 

»500 . 

(I) En ce qui conoerne les chefs de famille autres que les 'célibataires et les veufs sans ,enfant, vivant avec leu~ mèr~ 
veuVè, le pt1ids maximum est augmenté, pour chaque membre de la famille, telle qu'elle est définie par Partiéle 10 B "du. - ' ­
,décret .mals' à l'exClusion de la femme, 'd'un suppl~ment' fixé à 500 kg pour lès officierS généraux et les officîers el- à 

. 3,50 kg. l'''ur les sè)1S-officiers et hommes de troupe. • 

i 

http:kit0ararnm.es


--

836 

- ,. 

JOURNAL OPf'ICIEL DU TERRITOIRE DU' .TOOO .16 septembre .1948' 

TABLEAU N' 4 
ANNEXÉ AU, DÉCRET DU 5 OCTOBRE 1922 

·(Art. 22.du décret.) 

TAUX MAXIMA 
GRADES OU FONCTIONS .il 4"o~))pter du 

1" novembre 1947. 

Général>l membre du conseil supérieur 

de la guerre ou commandant d'armée. 
 005 


Généra) commandant de corps d'armée 

ou de région ..... ; . " . . . • . . . 
 815 


Général' de division, de brigade ou assi­
milés ..• '.•~ •...•.. : . , . • . • . 
 730 


Otfiders supériellr9~u assimilés person 

neÜement chargés d'une inspection 

spédale • . . . . . .. . . . . . . . . . . 
 630 

Officier accompagnant un m·embre du 

conseil s'upérieur de ·Ia guerre ou un' 

inspecteur'général d'armée 
 575 

ART. 3. - Le. tableau no 1 figurant à l'article 2 du . 
décvet no 47-669 du 9·avrjl 1947 susvisé est complété 
com'me suif: 

TABLEAU N' 1 

FIGURANT AU DÉCRl'T ". 47-669 uo 9 "VRIL 1947 

ltidemnité d'absence temporaire (tarif 
applicable à compter du 1" novembre 1947). 

1lUX De L'INDWI1E 
• 	 -pat jour.

GRADES 

.Officiers. de tous grades et assimilés. 


Sous-officiers et' assimilés (y compris 

ceux de la gendarmerie) . 


Caporaux-chefs et assimilés ..... 

, 

Observations. Dans ~es cas exceptionnels où le Iogemen t 
n:est pas fourni)' il peut être alloué, sur décision spéciale du 

. gouverneur général, du gouverneur ou préfet~ Un supplément 
d'indemnité 'fixé à 40 f par jour pour les officiers et 25 F par j9ur 
pour les militaires .non offieiers. 

A~T, 4. - Le ,mjnistre de la Ffanoe d'outr",mer, le 
'nIînistre de la défense nationale et le ministre des fi. 
nances et deS affaires économiqu~ sont chargés, chà-. : 

. cun 'en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
dé~et, qui prendra e'ffet 'du 1'" novembre 1947 et sera 
,publié au Journal offiCiel de la République française 

.let au BIlllet;n· o'ft{deJ du ministère de la Prance d'ou­
tr"'mer . ,. . . 


" Pait à Paris, le 17 août 1948­
André MARII'. .i 


/ 

25 .• » 

Par te présid>ent du conseil des ministres: 

Le ministre d;e la Fr(JJ/ce. d'datre-mer, 
PmlCosTE-PLORET. . 

Le mInistre . dès finances 
et des affaires écolW!tIiqll.es,. 

Paul REYNAUD. 
Le miriistre de la défense nalionale, 

René MAYER. . . 	 . , 
Le secrétaire d'Etat à la présidenctr 

dit cOl'l$eil chargé de la fottdiolJ' 
pu.flliqae et de la réforme adml­
nisf;ra!.ïve, 

Jean BlONDI.. 
Le secrétaire d'Etat aux fi!f1.lICes . 


et aux affaires écononiiqaes{finances), 

Maurice ~ETSCHE. 

ARRÊTE No, 694jCah. dit 30 août 1948. 


LE OOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIEIt DE LA LÊotON OIHONNEUQ., 


COMPAONON DE LA LlBatATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, .. 
Vu le décret du 23 mars 1921' détenuin.ntles attril1uti<ln... 

. et les pouvoirs du Commissaire de 1;1 République au Togo;'_ 
Vu le décret du 3 janvier 1946- portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées: 
représentatives ; 
, 	Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mocle de promulgatiolJ' 
et de publication des textes réglem,ên~ajr<!s au Togo; . _ 

Vu le' décret nO 47_2163 du 10 novembre 1947 flxànt..II" 
régime de solde et d'indemnités applicable aux mililaires non 
officiers ressortissants des territoires (elevant du département 
de la France d'()utre..rner en service dans ces. territàires p~ 
mulgué au Togo le 25 novembr~ 1947; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter­
toire 'du Togo le décret no 48-1278 du 17 août 1948: 
portant ;modification a'll décret nb 47.2163 du 10 no_ . 
vem'bre 1947 susvisé. . . . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié' 
et communiqué partout où besoin sera. .' 

Lomé, I.e 30 août 1948,
J. H, CmILE. 

-~-~---

DECRET no 4&.1278 dit 17 t1f){Jf; 1948. 
Le président <hl conseil des ministrès; 
Sur, le rapport du ministre de fa Franee d'outre.mer, dur 

ministre de la défense nationale et ,du ministre des finances et: 
des affaires économ~ques, 

Vu . l'ordonnance nO 45-1380 du 23 juin 1945 portant réf9r-. 
me !(énérale du régime de solde des milftaires et assimilés des. 
armëCS de terre, de mer et de l'air; . 

VÛ le dé<:ret nO 45.0157 du .28 décembre 1945 fixant le ré-· 
gimc de soldé des troupes coloniales et métropolitaines à la, 
charge du département des colonies, ensemble les textes qui.
Pont modifié; . /-.. " 

Vu le'décret nO 46·1110 du 18.mai 1946, modifié Par décret 
nO 46.2673 du 27 novembre 1946, fi"ant les particulàrités du. 

• régime de solde des troupes coloniales 	et métropolitaines à 1., 
charge du .département de' la France. d'outl'e-mer en service, 
en lndochinè, en Chine et aux Indes britannÎ!l.ues; . .' . 
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Vu le décret du 21 îuin 1946 fixant provisoirement le régi­
, me de solde des militaires \ indochinois, non officie'rs, en service 

.., 'en Indochine et en Chine'; .. 
; Vu 'Ie décret nO. 41..2163 du 10 novembre 1947 fixant le ré­

'gim"t de solde et d'indemnités applicable- aux militaires non 
. 'Offjciers" ressortissants des terrih.llres relevant du département 
, de la: France d1outre-mer en service dans ces territoires i 

, . - . . 
Le 'conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 
AR1:lCLE PREMIER. Le décret no 47-2163 du'lO uove'm­

bre 1947 sUsvisé reçoit le!! m'odifications suivantes: 
10 Il ,est ajouté l'article 6 {jfs ci-après: . 

« M. 6 bis. - Dispositions particulières au corps 
expéditionnaire français en Extr.ême-Orient. - a) Les 

. militair·es' non officiers ressortissanis des territoires 
·d'·()J1tr,e.mer servant p'endant la tlurée réglementaire du 
s·ervice, en service en Il1,dochine au corps expédition­
najre français d'Extrêrn:e-Ori<:int, bénéficient des dispo­
sitions de l'article 4 du décre't nO 46-11 10 du 18 mai 

,1946 susvisé. ils' demeurent 'exclus du bénéfice de la 
prime spéciale prévu,,;' parl'.artic1e 5 du même décret; '. 

« f7) L'fS militaires non officiers r'eSsortissants des 
territoires d'autre-mef, en service en Ind()clrine; au 
corps expéditionnairè français d'Extrême-Orient pet­
<;oiv<!nt lllle prime spécial~ de 420 F par mois. Cett~ 
prim'" spéciale n'est toufJefois 'pas cumulable avec la 
majoration 'prévue pour les troupes· en opérations" ; 
. 20 b'artide 1.6 est abrogé et remplacé par les dispo­

sitions ci-après: , 
~ 

« Ait. 16. - Dispositions div~rses. ~ Sont abro­
gées toutes dispositions contraires an présent. décret 
>et enpartiOlllidr, sous réserve deS dispositions spéciales 
prévues aux articles 1er et 9 ci-dessus, les décrets du 

.17 janvier 1944, 20 mars 1945 'et 21 juin 1946", 

ART.' 2; - Le' ministre de. la France d'outre-mer, le 
ministr,e de la défe'nse-llationale et le ministre des fi­
nances et des affaiies, économiques sont chargés, cha­
·cun 'en ce qui le ·concerne, de l'exécution du présent 
décr.ét, qui prend e'ftiet du 1er janvier 1948 et qui sera 
publié au Journal ofticiel dé .la République française. 

Fait à Paris, ·le 17 août 1948. 
.' André MARIE. 

Par' le président du conseil des ministres: 
L;e miliistre de la praJICe d'outre-mer, 

Paul COSTE-fLoRET. 
Le ministre des fiJU1llCes 
.et des affaires ecottomütues, 

Paul . REYNAUD: 
'Le .milÙStre de la dételbSe nationale, 

René MAYER. 
. Le secfétairè d'Etal à ta piésideILCe . 

du' conseil cltargé de la fonction 
publique et de la r,Jformeadllli­

. niStrative, 
. ". . . Jean BlONDI. 


Le secléti1i,e .d'Etat dax !i1UllZces . 

!it i/#x affaires économiques (tina/lCes), 


.Maurice PETSCHE. 

./ 
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.. 
Caisse de ré.serve 

. ARRETE No 695jCab. tf;tl ;JO aoat 1948 . 

LE GOUVEl<NEUR OEs CbLONlEs, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HO~11EURJ. 

CoM.PAONON DE LA llBtRATtON, . 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE Ail ToOO, 
Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant les attribut[Qns 


et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque . au· Togo; 

Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et créaoon d'assemblées 

représéntativ",!; . , 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
, et de pub1icatio~ des textes réglementarres~u Togo; 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Teni­


toir·e du Togo l'Arrêté intenninistérie'l.du 6 août 19.48 

fixant pour la péridde triennale 1947-1948-1949 le mi­

nimum des fonds disponibles des caisses· de ré&erv~ 

dans les territoireS d'outre-mer autres que l'Indochine. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera <t:nregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lom'é, le 30 àoût 1948. 
J. fi. CÉDILE. 

. ARRETE itaermillisMdel dit 6 août 1948: 
Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre 


des finances"et des affaires économiques, ) 

vU: le décret du. 30 décembre 1912 sUr le ·régime financier . 

des colonies, notamment l'article 260; '. , . ' 
Vu l'arrêté (finances colonies) du Ai mai 1944 fixant, pour 


la période triennale 1944, 1945, 1946 le minimum des fonds 

disponibles des caisses de réserve·dans les colonJci; autres que 

la Guyane française; . 


Vu les propositions des chefs des territoires d'outre.mer, , 

ARRÉTENT: 
ARTICLE PREMIER. Pour les anné~ '1947, 1948 et 

1949, le minimum de fonds disponibles des caisses de 
résef\'é de;;; territoires d'outre-mer, èst ainsi fixé,.. ';. 

..
50 Togo. -Budget local: 2,000.000 ·frs. C:F.A: 

.. . ... 
. ART, 2. - Les chefs des t·erritoires intéressés sont ~ .. 

chargés, chacun ·en ce qui le cOl}cerne, de \' exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Jorvnat Officiel 
de la République française, au JoarJUll 0tficiel' de: 
chaque territoire. et inséré au. Bulietin ofliciel dw 
ministère de la France d'outre-mer. 

fait à Paris, le 6' août 1948.' 
Le miItlstre de la FraJICf! dfdUtr.e~!1Wr, 
pour le'ministre et par délégation ':1 

Le direcMpr (fa caf)ine!, 
o Marcel CARCASSONNE. 

Le rfiÎr';stNl'ÛlS finaltCes . 
et. des aflakes ·.économiques, ,

Paul. REYNAUD. / 
,...;-,----- ­
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Le,em•• t .t .meublcm•• t 

ARRETE No 70!ljCab: dJt. 2 septembre 1948, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIEs, 
CHEVALIER. DI3 LA LtOlON n'HoNNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1StRATlON,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le déê'ret du 23 mars 1921 déterminant les ~!tributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r~rganis.tion 

• 	 administrative du territoire du TogoJet création d'assemhlées 
~prêsêntatives; , 

Vu le décret ou 16 avril 1924 sur le mode. de promulgation 
et <:le publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant règlèméntation du lo­
gement et de l'ameublement aux colonies, promulgué au To­
go le 25 juin 1937;' 

yu· le décret du' 26 mai 1937 portant iègll'mentation de 
l'ameublement, de la domesticité et des: frais divers des hÔM 
tels des gouverneurs généraux, 'gouverneurs, secrétaires gé­
néraux et chefs d'administration des colonies, ainsi que des 
moyens de transport mis à la disposition des fonctionnaires 
coloniaux pro,mulgué au Togo le 25 juin 1937; 

ARRETE: 
.AI!T1CLE PREMIER'. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le décre't no 48-1325 du 24 août 1948, 
modjfiant l'article 15 du décret du 23 janvier 1914 
portant règlement· sur l'installation, l'am'e'Ublement, la 
dom~icité et les frais divers des hôtels des gouver­
nwrs et autres fonctionnaires ayant droit à la gratuité, 

. du Io-g:ement et de l'anreublçm'el1t dans les colonies 
~t pays de protectorat. ' 

ART_ 2.. - 1--<:' présent arrêté sera !enregistré, publié' 
et rom'rnUniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 septembre 1948. 
, J. H_ CÉDILE_ 

------=-­
DECRET no'48-1325 <hl 24 Mût 1948. 


, - 1 

Le président du cous.eil des ministres, 
Vu l~ décret du 23 janvier 1914 p<>rmnt règlement sur l'ins_ 

tallation, Pameublement, la domestIcité et les frais divers des 
'hôtels des gouverneurs et autres fonctîo~naires \ ayant droit 
à la gratuité du logement et de l'ameublement dans les colo. 
nies e~ pays de protectorat; 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation du 10­
- gement et de J'ameublement aUX colonies, spédalement en son 

article 3; 
Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation de 

l'ameublement, de la domesticité et des ·frais divers des hôtels 
des. gouverneurs généraux, gouverneurs, secrétaires généraux 
et chefs d'administration des colonies, ainsi que des moyens de 
ir~nsport mis à la disposition des fonctionnaires C:lloniaux; 

DECRETE: 
~TICLE PIŒMIER". -c- L'article 15 du décret du 23 

janvier 1914, modifié par le décre't du 26 mai 1937, 
'icllt abrogé et re'rnplacé par les dispositions suivantes : 

{( Art. 15. - JI pourra être attribué aux chefs de 
drconscription territoriale visés à l'article 3 (§ 3) du' 
déCl1et du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logment et de l'amEiU1;>lement aux colonies, let li ceull 
'de lEiUI'S adjoints visés au paragrapne 4 du m~e am­

! 
, cie, 'tant pour leurS appartements p~rsonnels que pour 
les bureaux, les pièces de réception et les pièces réser­
vées aux hôtes de passage, un ameublement compre­
.nant les meubles et objets rirobiliers énumérés soùs 

les paragraphes 1er à 9 indus e't tOà 18 inclus de 

l'article 3 du présent decre't. ' 


, . 
" Toutefois les che'fs de poste et adjoints visés au 


paragraphe 4 de l'article 3 ne,pourront prétendre 'qu'à. 

lUn ameublement comprenant au maximum les meubles 

'Ct objetsm<:Jbilie'rs, énumérés SOus les paragraphes 1" 

,'18 inclus et 10 à 16 inclus de l'article 3 du présent 

décl'et. 


'" L'entretien, l'éclairage, le chauffage· et la ventila­ .. 
tion des apparte'rn~nts, bureaux et pièces diverses vi­ .' 

sées ci-dessus sont assurés par les soins et· aux frais 
du service local ». 

A~T, 2. - Le ministre de la . France d'outre-mer est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera. publié. 

au JGurnol offiCiel de la République française et inséré. 

au Bulieti", officiel du ministère' de la France d'outre~' 

mer. ' : 


Fait à. Paris, le 24 août 1948:', 
André MARIE. 

Par le président du conseil des ministres, 

,liJ 11/irûstre de le .France d'outre-mer; 
Paul COsTE-FLORET, 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

Indemnités 

ARRETE N0 549 F. dJt 5 ;uillet 1948, 

LE GOUVERNEU,R DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L1~OrON O'HONNEU&} 


COMPAONON DE LA LTBt~ATtON1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attribution.. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg.nisatio~

administrative du territoire du TQgo et création' d'assemblées. 

représentatives; , 

-Vu le ~ret du 2 mars 1910 portant ,ièg~ent sur la sol~ 


de et les accessoires de solde' <les fonctionnaires et agents 

des services coloniaux et les textes qui l'ont modifié; . ' 


Vu le décret du 11 juillet 1945 portant fixation du régime 

de la solde et des indemnités du personnel des cadres gêné­
raux', 


Vu l'arrêté nO 734fF, \'iu 16 décembre 1945 relatif aU régi­

me de la solde et des acc!ssoires des cadres locaux européens. 

du Togo; , . 


Vu l'arrêté 440fF, du 3 juin 1946·fiXant à· noo"'au les ta­
rifs et les conditions d'attribution de l'indemnité de, zone, mo... 

'dîfié par l'arrêté S84fF, du 20 novoe!!)bre 1946; 
Le Conseil Privé entendu, 



- .. 
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ARRETE: 

ARTlCLE, PREMlE,R, Les dispositions de l'art,icle 4 
de l'an:êté 440/F du 3 juin 1946 modifIé par l'article 1 
de l'arrêté 884/F du 20 novembre 1946 sont abrogées 
et remplacées par 'Ies suivantes : , 

Art. 4 (nouveau) . Les fonctionnaires servant au 
_Togo, qui perçoivent des intlemnités pour charges de 
famille, reçoivent pour les enfants y donnant droit des 
majorations de l'indemnité de zQne-dans les conditions 
suivantes: 

a) - Mojofdtioll. dite « fouill/ale » , 
Elle est due pour les enfants à charge et payée 

dans les mêmes conditionil que l'indemnité de zone;
t<)UtefOÎ$, elle n'est pas rédui,te en même temps que 
~ette dt!rnière. 

b) - Majoration dite de « séparation » 
EUe est allouée cri. sus '<le la majoration familiale 

de l'indemnité de ,zolle aux fonctionnaires pour les 
enfants se trouvant hors du Territoire du Togo. 

Elle se cumule avec l'indemnité familiale d'attente, 
instituée par l'arrêté ministériel du 29 novemhre 1944. 

Elle 'est -due pendant la durée de la séparation, mais 
cesse d'être' allouée lorSque les fonctionnaires ne reçoi: 
",ent ,aucun traiteme'nt. 

Les m'ajorations de l'indemnité de zone visées aux 
paragtraphes aet b ci-dessus sont allouées au total pour 
six ,enfants au maxim'tlln. 

Ces majorations sont attribuées également au fonc­
tionnaire pour SOI1 épouse, mariçe sous le régime du 
Code Civil où administràtivement déclarée, lorsque 
celle-ci n'0coupe aucun, emploi salarié. 

71it. 4 bIs (nouveau) - Les fonctionnaires en posi­
, tion de permi.s!on, de congé rétribué ou de détention,' 
bénéficient de ,la majoration familiale de l'indemnité 

. de zone' définie au paragraph:e a de l'article 4 ci-des­
S'US. Cette majoration e'st supprimée en même temps 
que l'indemnité de zone. 

ART, 2, - Les dispositionS de l'article 7 de l'arrêté 
440/F. du 3 juin 1946 sont ainsi complétées: 

" Toutefois lorsque dans un ménage de fonctionnai­
r,cs vivant ens'e'mble, l'un des' conjoints èst logé par' 
l'Administration" l'autre ne perçoit pas la majora­
tion ». " t) 

c A~T. 3. - Les spmlnes pe'rçUes en trop au titre de 
<~la régl·ementation en vigueur antérieurement à la pu­

. 'f}lication du présent .arrêté ne seront pas reprises. 
! 
A~T. 4, - Le présent arrêté qui abroge toutes dis­

positions contraires et. notamment celle de l'arrêté 
8S4/F. du 20 novembre 1946,aura effet pour compter 
du 11er , janvier 1946 et ,sera enregistré, publié et com­

, mlUniqtié partout où besoin se~a. ' ,\ . 

Lom'é, le 5 juillet 1948. 
J. H. CÉIlILE, 

Approbdiioll uilntstérielle notiffëe par lNîbtogt'am'me 
No 50.079 du 9 septembre 1948, 

'/lRRETf No 587 F. ifJt 22 fuiltet 1948. 

LE GOUVERNEU~ D'ES, COLONIES, 

CHEVAl:-IEP. DE LA LÎtOlON D'HONNE~, 


COMPAüNOW DE f.,A LIB~A.TJONt 


COMMISSAIRE DE LA RÊPUllLIQUE AÜ TOGO, 

! 

, Vu le" décret du 23 mars 1921 délerminantles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisation'

administrative du territnlre du Togo ef création d'assemblées 

teprésentatîves; " 


Vu le décret du 30 déc:embre 1912 sur le régime financier 

des Colonies et les textes qui l'oat modifié; . 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la sol­
de et les ~ccessoires de solde; \ 


Vu le décret du 11 jumet 19~5 relatif à la S,<llde et aux .1­
locations accessoires de solde, ensemble t'arrêté 724,fF. du 18 

décembre 194[) relatif à s'on appHcation au personnel des ca.. 

dres locaux européens du Togo; 


Vu l'arrêté 70fF. du 5 février 1944 sur les indemnités et 

allocations pr9fesswnnellcs; . 


Vu l'arrêté 741fE. du 26 septembre 1946 fixant les complé­

ments de solde, indemnités diverses et travaux ou heures sup­
plémentaires du personnel de l'Enseignement; . 


Vu la circulaire ministérielle nO 118 A/PEL du 5 janvier 

1948; 


Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

A) - Dispositions géf1:érales 


ARTICLE PREMIER. - La règlementation générale des 

indemnités pour travaux et heurés supplémentaires est 

fixée conformément aux dispositions dC'S articles ci­
~* ' 

B) - Modalités d'attIÛ;,n,fiol'/1i 

Al<T. 2. - .Les indemnités pour travaux .ou heures 

supplémentaires sont des indémnités allouées excep­

tionrrelleme'nt à raison de travaux spéciaux, étrangers 

ou non au senice normal du fonctionnaire ou agent, 

bénéficiaire, et qui sans constitue'!' une fonction,. exi­

gent nlne activité excédant les obligations permanentes 

et ordipaires, de l'emploi occupé, ' 


Aucdn travai! né peut être effectué en heures sup­
plémentaires sans une autorisation écrite préalable du ;, 

Commissair-e de la République ou de l'Ordonnat,eur­
Délégué, Chaque autorisation désigne nonii!llitive­
ment les bénéficiaires de ces indemnités et autant que 
possible le nombre d'heme3 à rétribuer pour chacun 
des bénéficiaires. 

L'autorisation demandée par le\; services intéressés 

spécifie la nature du tra'vail à effectuer, les noms et 

qUalités des fonctionnaires 'et agents devant y partici­

per et si possible la dépense supplémentaire approxi­

mative qui doit cn découle'!'. 


En cas de force majenre ou d'urgence absolue, le 1 

Chef du Service ou de Bureau prescrit, sous sa pro,' 
pre res[.\onsll,bilité Pexécution du travail en heures sup­
plémentaires et adresse immédiatement au Commis­
saire de la Rép~tblique ou à i'Ordonnateur-bélégué 
un compte rendu succinct qui lui est retourné, s'il y: 
a lieu, avec l'autorisation néce'Ssaire. ' 
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ART. 3, - Les indelt)nitéi\. ~ur travau;x supplémen­
taires sont fixées d'apr~s. le tableau d-ap!~s et attri­
buées 'aux foncti{mnlJ.ir~ e~' agents de tOtis services 
et . bureaux, à l'exëlusion : ' • ,

", "} 

, toI""': Du personnel de l'enseignement charge de 
oours régi par un.e règlemelltation spéciale. ,"

2°1 - Du perSOllnel deil transmissions coloniales 
(branche P,T.T.), chargé de cours théoriques et prAti­
ques et pour' lequel est prévue une règlementafion 
spéciale propre à chaque catégorie de persori'nel. 

Jol - Du perllonnel deS Douanes bénéficiant d'in­
dem'nités spéciales 'lorsque le travail exécuté par lui 

,.,1') . 

re de la République. ' . 
2<J - Les heures' suppl.éii:!e~t~ires ne comportant

rémunéréeS à demi~tarit 

ART. 4. - Les fonètiô~iîaires, employéS; du agents 
dont les attribution,s. normales ne participent pàS. de la 
fonction enseignante perçoivent, iorsqu'ils sont char­
gés de Cours dàns uri' établissement scolaire, les in­
demnités pour travaux supplémentaires qui seraient 
anoué~s au personnel enseignant de l'établissement 
pout'assurer les mêmes cours en sus de l'horaire nor­
mat-­

Lorsqu'aucunè rétribution particu!i~~ n'est prévue 
pour 'les Cours dont ils SOnt' chargé,s, les fonctionnai. 

res et age'nts bénéficient d'indemnités horaires calcu­


.lées SlUr la base des taux prévus pour la rémunération 

des heures supplémentaires effectuées' les dima,nches 


. et jours fériés. ta même rétribution le'nr est· allouée 

pour les cours de pe'riectionnem'ent techniqrue ou pro­


-lfessionnel <k1nnés aux agents d"ln slelYÎce administra­
tjf, .. 

est effectué en ..dehors des heures légales et dans des 
lieux prévus par les lois et, règlements. 

40 1-Agents du service du contrôle du conditionne­ " 

, m'ent régis pour les vérifications en dehors des jours 
et heures ouvrables par une règlementation spéciale. ,~

", 
5°1 - De tous autres personnels qui dans l'acC9m- 'i

cd 

plissement de travaux effectués, en dehors des he1Ïres 'l 
normales de service .ou -de bureau, dans des conditions, 'j 
autr.es que celIes faisant l'obj.et du présent arrêté, pour- 'J 
raient prétendre à des rétributions fixées par des l," 
règlementations spéciales. :j 

,~ 
Taux horaire de l'Indemnité' 

- ' P,.r chaq.e beura;, ~: 'P,., chaque he." '.pplemanlaira F,., cbaque h,u,i.T,ailemeul ....lai,! d, bua supplémeul,;" accompli,
~ccoJIlpli. lU COOlS d'un m,i, ju'qu',u 'uppllm,nlaill iHnlnl3.li! fmlionnai" .u ag"l ~I.éll,ioi,,' .. an coura~ d'un mais, l,laId,)! hau," 1.. ilimmbaa ,\ joUIS Il,il8'u d,là du l,laI da 14 beurS! 

Traitement ou .salaire supé­
rieur ou égal à 130.000 

De 84.000 à 130.000'excl.us. 
De 60.000 à 84.000 exclus . 
De 42.000 à 60.000 exclu.': 

1/200" de la solde unique 
mensuelle "(o'U du traite­
ment ou salaire de base) 
de I·i~·tè~é~sé . 

,< 
75 frs.' 
60 ­
50 ­

Traitement annuel i:nfç, -1/120' de la solde unique 
rieur li 42.000 " 

mensuelle (ou du traite­
-. men t ou salaire de base) 

de Pintéressé 

1/160' de la solde 
unique mensuelle 
(ou du traitement 
ou salaire de base) 
de l'intéressé 

90 frs. 
72­
60­

1/160' de la solde 
unique mensuelle 
(ou du traitement 
ou salaire de base) 

1/120' de la solde 
unique mensuelle 
(ou d" traitement 
ou salaire de base} 
de l'intér,essé 

125 frs. 
100 
84 ­

1/120'. de 'la solde
' .,umque mensuelle 

(ou du traitement 

J'our chequs b,oi. 

nppllm,aubin .cr"lull d. 

uuilanlre minuil ail blu,as 


1/100" de la .;;Idc 
unique mensuell. 
(ou du traitement 
ou salaire de base) 
de l'intére'sé 

150 frs. , '.,' 

,120 ­
100 ­

1/100' 'de la solde l" 

unique mensuelle 
t)'(ou du traitement 
1 

de 11intéressé 
" 

1de l'intéres.sé 1de l'intéressé . 
, ,11 

, jNOTA. - la - Le nombre 
" 

d'heures supplémentaires >eff<:ctuées mensuellement, tant de~jour que de nuit, suscep­
tible d'ouvrir droit à rémunératiofi' est Iimité à Soixante (60) sauf dérogation spéciale autorisée par décision du CommiSsai. 

ou salaire d" base)ou salaire de base) ,i 

, ' 1 
pas un travail >effectif (service de ga,,/e, permanence ek..) sont 1

:l 
La décision individuelle charge'ant d'un cours' un :~ 

\~!fonc!ionnair,e précise, dans tous les cas, le montant de ,,'
l'indemnité horaire à lui allouer et le maximum d'heu­ Ij
res dont la rétribution est autorisée mensuellement. 

-.1 

ART. 5. L-es fonctionnaires, e'mployés ou ag.ents' ·,l
chargés de l'exéoution de travaux spéciaux permanents,; 
périodi9rues ou occasionnels ne répondant pas à leurs ,l'
attributrons normales bénéficient d'inde'mriités furlai- ' 
taires dont le taux tient rompte de ,la nature des tra- " 
vaux demandés. ~'~ 

La liste des travaux spéciaux comportant l'indica- 1 
tion du montant des inderrniités auxquelLes ils donnent 'j 
droit, est placée en annexe du présent arrêté. ~ 

iART. 6. Les indemnités dont l'attribution.est pré­ ;1 
we par le présent arrêt-é Sont liquidées mensuellement ~ 
au prQfit des bénéficiaires sur états décomptés com­

. - .:. ....... 


1 

http:l'int�res.s�
http:130.000'excl.us
http:l'obj.et
http:foncti{mnlJ.ir


- ... 
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portant la référence à la décision de l'autorité com­
pétente ayant autorisé le paie.ment et la certification du 
serviçe fait.. '. . . 

ART: 7. - Il peut également être alloué, .pour les 
mêmes motifs que ceux indiqués à l'article 2 ci-dessus, 
des gratifications sous la réserve que le montant glo­
bal des gIatifications allouées à -un m'ème fonctionnaire 
au cours' d'une année ne dépasse. pas 9.000 francs. 

T dUtefois les prése'ntes âispo&Îtions ne s'appliquent 
plis anx fonctionnaires, employés êt agents du Chem;in 
de Fer et dU Wharf pour lesquels sont prévus des gra­
tifications statutaires. 

ART. 8. - Sont abrogées toutes dispoS!itions anté­
riefures contraire~ au présent arrêt~. 

ART. 9. - Le présént arrêté qui prendra effet pour 
oompter du l" jan,ier 1948 sera enregistré, communi­
qué et publié .partoùt où besoin sera. 

. Lomé, lé 22 juille! 1948. 
POlU le Commissaire de fa République en WlUnëe, 

. Le SecréttJire aMérat, 
dtlIrgé de l'expédition des ti/laites 

COlUanieS et lUge/IIQS, 
F. M. OuIu.ou. 

ApprobqJjpn 'ministérielle n.o#fMe· par D. M. No 
36.858 tilt 21 (fQ(Jt 1948. 

~--~--

ANNEXE 

à l'arrêté no 587 du 22 juillet' 1948 (cf. article 5) 
Fonctionnaire OU agent rapporteur du con­

seil du contentieux administratif - par rap­
port . . . . . . . • . . . . . . 600 frs. 

Fonctionnaire ou agent chargé de la défen­
se des intérêts de l'Adminiairation dans une 
instance contentieuse - par mémoire . . 225­

Fonctionnaire ou agent chargé de 'faire 
passer les permis de conduire - par permis 65­

Fonctlonnaife ou agent chargé de l'arrai­
sonnement deS navines: ' 

a) - Médecin ou Docteur: 
Par af1'liisonnement eIl'fecilué à quai : 
Entre {) hwre:s et 20 heures _ 65 ­
Entre 20 heureS et 6 heureS . 125 ­
pilr arraisonnement e'fIieetué en rade: 
Entre 6 heures et '20' heures . ' . 90 ­
Entre 20 heureS et 6 heures . 180 ­

, ,'b) ...: Fonctionnaire nu:agent non mé­
decin: 

. moitié du tarif ci·dessus. 
c) - Par opération à quai . . . . • . 90 

Par opération 'en rade . . . . .. 180 ­
fonctionnaires et agents chargés de la cor­

rection d'épreuVe\; d'un exameh ou contOurs 
ilidministrafll' en sus de leurs attributions nor­
males : 

10/ - Examen ou conoours ooncernant les 
_Cadres IOcalUX, par copie 'corrigée . • . . 5­

20/ - .Examen ou conooursooncetnant les . 
cadres com'ini.lns' secondaireS, par copie oor­
rigée _ _. _ . _. ..' . ' ..• ' • ~ 10­

3°1 -,- 'Examen OU concours concernant les 
cadl"es .:Iocaux· européens,. . ; . : . . • 15 - , 

Fonctionnaires et agents étrangers au Ser­
vice Météorologique chargés des observations 
des stationsplui,1ométr.iques et climatologi­
ques, .par ml)II! - -. . '. .. . . • . 900­

Etrangers à l'Adniinistration chargés des 
stations pluviométriques. et climatologiques, 
par mois . . . : • '.. ..' 900 ­

q. , .. 

ARRETE No 676 C.t.T. du 23 'lIoOt 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Lf:0I0N D'HONNEUlt, 
. COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMlSSAIR!! DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du~ ~ marS 1921 déterminant \.,. attributions 
~t les pouvoirs du' 'Commi.saire de la" République au Togo;.' .

Vu le décreLdl1 '3-, janvier 1946· portant réorganisation y 
administrative ,du, ,territoire du Togo et création d'.....mblées 
représentaU_; . 

Vu 'l'Ordonnànœ du 6 janvier 1945, portant réforme des 
traitem~nta des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'Oroonnanœ' du 1"', juillet 1945, concernant la fixa' 
tion des soldes du personnel des cadres généraux rele .. ant du 
Ministère des Colon!es; , .• 

Vu le décret, du. 19 mai 1939, portant organisation et sta­
tut du p"t;SOnpel d,,!, Chemins de Fer Coloniau< et les textes 
qui l'ont modifié, notamment les articles 3 ~t 18; 

Vu le décret du 15 octobre 1945, pOrtant rajusœment des C; 
Iraiœments du p"t;SOnl"'1 du cadre général des Chemins de Fer 
Coloniaux, notammeQt son article;: 3; . 

Vu l'arrêté nO 598 du 18 octobre 1943 réorganisant à noo­
""au le cadre local ~l!ropéen du Chemin de Fer et du Wharf 
du Togo et l~s texres modificatifs: ' 

Vu l'arrêté nO 474 p. du 20 J'ùin 1946, portant statut du pel'­
sonnel secondaire du Réseau u Chemin de Fer du Togo; 

Vu J'arrêté 24 C.F.T. du 13 janvier 1947 attribuant des ln- " 
dernnités de fonction et des primes de geStion; , -i 

Sur la proposition du Directeur du Réseau; 
Le Conseil Privé' entendu; 

ARRETE: 

ARneLE Pm:h\IEl(. L'annexe à l'arrêté Nd 24 
,1' 

C.F.T. du 13 janvier 1947 attribusnt des indemnités 
de foneti,," et <I~ prim'es de ~estion, est modifiée com· 
m'e 'sui!, en ce. qùi concerne les postes assimilés pour 
le décompte de la dite prime'à l'Echelle 1 du Cadre 
Général des Chemins de Fer Coloniaux. 

Ecltelle 1 
,
.! 

Adjoint au Chef du Service de l'ExpIai. 
tation . '. . . • • . . . . . 20 % 

Chef de l'Inspection des' lignes ou 
Chef de Section Voie . . J • • ,20 0/0 

Chef de Dépôt Adjoint au Chelf du 
SetVice de la Traction.. '.' 20 0/0 

Che'f de la Comptabilité-Matières'. 20 . Ofo 
Chef du Service du Wharf . . . . _-=-:::20i:-'0fc;.0=:-.."... 

Mo)'enneimposée = 20 Ofo Moyenne lPO = 20 0/0
-5­

Le reste sans changement. 
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. ART. 2. - Le présent arrêté qui aura Son eif'fet pour 
compter du l.r juin 1.948 sera enregistré, commun,iqué 
et Pllblié partout où besoin sera. 

L~mé, le 23 août 1948. 
Pour le CommisSaire de ta Répu.blique enwurdée, 

Le Secréttiire Géliéral, 
c/tllrgé. de l'expédilion des affaires 

, cdurantes et lVl/"'nt/$, 
F. M.' GUlll.OU. 

Acompte 

-ARRETE Nb 696/P da 30 août 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA L!atON D'HONNEUR" 

CoMPAGNON DE LA Ù~TION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portan! réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assembléts 
représentatiyes ; 

Vu Je décret· du 2 mars 19'!0 portant règlement sur la sol­
de, et les allocations ·accessoires des fonctionnaires, employés 
et agen1s des services colonraux, et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les actes qui l'ont modifié; 
. Vu l'acte dit « Loi du 3 août 1943 » relative à la classi­


"fkation générale des traitements des fonctionnaires civils de 

l'Elat; 

_ Vu l'ordonnance du _6 janvier 1945 portant réforme -des 
traitements des 'fonctionnaires ,de l'Etat; 

': Vu le décret NO 45-1530 di. 11 juillet 1945 <>;>ncernant la 
fixati6n des soldes du personnel des cadr~ généraux relevant 
du 'Ministère des Colonies promulgué au Togo par arrêté No 

.436/Cab. du 21 aollt 1945; 
Vu les arrêtéS N°s 753/P. 754JP. et ·75S/P.· du 29 décembre 

1945, 425/P. ~t 426/P. du 28 mai 1946, fixant les traitements 
du personnel des cadres locaux européens du Togo; 

Vu l'arrêté No 303(p. du 24 avril 1947 abrogeant les arrê­
tés Nos 425fP. et 945/E. des 28 mai et 14 décembre 1946 
et m"difianl l'article 2 de l'arrêté No 267/P. du 28 mai 1945 
réorganisant le cadre local superieur d'e l'Enseignement aU TOr 
go; 
. Vil l'arrêté ~N0 440/F. du 3 juin 1946 fixant à noo"'au les 
tarifs et les conditions œattribut10n de l'indemnité de zone, ' 
ensemble l'arrêté N0 561/P. du 25 juillet 1946 qui l'a modi­
fié; ,. 

Vu l'arrêté No 91O/P: ;lu 25 novembre 1946 attribuant une 
indeml1ité: spéciale temporaire aux agents des cadres locaux eU~ 
TOpéens du Togo, ensemble l'arrêté No 847(p. du 6 décembre 
..1947 qui l'a rnooifié; . 

Vu l'arrêté No 345/P. du 13 avril' 1948, portant attribution 

d'un acompte aux fonctionnaires et agents des cadres "focaux 

européens du Togo; 


Vu l'arrêté No 538tP. du 30 juin 1948 portant attribution 
d'un acompte aux fonctionnaires et agents des cadres locaux 
européens du Togo) en position de permission, de congé rétri~ 
hué 01:1 de détention en France, dans les Territoires apparte­
nant à la zone du franc métrôpoliiain, dans les Territoires ap_ 
partenant à la zone du franc C.F.A. et .en Indochine; 

. Vu· les câblogrammes ministéri~ls Nos '50.l61/Circ.' et 
50.177/Circ. des 29 juillet et 19 aofit 1948;' 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A compter du. 1« jl!in 1948, 


l'acompte prévu par l'arrêté susvisé No 345/P. du 13 

avril 1948 est porté à 45 pour lQO pour les. fonction­

naires et agents des cadres locaux .européens du Togo. 


. ART. 2. - A compter du 1"' juin 1948, l'acompte 
préw par l'arrêté susvisé No 53.8/P. du 30 juin 1948 
e;t porté à 45 pour 100 pour les fonctionnaires· et 
agents des ç~dre$ locaux ieuropéens du Togo, en posi­
tion de permission, de congé rétribué ou cle détention 
en France, dans les Territoires appartenant à la 'zone 
du franc métropolitain, dans les 'ferrikJires apparte­
nant à '!a zone du franc C.F.A. et en Indochine. 

ART. 3 . ...:... Outre les émolume'nts énumérés à l'arti~ 
de l,r de l'arrêté No 345/P.du 13 avtil1948, l'aconrp" 
te s'applique à la majoration de 30 'pour 100 de l'in­
demnité de zone perÇue Rar· les fonctionnaires non 
logés par l'Administration.: ~ 

10 - au taux de 20 pour 100 pour com)lter dû' lor 
janvier 1948. 

2<> - au taux ~ de 45 pO)1r 100 pour compter du'. 1" 
_1~ ., 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera: 


Lom;é, le 30 août 1948. 
J. H. CI~D1LE.~ 

-~""----,-

AR.R.ETE No 691jP. da.30 août 1948. 
LE GOUVERNEUR DEs" CoLoNIES, 

CHEVALIER DE' LA L~ÔJON O'HOi·.jNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIB~ATroN, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Tooo, 

Vu le d""re! du' 23 mais 1921 déterminant les attriOùtipns 

et les pouvoirs du Commissaire de}> République au Togo;' \ 
Vu le d""ret du 3 janvier )946 portant réorganil;aiion 

administrative du territoire du .Togo et créatiop. d'assemblées 
reprérentatives~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régÎ)ne financier 
des, Colonies et les actes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant rèlllement sur la sol­
de et les aUocations accessoires qes fonctlOnnaires,-, em{'lo)'é$, 
'et agents des services coloniaux, et les actes' 'modificahfs; 

\1. Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des_ 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; _ ­

Vu l'arrêté No 288/P. du 7' juin. 1945' fixan.t le stah.t! géné­
ral des cadres focaux africains du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté No 729(p. du 19 décembre 1945 fixant les sol­
des du personnel des cadres locaux africaips du Togo, pour 
rompt" du 15 avril 1945; 

Vu l<:s arrêtés N°s 412fP. et 417/P. du 16 juin 1947 rnodi-,' 
fiant le tableau annexe Il à l'arr.êté NO 288(p. du 7J'uin 1945 . 
fixant le statut général des cadres locaux africains u Togo;

Vu l'arrêté No 440iF. du 3 juin 1946 fixant à nouveau' les 
tarifs et les conditions d'attribution ',de l'iridemnité de zone,' 
e~s.~m!>le l'arrêté No 561 (p. du 25 juillet 1946 qui l'a m6_ 
d~; . . . 

Vu l'arrêté N0 59/P. du 16 janvier 1948 acoordant une in­
ck:mnité CQmpensatriee provisoire au personnel ·des cadres lo.­
caux africains du Togo; , . . 

Vu l'arrêté No 346fP.du 13 avril 1948 portanf attribution 
d'un acompte aux' fonctionnaires et agents des.· cadres locaux: 
africains dU Togo; " 

http:346fP.du
http:345/P.du
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Vu les câblogrammes ministériels No, 50.161;Circ. et 50.177/ 
Circ, des 29 jumet ~t 19 aoat 1948; 

Le .Consei,1 privé entendu; 

, ~ iA.RRETE: 

,AIlTlcLÈ PIlEM1ER. A compter du 1" juin 1948, 
l'acompte prévu par l'arrêté susvisé No 346/1;'. du 13 
àvril1948 est port~ à 45 pour toO pour I~ fonction­

, nair,es et agents des cadres locaux africains du Togo. 

Î\IlT: 2.' - L'acompte est applicable aJUX fonction· 
nair-es des cadre! loClllUX africainS se trouvant dans la 
pOsition de permission, de congé rétribué ou de db 
tention: 

10 -'- au, taux de 20 pour 100 pour compter du 1" 
janvier 1948. 

20 - au tàux de' 45 pour 100 pour compter du 1" 
juin 1948. 

. AIlT. 3. - Outre lesémolumel1ts énumérés 11 l'arti ­
ck le" de Yarrêté no 346fP. du 13 avril 1948, l'acomp­
te s'applique à la' majoration de 30 pour 100 de l'In­
demnité de zone, perçue par les ,fonctionnaires non 
logés par. l':.\dmimstration ~ . . 

lO-au taux de 20 pouf 100 pour compter du 1" 
janvier 1948. ' 

20 -au taux de 45 ,pour 100 pour compter du 1" 
jllin 1948. 

. . 
A~T. 4. - Le présent arrêt~ s{;ra enregistré, publié 

et co'mmuniqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1948. 
,J. H. CrolLe. 

ARRETE No. 698/P. dJl30 août 1948. 

LB GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAlIlE DE LA RÉpUBLIQUE AU TOGO, 

VU 'le ·décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation 
administrative -du territoire du uT.o[lO ef création d'assemblées 
représentatives; . 

.Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finàncier 
"des ColofÙes· et les actes. ,qui P'.mt modifié; . 

Vu le déCret du 2 'mars 1910 portant règlement sùr' la 
solde et les .allocations accessoires =les fondionnaires, employés 
~t agen1s des services coloniaux, et les actes modificatifs; 

Vu l'ordoonance: .du 6 janvier 1945 portant réforme ides 
"traitements des fonctionnaires de l'Etat) ­

Vu l'arrêtê nO 503 du 8 septembre 1942 portant réorga­
nisation du corps des gardes-<:ercles du Togo; 

. Vu l'arrêté nO 859{BM. du 12 décembre 1947 fixant le 
tarif des S0ldes des gardes de cercle pour compter du 1er 
janvier 1948;. 

Vu l'arrêté nO 440{F. dua juin 1946 fixant il nouveau 
les tarifs et lesC<i>nditions d'attribution de l'indemnité de 
:rone, ensemble l'arrêté nO 561 {P. du 25 jumet 1946 qui 
l'a rnodifîé; . ... 

Vu l'arrêté nO 346/P. du· 13 avril 1948. portant attribu­
tion d'un acompte aux, fonctionnaÎres et agents des cadres 
.l~ux_.africains ,du TQgo; 

.Vu l'arrêté nO 375{P. du 24 avril 1948 élendant aUl( 
gardes de cercle les dispositions de l'arrêté nO 346{P. du 
13 avril 1948 portant attribution d'un acompte aux fonc' 
tionnaires et agents des cadres locaux africains du Togo; 

Vu l'arrêté nO 697{p. du 30 août 1948 portant majoration 
de l'acompte prévu par l'arrêté nO 346{P. du 13 avril 1948 
en faveur des fonctionnaires et agents d'es cadres locau,," 
africains du Togo; 

L~ conseil privé enlendu: 

ARRETE: . 

AIlTICl.E PREMIER. - Sont étendues au Personnel du 
corps des gardes. de cercle du Togo les dispositions de 
l'arrêté No 691/P. du 30 août 1948 portant il 45 pour 
100 l'acompte prévu par l'arrêté No 346/P. du 13 avril 
1\r48 pour les fonctionnaires e\ agents des cadres lo­
caux africaÏlis du Togo. . 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqu~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1948.' 
J. H. CÉDILE. 

--~....•..•..•.••- \ 

ARRETE No 699/p. da 30 août 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA r..tOlON D'HONNE~R, 


COMPAONON DE LA LrBÉIlATlON, 


CoMMlSSAlI<E DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détefminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaqt réorgani""tion 
adrninistrati"" du· territoire du Togo et création' d'assemblées 
représentatives; _. . 

Vu le règlement intérieur en date du 24 février 1944 con­
œrnarrt le personnel auxiliaire des ccrcles, services et bureaux 
du territoire du Togo; 

Vu l'ordre général ,no 1 du 11 mars' 1943 portant règle. 
ment intérieur du personnel auxiliaire employé au Réseau 
du chemin de fer du Togo et les ordres généraux, subsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 733{P. du' 16 octobre 1947 fixant les 
salaires du personnel auxiliaire européen des _cercles, ser· 
vices et bureaux du territojre du Togo; 

Vu l'arrêté nO 393{P. du. 14 mai 1948 fixant à nouveau 
le tableau des salai""s il attribuer pour compter du 1<1 
janvier 1948 au personnel auxiliaire africain. des cercles, 
services et bureaux du territoire du Togoi . } 

·Vu l'arrêté n" 447!p. du 24 mai 1948 attribuant à compter 
du 1er janvier 1948, un acompre de 2OOfo aux agents a1;lxi... 
Haires et à salàÎrës mensuels européens des cercles, Ser'll~~ 

/' et bureaux du territojr~ du Togo; 
Vu l'arrêté nO 448.'1'. du 24 mai 1948 attribuant à compler 

du 1er janvier 1948; un àCOml)te de 200/0 aux agents auxi~ 
Haires et à salaires mensuels africains des cercles, services. 
et bureàÙx du terrlooire du Togo; 

Vu les câblogrammes ministériels nOS 50.161/CIRC. et 
50.177/CIRC. des 29 juillet et 19 aaM 1948; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIEIl. - A compter du 1" juin 1948, 
l'acompte prévu par les arrêtés susvisés nos 441/P. et '.~ 
.448JP. du 24 mai 194&, est porté à 45 pour 100 pour 
les' agents auxiliairês et à salaires mensuels européens 
et africains des cercles, services et. bureaux du Togo, 

,. 
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ART. 2. - Le présent arr,êté sera, enregistré, publié 
,Et communiqué partout, où besoin sera, ' 

Lomé, le 30 août 1948. 
J, H. CÉDILE. 

--------' ­
Travaux public::s: 

Agence intermédiaire 

ARRETE No 612fF, {/ft 23 août 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES, 
CHEV ALlER DE LA LÊOION D'HONNEU.R., 


CoMPAGNON DE LA LnreRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎn3)1t les attributiollS 
et les pou,",irs du Commissaire de 'la République au Togo; 

Vu le d~cret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrati\<"e du territoire ,du Togo et création d'asS1Cmblées 
représentatives; , 

Vu les arHcles 147 et 148 du décret du 30 dé'<:èmbre 1912; 
Sur la proposition du secrétaire général;, 
Le ronS1Cil privé entendu; 

- i ' ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - JI est institué, auprès du ser­
vice des Travaux Publics, une agenc" intermédiaire 
charg,ée, sous le contrôle de l'Ordonnateur-Délégué, 
d'.assJUrer le recouvrement des recettes énumérées à 
l',artide 2 ci-dessous. 

. ',. ART. 2. LeS' recett(!S s'Usceptibl"sd',être recouvrées 
'par cette agence inl"rm:édiaire sont: 

1';/-Produit des cessions faites à des particullers 
par 1(!S ateliers des Travaux Publics. ' 

'1P/- prodiuit des cessions faites à des particuliers 
par I.e Garage administratif de Lomé. 

3df - produit des cessions du service des eaux. 

ART. 3. - L'agent intermédiaire ,est désigné par 
décision du CommISsaire de la République, sur propo­
sjtion du Chef' du Service des Travaux Publics et 

N° de la Nomen­
cJature du tarif Désignation des produits 

Unité de valori ­
sati,on 

VaJorisation 

. 
DEUXI EME SECTION 

---- ­

CHAPITRE VII 
---'- ­

FRUITS ET ORAlNES 

Am:andes palme ou pa]mist~ Vrac · · · · 
Amandes, palme ou palmistes Logé;al · · · . 

: 1 
Amandes de coco ou coprah: Vrac . · · · · . 
Amandes de coco ou coprah: Logées · · · · 

La Tonne 

-
-
- , 

, 

1 

• ,, 
11.490 frs. 
18,335 -::­
33;645 -
34.760­

après avis cônforme de l'Ordonnateur-Dél'égtré. Il dé_ 
livre valable quittance des sommes qu'il est habilité :î 
à percevoir. Il est tenu de r,everser au' début de' ch'aque .~ 
mois, ,entre les mains du Trésorier-Payeur de Lomé" l 

~~:.ommes recouvrées par lui au COurs du mois précé­ ,j 
ART. 4. - L'agent interm'édiaire a droit à une m- l 

demnifé de responsabilité fixée à 1.800 francs par an~j 

ART. 5. - Le présent arrêté prendra effet pour ~ 
compter du 15 août 1948 et sera enregistré, OOm'muni~ ~ 
,quéet publié partout où besoin sera. :j 

Lomé, le 23 'aoflt 1948. J 
Pour le Com:.missl1i.re de ta RépzdJliqlle en wu.rtiée;, 

Le Secrétaire Géniral 
chargé de l'expédition des att,tliTes 

courantes et u.rgentes, 
F. M. OuILLOU. ' 

Production. colonh.les 

ARRETE No 67"iIAE d:;t 23 aoiit 1948. 
LE GOUVERNEUR r,ES CoLoNIES, 

'CHEVALlER: DE LA LÊOION D'HONNEUR, 
. COMP/IGNaN DE LA LmÉllATlON, 

COMMISSAIRE DE uRtl'lJBl.IQUE AU TOûÔ, 
Vu le décret du 23 inars 1!)21 déterminant les attributions et' 

,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3 janviér 1946 f0rtant réorganisanolr.


administrative du territoire du ôfogo e cré.ltion d'assemblées 

représentatives; ... 


Vu l'arrêté n<> 226 AE. du 15'mars '1948 fixant les valeurs. 

mercuriales pour les produits à l'exportation; 


Vu l'arrêté n'1 504 AE. du 17 juin 1948. modifiant les. 

'valeurs mercuriales de coprah à l'exportation; 


Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexé 'à l'arrêté 

No 226 AE du 15 m:ars 1948 est modifié ,comme suit: . 


,. " 

,; 

http:Com:.missl1i.re


- .' . 


. 16· sept~mbr~ . 1948 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 845 

ART. '~. - Les mercuriales ci~dessus entreront en 
viguèur à partir de la, date du présent arrêté. 

Afl,~" 3. Vu 'l'ur~Jlce, le présent arrêté sera rendu 
iminédiatement apphcable par voie d'affichl\ge à la 
Mairie .de Lomé, dans Ids bureaux des Circonscriptions 
administratives et des p.T.T. 

Lomé, le 23 août 1948. 

Pour le ,Commissaire de Û1 République en tou.rtiée, 
. Le Secréta[reQéJtérl1l, 

c~rgé de l'expédition des affaires 
coutantes et urgentes, 

F.. M. GUlLLOU. 

• 

ARRETE No 681/F. dfll 26 août 1948. 

LE GOUVEF<NEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉQlON D'HOSNEUR, 


COMPAGNON DE LA uamATION, 


COMMISSAlfl,E DE LA RÉI'UBl..IQUE AU Tooo,, 
Vu le décret <lu 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo -et création d'assem.. 
blées représentatives; . 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Cmnmunes.Mixt<Os au. Togo, promulgué par arrêté du 9 
idéçembl'è 1929; 

Vu l'arrêté n" S7ï du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de -·constitutIon, de fonctionnement, le régime admi~ 
nistratif et financier des Communes.Mixt~ au Togo, ensem­
ble tous textes le modifiant oU le complétant; 

Vu l'arrêté nO 578. du 20 llOyembre 1932 crénnt la Corn· 
·mune.Mixl!e de Lomé, ensemble' tous les texles le modifiant 
ou le complétant; 

Vu le procès.,-erbal des délibérations de la Commission 
Municipale en date du 29 mai 1943; 

Le- conseil privé entendu; 

ARRETE: 

AF<T!Ct:,E PREMlEI{. - Est arrêté le Budget supplé. 
mentaire de la CommJ\me-Mixte de Lomé, pour l'Exer. 
cice 1948, en. Recett~s et en Dépenses à la somm,e de : 
Neu'f millions sept cent neuf mille sept cent trellte et 
un francs (9.709.731 frs.). 

Afl,T. 2. - Le présent arrêté se'raenregistré, publié 
;et com'miuniqué partout où besoin sé·a. 

'Lomé, le 26 août 1948. 

Pour .le COflimÎ$Salre de la République eu 'toUr/ile, 
. Le Sec!étdi,r.e Qétiérat, 

,o1iargé de l'expéditiofJ des atl.aires 
.. cd#ranfes et urgentes, 

. ,
;F.. M. OUIu,ou. 

_._-- ...... ­

ARRETE Np 715 F. dU 7 septembre 1948­

LE GOUVEF<NEUR DES COLONIES, 
CHEVAL!ER. DE· LA LemON n'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBtRATlON, , 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooà, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République a,;, Togu; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et créntion d'assemblées 
rep~ésentaiivesj . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 6 novembre 1929, portant institution des 
Communes-Mixtes au Togo, promulgué par l'arrêté du 9 
d~mb", 1929; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932; déterminant le mode de 
oonstitufion, de fonctionnement, le -régime administraiif et 
financier des Communes.Mixtes au Togo, ensemble tous tex.. 
tes le modifiant ou le COmplétant; . 

Vu . l'arrêté du 20 novembl'è 1932, crénn! la Commune· 
Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le 
compl~tant; 

Vu le procès_verbal des délibérations de la, CommissiOn " 
Municipale de Lomé, en date du 2 juillet 1948; . 

Le conseil prïvé entendu j 

ARRETE : 
ARTICLE PREMlER. - Le compte administratif. du 

budget de la Commune-Mixte de Lomé, pour l'exer. 
cice 1947 est arrêté comme SIllit:' 

en Recettes: à Huit millions trois cent quatre vingts 
mille neuf cent trente six francs cinquante centinies 
(8.380.936frs 50). 

en Dépenses: à Sept millions six cent quarante et 
Iln mille trois cent quarante cinq francs (7.641.345 fr.) 
laissant apparaître un excéde'nt de recettes de: Sept 
cent trente neuf mme cinq' cent quatre vingt onze 
franc:! cinquante centimes (739.591 frs 50)qlli, sera,..~­
porté ail budget supplémentaire de l'exercice 1948. 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restant disponi. 
bles aux divers chapitres à la clôture de l'exercice 1947 
et dont le montant s'élève à: Deux millions quatre 
cent vingt cinq mille tre'ize francs quatre vitrgt dix 
centimes. (2.425.013 frs 90). ': 

Afl,T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, rom. 
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé; .Ie 7 septembre 1948. 
J. H. crolLE. 

ARRETE No 682/F. dO, 26 août 1948•. '. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER DE LA L'ËQION D'HO~NEU~, 

, COMPAONON DE LA Ll8tRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant .les 'attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républ(que au Togu'; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative 'du territoire du TQgo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

\ 
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,62.000 
186.000 

i92.500 
1.&37.000. 

, 51.00Œ 

114.50(1­
7.077.500: 

98.000> 
.448.00Q, 

158.00() 
448.000 

.' 4}.00(}. 
, 99.000 

. > 2.486,OO(}. 
t 0.861.!?OO 

.' 
i 
1 

Vù le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolonj~, notamment en SOn article 81; 

Vu le décrd du 25 'octobre . 1946, portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo, notamment en son ar­
tiCle 38; dernier alinéâ; 

Vu l'arrêté na 901jF. .du 29 décembre 1947, rendant 
·...écutoire la délibération nO 11{47 du 27 septembre 1947 
de J'Assemblée Représentative du Tcgo, approuvant le bud. 
get local du Togo, exercice 1948; 

Vu l'avis émis par la Commission Permanente en sa séante 
du 5 30ftt 1948; ~ 

Sous r~T\'e de ratification ultérieure de F Assemblée Re.­
présentative du Togo en session; 

L-e conseil privé entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE,R. - Sont ;ouvert~ au Budget Lo­

cal Exercice' 1948, lei! crédits supplémentaires 
suivants : 

CHAPITRE 1er 

DETTES EXIGIBLES 

ARTICLE 7. - Cont,riliutions diwrses • .2.941.180 
ARTICLE 8. - Dépenses d'exercices clos 2.941.180 

Total du Chapitre Jer • • 5.882.360 

CHAPITRE Il 


COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (PersotUtel) 

ARTICLE 2.- Col!illet tbt Conil1fissaire 'de 


hl Répalfliq'<uJ. 

§ 1. - Cabinet CiviI: 

a) _ Personnel eluropéen 72.000 
b) P.ersonnel indig~ne 574.000 

§ 2. Cabinet Militaire: 
, a) Personnel e'uropéen • " 98.000 

'b) - Personnel indigène • 39.000 
ARTICLE 3. - Inspectiolt mo'r:;tie . . 40.000 

:ARTICLE 4. - Assemlilée RepMstUif;aiive. 
§ 1. - Personnel et indemnités de ses­

sion des délégtués . . . . 92.000 
Total du Chapitre Il .' 915.000 

CHAPITRE III 
COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQuE (Mafijrifjtj 

ARTICLE 4. - Assemblée Représenta/Ne. 
: § 1., - Entretien et r"nouvellement du 

nrobili,er • •• .••• 350.000 

CHAPITRE IV 

SERVICES D'ADMINISTRATION GÉNÉAALE (Personnel) 
ARTlCLE 2. - Inspections. 

.§ 1. - Inspection des affaires administra­
ti~: . 

a) P,ersonnel efuropéen . • • • ,,48.000 
b) - P,ersonnel indigène . • . • 4.000 

o§ 2. - Inspection du Travail (Pers. jnd.) 26.000 
, AR:nCLE 3. - Burel1l1x du GOlJ,ver/Wnlpnf;. 

!§ 1. - Bur,eaù des Affairés Administra-
ti\<eset Politiques: 

b) - Aersonnel indigène. • • • • 76.000:§ 2. - Burellu des Affaires Economiques: 

a) ~ Personnel e\tropéen 

ho) - Personnel indigène 


§ 3. - Bureau des finances : 

a) Personnel européen 

h) Personnel indigène 


ARTICLE 4. - Circonscriptions AdmiJtis. 

tra/iws (Perso1tllet européelt). 


§ 2. - Stagiaires de l'Administration Gle, 

§ 3: - Agents du cadre d'Adminiisrafion, 


Générale . . • . . ,. '. . . . . . 


ARTJCLE 5. Circonscriptions AdminÏ$­
tratfllies (PersoJtJtel indigène). 


§ 1 . ...:. Commis d'administration • • . 

§ 2. - Auxi.liaires et autres fonction­

naires • • • . • .,.. " . • . . 


ARTICLE 7. -' J~tice B!uopéenne. 

§ 2. - Tribunal de Pren)ière Instance: 


a) - Personnel éuropéen . • • 

b) - Personne! indigène . • . 


ARTICLE 9. Police AdmîJÙlifralive et 

J'PdiCiotre. , 


§ 1. - Personnel européen • 

§ 2. - Personnel indigène' . 


ARTICLE 12. Garde intitf#lte~ 


§ 1. - p"rsonnel e'uropéen • 

§ 2. - Personnel indigène . 

§ 3. - Garde indigène . . . 


Total du Chapitre IV 

CHAPITRE V· 

, SERVICES D'ADMlNISTAATION GÉNÉRALE (Matériel) 


ARTICLE 4. - CircoftSciiptions AdmitiÎ.ll­
tratives. ' 


§ 6. - Entretien et renouvellement de 

. chalands, salaires des passeurs 126.000: 


Total du Chapitre V . .126.000 


CH~PITRE vI 

SERVICES FINANCIERS 


ARTICLE l ee• - Service tbt Trésor. 

§ 1. - Personnel eluropéen 414.00() 

§ 2, - Personnel indigène 67'4.5000, 


ARTICLE 2. - DdUaJtes. 
~ ,. •, . 

§ 1. - Personnel européen 312.000' 

§ 2. - Personnel indigène, .1.772.000 


. ARTICLE 4., - Eltl1egiStrement et Domai­
nes. 

§ 1. - Personilel ooropéen. 99.()()(). 

§ 2.. - Personnel indigèn:e', 7(}.000< 


ARTICLE 5. - Ser~lce Topogl'apliiq'fle., 
§, 1. p.ersonnel européen 118.()()().. 

§ 2. - Personnel indiglènl! 31S.00O, 


http:Admiti�.ll


- .. 
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ARTICLE 6. - Fo',l!ts. 
§ 1 ..- personnèl -européen . . . 
§ 2.' .-personnel 'indigène . . . 

AIITICLE 7.' . ColifrilJati.otls Directes. 

§ 1. Personnel européen 
§ 2. - Personnel indig.ène 

Total du Chapitre VI 
, 

, . CHAPITRE VIII 

.60.500 
275.000 

106.000 
487.000 ......._­

4.706.000 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 
. (Persofllte!) 

ARl1CLE 1... - podfis - Télégrapltes ­
Tèl:ép}tiJlÎPS. ' 

, , ' 

li 1. ._' Ptrsonn,el européen .'. .. 
§ '2.- personnel indigène,. . , . 

t/ 

,~ARTICLE, 2." -SerVice R~otdttir;u,e. 
li 1. - P,ersonnel europeen . . . 
§ 2. - Personnel indigène .' 

ARTICLE 3. TrawilJ.x PuMics. 

§ 1.·...., Pe:sonnel eur~péen . 

§_.2. ''-;--. Personnel indigène . 


ARTICLE' 4. Transports Automobiles 
. - (Garage administratif). , r 

li 1.- Personnel, européen . • .. 
li' 2. - Personnel indigène,' . .. 

ARTICLE, 5; - Service de l'Agi(CUltare. 
li 1. - Personnel européen . • .. 
1i.2..- Personnel indigène . . . . 

ARtiCLE 6. SerWce tift Conirtife et 'du. 
, CôlUJitl.ofili.emen'f. 

li 1. -PerSonnel 'européen . ., 
.Ii 2. - Personnel indigène . . . 

ARTICLE 7. - SerViceZoofeckliiq'ue. 
.,§ '1. Personnel' ,européen . . 
li '2. "-, Personhel indigène . . 

,Total du Chapitre VllI , . 

CHAPITRE X 

,195.100 
1.400.000 

215.000 
335.000 

562.000 
6.906.500 

112.000 
880.000 

237.000 
,1.191.000 

• 80.500 
46.500 

94.000 
936.000 

13.190.600 

Dt!.pE'.NSES DES EXPLCl!TATIONS INDUSTRIELLES 
(Mdtérid1) 

,ARTICLI' 4. - Garages. 

li 4. - Achat ,et r~nouvellement des vé­
bioules . • • " ,. . . . .. 

CHAPITRE' XI 

TAAVAUX PUBUCS 

ARl1CLE 3. - ,Tm_x Neals. 

li le:. ;.... Bâtnrlents '. • . • 

. 1.000.000 

:Po.ooo 

; 


CHAPITRE XII 
SERVICES D'INTÉRÊT ,SOCIAL ET EcONOMIQÙE. ' 

ARTICLE let. - Serlfices MMi<:dp.x et, 

Sam:'tOires. 


li 1"'. - 'Oiredion du service de Santé: 
a) Personnel européen .' 109.000 
h) - Personnel indigène . : 80.000 

§ 2. - Pharmacie et Laboratoire : 
Il) Personnel européen . • 61.000 
b) - Personnel indig1ène . 413.000 

ARTICLE 2. - H-Ppital-Mitf.e de Lonté. 
§ 1.... - Personnel européen . . .. 190.000 
§ 2. Personnel indigène . • '.' . ,1.447.000 " 

ARTléLE 3. - AssistPllClJ Médicale ltfdi,..
'/fone. 

§ 1. - Personnel européen .'. 405.000 
§ 2. - Personnel indig.ène .. ' 3.345.000 

A~TICLE 4. - Hygiène pv.llttqae. 
li 2. - Personnel indigène . . 202.000 

ARTICLE 6. - ln:stJ'Uctiolt Publique. 
li 1. Personnel européen . . .. 905.000 
li 2" - Personnel indigène cadre de 

l'A.O.F. . " . . . . . . . '. 538.000 
,Ii 3. - Personnel indig'èn e - cadre local 
_ du T<îgo ~ . . . . . • . . . " 2.300.500 

ARTICLE 7. - Service d'E'dacdtiolt Gê­
liérdte 1ft sports. 


§, 1:' - Personnel européen,'., . '.. .62.000 
li 2. - Personnel indigène . . . .; 19:000 

ARTICLE 9. - Ottiire I.F.AN. . • ; 116.000 
'ARTICLE 10. - EltSeÎf{ltemetii Teckn'i­


qae et ProtesswflIte!. 


§ 2. - Personnel indigène . • , 67.500 

AItTICLE Il. - Assistance Sociale . 
§ 1. - Personnel européen . . 29.000 
li 2. - Personnel indigène . . . 16.000 

ARTICLE 12. - Service Metéorologl­

que. 


§ 2. - Personnel ',indigène • .' 427.000 
Total du Chapitre XII . 10.732.000 

CHAPITRE XlII 

SERVICE D'INTÉRÊT SOCIAL ET EcONOMIQUE 


(Maléfie!) 
ARTICLE 3. - Hôpiidt de Lomé. 

§ 4. - Fourniture d'éleefricité . . . . 
li 5. ~ Aéhat du pétrol,e pour appareil de 

,stérilisation \. . . . .'. . . . . 

ARTICLE 5. - Assista1JCe MUicale huit-, 
glllLP. 

li 5. - Moyens de transport du Service 
de Santé . .' • . . . . . 

Total du Chapitre XlII . . • 

130.000 

" 10.000 

800.000 ' 
~0"]OO \ 
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CHAPITRE XV 


[)tPENSES DIVERSES (Mtltériel) 

ARTld.E 3. ~ Fêt{ls T*l1liqlles - FM/s 


géllérdllx. 

§ 16. - Achat et entretien du mobilier 

des logements du chef·lieu . . • • 500.000 
§ 17.- Divers . • . . ',' . . '. 332.000 

, ARTICLE 4. - Sabv,etltioas. 
§ 	let. - S1Lbvl1t1tioas à des éta{j(issllntefits 

rrlétropolitdj/lS. ' 
a) - à la disposiUon du Département 765.000 

ARTICLE 5. - Dotatioas. 
§ l,er. ~ Subvention à la Commune· Mixte 

de Lomé . • • . . . . • 8.000.000 
Total du Chapitre XV . 9.597.000 

CHAPITRE XX 

SERVICE GÉNÉRAL D'HYOIÉNE MOBILE 


ET PROPHYLACTIQUE 

ARTICLE 1er. -'. Organisme de Direction, 


de Cooàfination et de ColitlôlfJ. 

§ 2. - Personnel indigène . . . 6,1:000 

ARTICLE (2. - Fonctiofllle!lZent des J 

Sectd/ll's. 


§ 1~'. - Personnel européen . 147.000 
§ 2. - personnel indigène . 2.898.000 

Total du Chapitre XX 3.106.000 

" " 

ART. 2. - La réalisation de ces crédits supplémen­

taires, soit: 61.726.460 francs" Sera pourvue par: 
lOI-la plus-value des ressources nonnales du même 

Budget, jusqu'à concurrence de 39.315.000 francs se 
répartissant comme suit: 

CHAPITRE II 

'CONTRIBUTIONS pERçuES SUR LIQUIDATION 


, Al<TICLE 1"". :- Importat/oas et Expor­

tations. 


§ 1er. - . Droits d'i;n6ortation . • . . . 7.000.()00 
§, 2. _, Droits d'exportation • . . . 15.700.000 

Al<T1CLE 3. - Taxe de coasomnt.aiion 

'et de trans'oCtion et compensatrice ~e 

tfaasaclion: 


§ 3. - Taxe de transaction . .' ' . 9.615.000 
Total du Chapitre Il 32.315.000 

CHAPITRE 1II 

PRODUITS DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 
, Àl<TICLE 1~'. - Postes - Télégrapltes 

1 - TélPplroll8ô. 

§ 2. - Vente' de figurines par l'Agence 

Comptable de Paris " . • . . . ,7.000.000 


"Total . • . 39.315.000 


2°1 - une annulation aux chapitres 2, 4, 6, 8, '12 
et 20 d'l1ln crédit de 14.800.000 francs,' réparti COfllme 
suit : 

CHAPITRE Il 
COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (Personnel) , . g 

ARTICLE 1"". - Comlnissair~ de la Ré­
publique. .'• • .. 400.000 J 

ARTICLE 2. = Cabinet du Commiss*e 	 " 

1
de la Fépubliqu~ ., ~, 492.000) 


! 892.000 ",~ 


CHAPITRE 'IV, i 
'j 


SERVICES D'ADMINISTR'ATION GÉNÉR'ALE (per~6nMJ), 
ARTICLE 3. - Bureaux du Gouverne­

, l'rient. ". .'- . • • 	 700.000 
Circonscriptions' adriUnis­

tratives " • .' .'. • 4.904.000 
ARTICLE. 7. - JlUStice européenne '. 587.000' 
ARTICLE, 9. - Police AdminisratiVe et Ju­

dicia!r,e .'. '. .' ; . , 67.0Q0 
ARTICLE 10. Brigade de Oendarmerie , 1.000.000 
ARTICLE 12. - Garde indigène . . . . , ;10.600 

1.278.000 

CHAPITRE VI' 


SERVICES ,fiNANCIERS - (Personnel) 


ARTICLE 1"'. Bureau du Trésor' . . 397.000 

Al<TICLE 5. ServiCe Topographique , 95.000 
ARTICLE 7. - Contributions Directes 279.000 

---m:oOO 
CHAPITRE VIII 


DÉPENSES DES. ExPLOITATIONS INDUSTRIELLES 

(P.erson:nel) , 

ARTICLE 1"'. Postes - Tél<!graphes -' 
, Téléphones . . . ., 49.000 

ARTICLE 2. Service Radioélectûque , 73.000 
(3. - Travaux Publics • .. . 	 2.504.000. ' 
4. Transports automobiles • • 228.000 
5. - Service , de l'Agriculture 241.000 ' 
7. 	 Servic~ Zootechnique '375.000 

3.47().000 

CHAPITRE XII 


SERVICES D'INTÉl(tT SOCIAL ET ECONOMIQUE 

(Person:nel) 

ARTICLE' 1~'. - Services SanHaires et 
, Médicaux. ',89.000 

ARTICLE 2. Hôpital-Mixte de Lomé . 97.000 
'3. - Assistance MédkaIe In<fi. 

, gène . . • . . • 687.000 
ARTICLE', 4. - Hygiène publique.. . 39.000' 

, 6. - Instruction Publique • • 290.000 
12. 	- Service' M étéorologiqite 15'6.000 

" 1.358.000, 
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CHAPITRE XX 

SERVICE GÉNÉRAL D'HYOJ~NE MObiLE 
:E1- PROPHYLACTIQUE' (PersolVUJl) 

2.' - Folldiol1lu!ment des S~c-',. 
1.011.000 

30/- Eventuellement, par un prélèvement ordinaire 
sur l;t Caisse de Reserve d'une somme de 5.536.468 
,francs et 'par lin, prélèvement extraordinaire d'un mon­
tant de 2.015.000 francs, am la même caisse, pour 
gagel' les crédits 'supplémentaires du Chapitre 20. 

.. .. 

ART. '3. - lI·est créé 'au chapitre XV (Dépense& di­

verses) du Budget Local -' Exercice 1948, Ul! artide 
6 (nouveau) « Déficit éventuel du Budget-Annexe ». 

ART. 4' - Cet article sera doté par .une ou,<erture 
'de crédit supplémentaire suivant: 

CHAPITRE XV 

DÉPENSES DIVEllSES 

ARTICLE 6 (nouv:eaù) - Déficit even/ait 
, du Budget.Annexe • . . . . . . . - 1.435.000 

, ART- 5. Cette ouverture sera gagée par un pré­
lèvement ordinaire <le' parcelle oomme à la Caisse de 
RéServe. .. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, pt<­
blié et communiqué plIrtO'Ut, Où besoin sera. . 

,Lomé, le 26 août ) 948. 

fdur te Colrintissdire 'de la Répal1tiq'ile elt towlzée, 
, , De Secrétl1l"re Oélt'éral, 

Ckargé de l'elqjéditlolt dtes df'fuires, 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE N0 705/APA. 'du 4 septembre 1948: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALTE~ DE LA LéOlON D'HONNEUR, 


CoMPAONON nE LA LIStlVTION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
cl les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
'Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
tepréœntalives; 

Vu le déctet du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatio~ des texœs réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 46_2378 du. 25 oc!ubre 1946 poriant Créa­
tion d'une as'semblée représentative au Togo, promulgué au 
Togo le. 1er novembre 1946; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Est rendue exécutoire au 
Territoire, la délibération nO 36/48 du 26 août 1948 
de l'Assemblée Représentative du Togo, portant au­
torisatioll au Co.mmmissaire de la Répuhlique de 
Idéfend!'e les intérêts du Territoire devant le Cons!)i1 

du Contentieux contre la requête du sieur <:;Ombes 

René. 


ART, 2. - Vu l'urgence, le présent, arrêté s,era 

immédiatement applieabte par voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 

subdivisi?ns ;tinsi que dans tous les burea,ux dq 

Posles du Territoire. . 


Lomé" le 4 septembre 1948. 
J. H. CÉDlLI!. 

DEliBERATION No 36/48, 

L'Assemblée Représentative du Togo; 
Vu le dé<:ret nQ 46_2378 du 2, octobre 1946 portant créa, 

tion d'une Assemblée Représentative au Togo; . 
Défibérant oonformément aux dispositions de l'article 34 

paragraphe 50, et à celles de l'article 51 du décret précité; 

A adopté dans sa séance du 26 août 1948 la déJj­
. bération dont la tell&lr suit: ' 

Le Coml\1Îssaire de la République au Togo est 
autorisé à soutenir au nom du T,erritoire devant le 
Conseil du CQntentieux Adm'inistratifdu TOgo l'action 
en défense contre l'instance engagée auprès decetie 
juridiction par la requête déposée par le sieurCom­
bes René. 


Fait à Lomé, le 26 août 1948. 

Le Président de l'A.R.T., 

Sylvanus OLYMPIO. 
Le Secrétaire, 
R. TlltNou . 

S.ntt publiclua 

No 708 ApA. - Par arrêté du Commissaire de la '} 
République au Togo' ,en date du : 

4 septembre 1948. - Les dispositions de' l'arrêté 
no 576/APA. du 20 juillet 1948 mettant le Canton dé 
Davié (subdivision de TSévié) sous le régime de 
surveillance sanilaire sont abrogées à compter de. la 
date de la signature du présent arrêté: 

ARRETE N0 709 F. du 6 septembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlf.R. DE LA LtGION O'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÊl{ATION, 


COMMISSAIRE' DE LA: RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
'Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU T.ogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 port~nt réorganisation " 

administratîve du Territoire du Togo et. création tPassemblées 
représentatives; ~ 

Vu le décret du 16 octobre 1923 autorisant le Commissaire 
de la République au Togo à faire frapper. et à émettre des 
jerons méilllliques de 2 francs, 1 franc et 50 centimes; 

ARRETE: 

AATICLE PREMIER. - Il sera procédé à la frappe :') 
et l'émission pour le compte du territoire du Togo 'de ' 
1 million. de pièces de 2 francs et -de '2 millions de ' 
pièces de 1 franc dont les caractéristiques sont fixées· 
comme suit:' " . 
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I~__,-P_oi~~_s____Diamètres desDénomination 
pièces Titre compositiori ' " ToléranceMétal TraDche,des pièces .' POIds au-dessuset au­(millimètres) 'droits(grs) dessous (MM!)' 

2 francs 2,2 50Aluminium . lisseAluminiu'i pur
1 franc 1.3 50 

ART, 2, - Les types de ces pièces seront conformes 
au modèle exécuté par M, Bazor, graveur de la 
monnaie et déposé à l'Administration des monnaies et 
m'édailles, 

" ART. 3. T Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout OÙ besoin sera, ' 

Lomé, le 6 septembre 1948. 
j. H, CÉDlLE. 

Pain 

ARRETE No 710 AE. du 7 septembre, 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAoNON DE LA LmtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu Ja 101 du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'arrête nO 4341 A.E. du 21 juin 19H fixant les prix de 

vente du pain; " 

Après avis de la Commission des prix; 


ARRETE; 
A~T!CLE P.I<:EMlER. - A compter du 7 septembre 

1948 le prix de vente au détail du pain de la Boulan· 
gerie MunicipaLe de Lomé est fixé à 5 francs 70. 

AIU. 2. - Toute )nfraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi du 
14 mars H142. ,, 

AF:r. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, ,le 7 septembre 1948. 
J. H. CÉDILE. 

Ksr"b's 

ARRt;TE No 713/F. du 7 septembre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COùONlES, 

CHEVAL1ER. DE LA LtGlON' D'HONNEUR, 

. CoMPAQNDN DE LA LJI~tRAnON, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
: Vu !Al déeret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
.." Vu k> décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
:administrative du' rerriloire du Togo et créatiO)1 d'assemblées 
:représentatiws; '. ' 

Vu le décret du 30 décembre N12 sur le régime financier." 
des ColonÎes; 

Vu le déeret du 18 novembre, .1882 modifié par ceux ,des 
22 août 1919, 2 avril 1927, 19 octobre 1939 èt 11 avril 
1944 relatifs aux marchés publics;' 

Vu le décret du 15 mai 1948 reievant à 250.000 'francs dans 
la Métropole le mont.nt deS achals sur simple facture au rué" ' 
moire promulgué au Territoire par arrêté nO 482/Cab. du 4 ' 
juin 1948; , " 

, Vu les conditions génétales' pour les' fournitures' de toutes.~ 
ESpèoes à exécuter en vertu des marchés passés par l'Adn;linis_' i 
tr.ti.en dans le Terriloire du Togo, arrêtées le 25 .ollt 1938e. ' 
Conseil d'Administration; . _. 

Sur la propoSition du Cbef du Bureau des Finariœs, ~ dIj, i 
Matériel; , 

Le oonseil privé en~ndu, l 

ARRETE : ~',:, 

ARTICLE PReMlEl<:. - Les articles 22, et 43 des, con- .' 
ditions générales du 25 aoUt 1938 sont modifiés com~ , ' 
me suit: , ,',Q 

Art. 22. - Les présentes 'conditions générales sont ,: 
applicables: 

10 aux achats sur convèntions verbales dont 
le montant n'excède pas 250.000 francS., 

20 aux travaux et trahsport? dont la' -valeur 
n'excède pas 250.000 francs et· qui peuViènt [être • 
exécutés sur simple mémoire; pour roui' ce qui est 
compatible avec le monde de traité.' , 

Art. 43. 1..- alinéa. - Confonn\!ment il l'article 
22 du déèret du 18 nov.embr.e 18'82, les fournitureS dont 
la valeur n'excède pas 250.000 francs peuvent faire ; 
l'objet d'achat, de gré à gré Sur simp!·e factur.e. . • 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, CO'ID' , 
muniquéet publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre ,,1948, 
;' J. ,H. CÉDILE. 

ç. F. 'T. 

ARRETE No 716, CFT. dit 7 sepûlIitbre 1948. 

LE GOUVEIlNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALlEEt DI! LA L'talON D'HONNEUR, 

COMPAONON DI! LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AuTooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Com,misSaire de la RépUbliquea:u Togo; 
Vu le ,é1éere! du 3 janvier 1946 po~t réorga;,isation

administrative duterriloire du Togo et 'création d'_mMées 
représentatives; , 

http:tr.ti.en
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Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923, instituant un 
fonds de renouvel1ement spéCial du Servi~e des Voies de Pé­
nétration et du Wharf du· Togo; , 
, Vu r«rrêt{ nO 868 dU 18 décembre 1947 rendant provisoire~ 

ment. exécutoire le Budget Annexe, du Chemin de fer ~ "du 
Wharf du Togo (Exércice, 1948); 

, Vu le rapport n6 193f.CF. du 31 août 1948 du Directeur 
du Réseau des Chemins tie fer; 


Le conseil pr!v~ entendu:, 


ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 
. de la: somme de Qilatre millions de francs (4.000.000) 

sur le cOmpte du Fonds spécial: Fonds de renou­
·vellernent du Budget die l'Exploitation du chemin 
de fer -et du wharf du Togo, afin de permettre le 
paiement des dépel13es inscrites au chapitre IV (3e 

. trimestre,1948). 

ART. 2. '- Le Directeur du Réseau des chemins de 
fer, sous.Qrdonnateur du budget annexe et le, Tré­
sorier-Payeur sont chargés chacun en ce qui le con. 
cerne. de l'exécution 'du, présen,! arrêté qui sera en­
vegistré, publié au Jaumat 'officiel du Territoire et 
,communigué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 septembre 1948. 
j. H. CÉDlLE.--_._-­

ARRETE No 718 E. du 9 septembre 194&. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. ·DE LA LtOJON D'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 

COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE ltJ.J ToGO, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du, CO,mmissaire de la Répub,lique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire' du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

·Vu l'arrêté nO 32 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation 
générale de l'Enseignement Officiel au Togo et les textes mo- . 
dificatifs . subséquen1s; 

Vu l'arrêté. nO 462 du 25 août 1941 portant organisation de 
l'E.P.S. de Lomé et les textes modificatifs subSéquentsj, , 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - En attendant 'l'arrêté créant 

organiquement au Togo l'Enseignement du second 
degré, il 'est institué en vue de fa rentrée d'octobre 
1948 un examen pour l'admission dans la classe de 6' 
des établissements secondaires du territoire, ces éta­
blissements devant- normalement fonctionner. dès la 
nouvelle année scola,ireI948-1949. 

ART.,2. - Pour'pouvoir se présenter à cet exam'en, 
les candidats devront produire: 

1) Une dem'ande 'sur papier libre adressée au Chef 
de Secteur de leur circonscription; 

2) Un ,extrait die leur acte de naissance ou un acté 
de notoriété attestant qu'ils aumnt moins de 15 ans 
au 31 décembre 1948; 

3) Un certificat de scolarité justifiant qu'ils ~nt 
régulièrement' fréquenté un cours moyen (2< annee) 
durant l'année scolair,e éooulée., ". 

Les chefs de Secteur dresseront la liste alphabé­
tique' des candidats remplissant ces conditions et. l'a­
dresseront à l' Inspecteur d'Académie, Chef du Ser-, 
vice <i~ l'Enseignement. 

ART. 3. - Cet examen comportera les épteu\'eS 
suivantes 'prévues dans la métropole pour l'examen '. 

correspondant. ' . " 
10.) Une première épreuve de français comprenant: 

, a) Une dictée de dix lignes environ; 
b) Trois questions portant sur cette dictée et rela­

tives, la premièr,e, à l'intelligence du texte, la seconde 
au vocabulaire, la troisième à la nature et à la fonc­
tion de quelques mots ou groupes de mots. , 

Durée de' l'épreuve: quarante minutes, non' com­
pris le temps de la dictée. . , 

2<1) Le compte rendu, en une dizaine de lignes d'un 
texte narratif d'une à deux pages lu deux fois atllt 
candidats. 

Cette épreuve sera complétée par une ou deux 
questions permettant d'apprécier la sensibilité, l'ima­
gination et le jugement de l'enfant. Cette 2< partie 
de l'épreuve ne devra pas excéder une dizaine de 
lignes. 

Durée de l'épreuve: quarante minutes, non com­
pris le temps de la lecture. 

30) Une épreuve de calcul comprenant deux pro­
blèmes d'arithmétique dont le premier permettra. plus 
spécialement de contrôler l'acquisition des 'mécanis­
mes de calcul et le seoond d'apprécier plutôt l'apti­
tude au raisonnernent. 

Dulée de l'épreuve quarante minutes. , 
4d ) Une note d'écriture et de présentation' sera attri­

buée sur 'une des compositions précédentes choisies 
par le jury à la fin de l'examen. 

Toutes oes compositions sont, notées de 0 à 10. 
II leur est attribué les coefficients suivants: 

Dictée 3 
Questions . . . . . '. ..... 4 
'Compte-rendu de la lecture . . . . . . ,. 3 

. Calcul premi.er problème: un tiers des points 
deuxième problème: deuxtie{s des points. 6 

Ecrittjre ·et présentation 1 

ART. 4 . ...:. Des centres d'examens sont prévus: 

10) pour le Callège de Lomi 

à Lomé (Collège Modeme) 
Anécho (EcoIe de Zébé) 
Palimé'(Ecole régionale) 
Atakpamé (Ecole régionale) 

2Q ) pdW le CollM,e de SOkocU 
à Sokodé (Ecole régionale) 
Mango (Ecole régionale). 
Les épreuves auront lieu le vendredi 8 octobre .à 

7 heures 30. EI1es se dérouleront dans l'ordre indi~ 
qué à l'(lr!iele 3, un battement d'une demie'heure,
séparera chaque épreuve. 

".. 
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ART. 5. :- Dans chaque centre les commissions 
de surveillance seront reerutées et présidées par, le 
Chef .du Sj!cteur Scolaire. Elles comprendront: le 
Chef de' Secleur,président, le Directeur de l'Ecole 
régionale et autant, d'instituteurs que, le nombre des 
canôidats l'exigera. " 
, A 1'issue de chaque épreuve lés copieeS seront 
mises sous enveloppe ,cachetée signée des membre$ 
de l,a Commission de surveillance. 

Les enveloppes seront enfermées sous 'pH scellé 
'et adressées à la Direction de l'Enseignement à Lom'é 
avec Un procès.verbalconstatant la régularité de l'exa. 
men. 

ART. 6. - Les épreuves seront' corrigées par une 
commission centrale siégeant' à Lomé et qui compren. 
dra: 
M.M, Bonnet, Inspecteur d'Académie Prési<:\ent 

Pallarès ' 
Verhnes 

, 	 Ciron 

Aquéréburu

AtayÎ .Salomon 

Ayih Frédéric 


Mmes_ Ciron 

Jourdan, 


t ViIled()n de Naide 
" La liste d'admission dans chaque collège sera dressée 

par ordre de mérite; cette liste sera envoyée aussitôt 
après la délibération aux Chefs de Secteul' qui infor· 
meront du résultat les intéressés. , 

AR1' 7. - Est rapportée en ce qui col)cerne les 
concours d'entréé dans le cadre des moniteurs de 
l'Enseignement, le D.A.P .. Tog<;let le concours 
d'entrée dans les co1!èges mOdernes fa décision no 
338jE. du 18 août 1948. 

ART. 8. - La'plus large publicité sera donnée à cet 
examen et le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 9 septembre 1948­
J. H. 	CÉDlI.E.-----=-­

, lanl6 

Ecole d'infirmiers et ipfirmières 
, "r~".-

ADDITIF à l'artiCle pref1Ùllr de l'arrêté No '379fP. 'dl). 
. 	 28 mai 1947, moditll1Ju l'arrêM. No 274/p. àu 29 

'I1Uli, 1945, ponant organlsaiion d'ltne école 'd'in. 
yirf1Ùllrs. et i.ttjirmières au Togo. 

Après .' 
,Chaque épreuve est cOtée de 0 à 20. Une note in· 

férieuTe à 5 à l'une des épreuves est éliminatoire. 

A;oater .' 
Les candidats sortant de 4e du Collège Moderne bé­

néficieraient d'une bonification de 1/5 des pùints tan· 
~s que ceux nantis du certifiat de fin d'étud~s du 
premier cycle seraient admis sans concours suivant le 
nombre de places mis au conoours. 

R.ECTIFlCATIF à l'lzrrêtl no 327 AE. du. 7 avri' 

1948 relatif aux f1UJrclk1tufisiis 'd'importaiion. 

ART. 2. - (dernier alinéa) " 

AIl lieu. de .', ' 
{( Ces frais de stockage vrolongé seront dus. pour 

{( le3 exportati.ons effectuees postépeurement:' ,\ ' 
- au 1et mal 1948 pour le Cacao - (conventiOll 

du 29 septembre 1947)' ' 
- au 4e mois suivant la date d'achat pour les aman· 

, des de karité et le coprah. ' 
~ - au 3q mois suivant la date d'achat pour les au­
tres produits. ' 

, Tout mois commencé sera di\. . 
, Lire: 

« Ces frais de stockage prolongé seront rembour­
sés pour les tonnages exportés à partir: 

- du 1<jl' mai 1948 pour le Cacao - (cOnvention du 

19 décembre 1941). " ' 

, - 60 mois suivant la date d'ouverture de la campa. 

gne pour les amand:es de karité_ 


- Se mois suivant la date d'achat pour les palmis­
tes, ricin ·et coprah', " " 


- 4" mois suivant la date d'achat pour les autres 

produits. ' 


Tout mois comllll!ncé ,est dû; 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau de. dt.ign.lions colonial.. du 2$ .oû,1 1948 

Sont désignés : 

TROUPES COLONIALES 


Officiers 

. 	 . . . . . . , . . . .~ 

B. - POUR SERVIR ,AU Tooo 

Embarquement à partir du ,25 octobre 1948, 


Service de santé colonial. 

Médecin 


, Capitaine 

M. Legier (jean) détachenient de travailleurs' indo­


chinois de Villeneuve-sur.Lot_ 

~.. -- ... . . . . . . . . . . . 


A/f""talion - NominaUon. 


, Par décision mini~térielle <en date du: ' ' 
28 juillet 194&. - Le Médecin·Colonel Pléri Etien· 


ne;Marie, désigné par décision No 29889 TC/P.O.2. eil ' 

date' du 16 juillet 1948 pour continuer ses serVices au 

Togo, est mis à la disposition du Commissaire de 

la République aU Togo pour servir ,en qualité de Di· 

recteur local de la' santé publique. . 


Par arrêté du Directeur Oénéral des Douanes et 

Droits indirects ,en date du : ' 


15 juillet 1948. - Les agents ci"3près désignés 

iauréats du concours des 12 et 15 novembre 1947 

pour le grade d'Inspecteur des Doll;1nes sont nômmés 

,à ce grade et affectés aux résidences indIquées éi-d~ , 

sous : 
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"Nom 
. et prénoms. , ' 

............. u.~n... 

Toqué Ll>uis 
François 

" 

Situation ancienne 

Grade 
et Résidence 

classe 

......uuu........ u. ......, ...... H •• 

C. Ppl. 2° cl. Togo 
. 

. 

.Grade 
et 

classe 

••••••• H •••••• 

In.p.t" cl. 

h 

Résidence 

••••••••• H ... 

sur place 

Situation nouvelle , 

' 1 Da te s 
dela nomiT de la .: d .. 

• '* d : e mutatIon nation :prIse e ,rang: 

................ 1.................... 
1 
....................... 

1.1.48 l' 1.9.47 -

...__._.­

de la pri~e 
fonctione~ 

............. ~. ~... 
- . 

. • 
ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 
«..... 	 ------------ ­

'. Ajfcctatioa. 

P.ar arrêté du Haut Commissaire de la République 
en A.O.F, 'en date <tu : 

25 aoilt 1948. - Est rapporté pour compter du 3l 
jlÙllet 1948, l'arrêté no 1216 Pf4 du .27 mars 1948, 
plaçant dans là position dé congé hors cadres et pour 
servir au Tribunal de 1'~ instance de Lonté, M. Nlmar 
(Théodore) greffi,er de 2~ classe. 

• 	 M. NimaJ: (Théodore) greffier de 1re classe, précé· 
demment en serviée au Togo, est réaffecté au Tri· 
bunal de l'ô instanae de Cotonou (DaliOml!y). 

Tabl.au d·.~••CI._••1 

Par .arrêté du Haut Commissaire de la République 
en A.O.F.en date dù : 

19 août '1948, '-Sont inscrits au tableaud'avpnce· 
:ment; pour l'arinée 1948, dans le cadre commun seron· 
(laire des transmissions coloniales de l'A.O.F. 

SEC;ION POSTALE 

.. -.... .. .. • 	 .. .. ~ .. • w .. " .. .. .. .. • • 

POUf te 'grade 'tk comntl.s adjoint oorS cllJ.sse, 
M,M.. .. ". .. .. 	 .. . ." 

Wilson Godefroy 

POUf te grade 'de commis adioint de 3< cCasse. 
M.M, '.'. . . . . . 

Amieny a Benot! 
.. .- .. • .. .. 	 li 

,POUl' te grade de oommis ad/oifli de 5e crasse. 
M.M•..... 


,Br.asSier PalUl 

... 	 . " ., .. . 
beblond. !..olÙS 

SECTION RADIO 

. 	. . 
piJtir te grade' de commis tmtoÏl1i de 5e classe. 

-M.M. . .. .: " 	 :- . " .. " 

Ahi'por E1!)1I1'anùel 
. . .. .. .. .. 	 .. " . 

" 
,. PrOCllofiOliS 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
en A.O,F., Commandeur de la Légion d'Honneur du:' 

12 juillet 1948, - Sont promus au 1 <J' juillet 194/1 
~ans le cadre commun supérieur des, Douanes de' 
1A.O,F. et conservent les rappels pour servicès mili" 
taires indiqués ci-après les fonctionnaires dont res nOmS 
slÙvent: / 

Au grade de sou,s.brigadier de 2< classe. 
M.M. Oiud:celli Albert, 2< tour choix (R.S.M. 1 moïs 
14 jours). ' 

" . . .. . . .. .. . .. .. ." . . ..'.. .~ 

Par arrêté du' Haut Commissaire dé la Républiquè 
en A.O.F. du 19 aoilt 1948. ­

Sont promus. dans le cadre commun seoondairç <;les 
Transmissions de l'AfriqUe occidentale frilnçaise et 
conservent dans leur nouveau grade les rappels d'an­
ciennet,e pour services inilitaires ci.après indiqués: 

, Pour ,compter de 1er janvier .1948 

SECTION POSTALE 
. . . . . . 	. . . .. . 

POUl' te grade diJ commis adioifli 1wrs classe. 
M.M... , .. , 

. Wilson .Godefroy 
.. • • • • .. 	 • ~,i 

Pour le grOde 'de commis adjoifli de Se ctoPse. 
M.M..... 	. . 

Brasster Paul 

" 	 " 

..' . . . .. 	 .. " ' 

'SECTION RADIO . . .. . . . ,,-	 ... . .. . .. ..... - . 
Pdar le grtrde de commis adioiqf. de 5< cltrsse. 

M.M••. '. . . . " 
Ahianor' EmmallUel . . 

SECTION POSTALE 
... ~.",* ••• ,.~ 

pour compf;er du 1er lui.ltet 1948 

Pour te grade de commis ad;otnt de 3. cCasse, 
M.M... '. .,.:. 


Amenya Benoit 

. ,. ." 

1 
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ACTES DU POUVOiR 1.0CAL 

aapp.t i l'activité - 1It••t.......e.l. 


P~r arrêté no 702 P. du: 
31 août 1948. -: Mi- de. Souza Etie.nne, @nfirtn~e!.r' 

spécialiste principal de 3e classe, placé sùr sa demande, 
dans la position de disponibilité sans traitement pour 
Une période de douze mois Suivant décision nO 665/P. 
du 29 septembre' 1947, est rappelé à l'activité, pour 
compter du 9 octobre 1948 et remis à la disposition 
du Directeur de la Santé Publique .. 

M. de Souza est reclassé, pour compter de la 
même date, dans le nouveau cadre 'des agents sani­
taires organisé par arrêté nO 414/P. du 16 juin 1947, 
au grade d'agent ~anitaire principal de 3" cmsse, 
(conserve une ancienlleté civile de 3 ans 9 mois 
8 jours). " 

Par arrêté nO 688 P. du: 
{O août 1948. - M. Bob Etienne, préposé de 7e 

classe des Douanes (ancienne hiérarchie) révoqué de 
ses fonctions par arrêté no 295 du 9 ma~ ~939 ,et réin­

, tégré dans le nouveau cadre des agents des Douanes 
• du Togo >Organisé par les arrêtés nO 288 et 294jP. du 

7 juin 1945, en qualité' Ge préposé de 6< classe 
stagiaire suivant arrêté n" 438/P. du 21 juin 1947, ,est 
reclassé au grade de commis principal de 3e classe. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
jùiUet 1<J48 au point de yue exclusif de l'ancienneté 
et du 1er sept·embre 1948 au point de vue de la solde. , 

lal6gr.liOD 

Par arrêté nO 707 P. du : 
4 septembre 1948. M. Abaya René, infirmier 

. auxiliaire, précédemment en disponibilité et faisant 
fonction de chef de canton d'Agbada, rappelé à l'acti­
vité par décision no 513iP. du 7 août 1948 et comptant 
à la" date du. 1er juillet 1947, plus de cinq ans de 
service danS l'administration local·e du Territoire, est 
intégré, en application de la: circulaire no HlOOfP: eJ;l 
date du 26 juillet 1947, du Commissaire de la Répu­
blique, dans le cadre local des infirmiers et infir· 
mières du Togo, au grade d'infinnier de 5e classe. 

Le présent arrêté· aura son effet pour compter du 
.!<rjuillet 1947 au point de vue exclusif de l'an­
cienneté et du let septembre 1948 au point de vue 
de la solde. 

. Affeclallo.. - Nomla.U.... · 

·Par dÇcision nO 572 APA. du: 1 

31 ao(\t 1948. M. Kponoon Sylvestre, Commis­
saire 'de police de' 3~ classe du cadre local supérieu~ 
du Togo, est nommé 'oomniissaire aux délégation~ 
judiciaires "et mis .à la dispositoin du Procureur de la 
République, près k Tribunal de Première Instance de 
Lomé et du Juge d'Instruction. " 

Les décisions nos 157jP. \lu 17 mars 1948 et 244/P. 
du 21 avril 1948 nommant M. Kponton, Commis­
saité de police à Tsévié, sont' rapportées, sauf 'ell ce 

qui concerne ses fonctiops de' oommissair~ de. 1/\ 
police générale des chemins de fer du Togo. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
l or septembre 1948. 

---...._~..~. 

Par décision nO 573 P. du : 
31 ao(\t 1948. - M. Tchacorom Hono,é, assistant 

de police adjoint de 4q classe;, nouveU.eirrent réin~ 
gré dans le cadre local des assistants de RPlic~j:t mis 
à la disposition du chef du Service de la' S(\reté, 
est affecté à Tsié1lié. 

Par décision _nO ,.574 P. du :" ',1 ' 

31 ao(\t 1948. - M. de Souza _ Théodore, Com'lllis 
d'administration de 'lre classe, en service au Bureau 
de l'Assemblée Représentative <lu Togo à Lvrné;·est· 
mis à la disposition du Commandant du cercle <j'Ané­
cho. . ' 

Par décision no 586 P. du: ' •... . 1 • 

3 septembre 1948. M. Marx Robert, empfoyé 
principal de la Régie des Chemins de fer de l'A;Q;F •. 
nouvellement affecté au Togo et devant arriver li 
Lomé vers le 8 septembre 1949, est mis à la disposi ... 
tion du Directeur du Réseau des chemins. de fer du . 
Togo. . ' . 

, , 

Par décision nO 594 P. du : 
7 septembre 1948. - M. Saùboua Jean, Instituteur 

de 3~ classe du carlre local supérieur de l'EnseigÎlement 
du' Togo, chef du secteur scolaire de' K1otito, est·· 
affecté à la Direction du Service de l'Enseignement à' 
Lomé. 

,M. T étékpoé Léopold, Instituteur principal de clas!ie 
exceptionnelle (2q échelon), dù cadre local secondair" 
de l'Enseignement du Togo, Dir~cteur de !'&/olie 
régionale de PaUmé,est n9mmé provisoirement et " 
cumulativement avec ses fondions actuèlles, chef "du " 
secteur scolaire de Klouto en remplacem'ent de ,M. :. 
Sauboua Jean. 

Par décisioll no 595 P. du: 
7 'septembre 1948. - M. Abbey Robert, infirmier 

principal de 3~ classe nouvellement réintégré,es;!: 
affecté. à Mango ·en remplacement de A;l. (V!outin 
Henri, infinnier principal de 2< classe. '. 

M. Moutin Henri, infirmier principal de 2' classe 
en service à Kandé (subdivision 'de Màngo) est affecté 
à Palimé en remplacement de M. Mensah 'Benjamin, 
infirmier de Ir< clasSe . 

M. Mensah Benjamin, infinnier de 1re classe en ser. 
vice à Palimé est affecté à Anécho. 

Par décision nO 599 P. du: , 
.9 septembre 1948. - M. Danielou Edgar, oontrô- ,) 

leur principal de 2'l classe des Tfansmissions colo: '1 
niales, nouvellement désigné pour . servir au Togo 1 
et arrivé à Lomé le 4 septembre· 1948, par .le sIs c, 

Hoggar est mis à la disposition du Chef du seivi~ ! 
des P.T.T. ' 
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Ji'ar décision ntl 600 P. du : 
10 septembre \948. - M. Akouété Paulin, commi~ 

d'administratiôn 'pJfncipal de classe exceptionnelle (1.'1 
échelon), en service à la Direction du Service de l'En· 
seignement à ,Lomé, est affecté à l'Inspection du T,a. 
~L .' . 

par décision n'" ;S92 P. du : 
, 6 septembre 1948. - M. Boyer Pierre est engagé 
à titre d~essai et essentiellement révocable, pour comp. 
ter de sa prise de service, en qualité de surveillant des 
Travaux' Publics au salaire mensuel de Dix Mme 
F~ancs (10.000 francs), à l'exclusion de tous àccessoi. 
res au iudemnités. • . ' 

,Il est mis à la disposition du Chef du Service des 
, Travaux Publics èt des Trarisports du Togo. , 

cM:, Boyer f1ierrebénéficiera des diverS avantages 
définis par le règlement intérieur du 24 février 19441' 
coricernant le personnel auxiliaire des Cercles, Servi· 
ces et Bureaux du Territoire du Togo. 

" 

Coall' a"lIIlal.lraUf 

Par décision niO 587 P. du : 
4 septembre 1948. - Un congé administratif' de \1 

mois. pour en jouir à, Thionville (Moselle), 34, Rue 
Maréchal Joffre et à Cayenne (Guyane Française) est 
accordé à M. Horth Roger, Conducteur après ,18 mois 
du cadre cOmmun' supérieur des Travaux agricoles de 
l'A.O.F., qui' compte 27 mois de séjour consécutifs 
daps Je Territoire" et qui n'avait bénéficié que d'un 
congé de 6 mois, à la fin de son précédent séjour 
ayant duré 45 mois 19 jours. _ 

Un passage pour la France, en 2< classe, 3e caté­
gorie, lui est en outre 4élivré sur le paquebot Hoggar 
attendu à Lomé vers le 15 septembre. 1948. 
, M. Hortl1 sera accompagné de sa femme lors de 
son ,voyage de France à la Guyane. 

M. Horth, avant son départ, dewa se présenter 
, devant le conseil de santé conformément aux pres· 
, criptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 

la solde du personnel colonial. 
fIA. Horth remplit les' conditions requises pour pou­

voir prétendre à la gratuité du passage de sa famille 
lOIS du retour à la colonie. ' 

'lnt.rt'uptio"a d. ..rvl•• 

, Par décision nO 601 P. du: 
, 10 septèmbre 1948. ~ Est constatée, pour compter 

du 10 septembre 1948, l'interruption de service de 
, M. de Souza Al-ex, agent journalier des P.T.T. en 

service à Lomé.
-'----­

Garde-fr_litre 

Rappel à l'activité - Reclassement 

Par arrêté no 706 P. du : 
4 septembre 1948. :... M. Agbokou Constantin, 

garde.frontière de 5~ classe du cadre local du Togo, 
placé, sur Sa demande, dans la position de disponibilité 

., . . 

" } 

pour une période de deux: ans, puis maintenu dans; 
cette position -pour un'e durée, d'un an suivant décislOOs ­
nos 438jP. et 514jP. des ,4 août 1945 et 6 août 1947 

'est rappelé à l'activité, pour compter du 1'" octobr~ 
1-948. ' 

II est mis à la disposition du Chef "du Service des ' 
Douanes pOUf servir à Lomé. . 

M. Agbokou, qui a exercé pendant la durée de _ sa 
disPQnibilité, les fonctions _de chef de canton, est 
reclassé au grade de garde.frontière de 3e ,classe, ­
pour compter du lor janvier 1948 au point de vue . 
exclusif de l'ancienneté <et du 1er octobre i 948 au 
point de vue de la solde. 

DIVEBS 

Par arrêté nO 703 TP. du: . 
31 août 1948. Les taux des allocations viagères 

accorMes aux nommés Lawson John et Ayivi Sodoga, 
ex·agents des Chemins de fer du Togo, sont modifiés 
comme suit, pour compter du 1er' juillet 1948: 

Lawson John, ex-ouvrier de. 1re classe . • 2.000 
Ayivi Sodoga, ex.ch~f d'équipe auxiliaire. 1:800 
La dépense résultant du paiement de ces allocations 

est, imputable au budget annexe dj:s chemins de fer, 
du Togo. 

Par décision no 598 TP. du: 
9 septembre 1948. - L'autorisation accordée par 

décision nO 451(fP. du 15 jumet 1947 à l'Entreprisè 
, Marron.Piqillelin, d'ouvrir une carrière dans les bancs 
rocheux à Bagbé est réw>quée .il compter de la date 
de la présente décision pour inexécution 'd'une des 
clauses prévues à l'article 3 de l'arrêté no 542 du 
5 novembre 1932 portant r,églementafiàn des carrières 
et des conditions d'exploitation. 

C...lllead.....al la..leèa. 

Par arrêté nO 717 APA. du : 

8 septembre 194'$. - Est acceptée, pour compter 


du 1cr octobre 1945, la démissioll de sa fonction 

offerte pal' M. Constantin Kokou Agbokou chef du 

canton de Fiokpo. " ' , , 


Par arrêté no 711 APA. du: • 
7 septembre 1948. -; Est nommé Secrétaire du' 

Conseil du Contentieux Administratif du Togo, poUt 
une période dc' deux années à cornpterdu 1" sep­
tembre 1948, M. Laprun Edouard" Admipistrateur­
Adjoint des colonies, en remplacement de M. de 
~ei1han de Carnas Ja.çques. 

, ' 



- ,- . 

.\ 	 .~ 

JOURNAL OFfiCIEL DU:rERRITOIRE~ DV TOüO l~septembre ·1948856 

c.....i1 prl"•. 

Par décision no 570 Cab. du: 
3Ô :août" 	1948. M. Sagnes Jacques, Administra· 

J teur de ·3< classe des colonies, Chef· de Cabinet du 
. Commissaire dé la République, est nommé, cumula,. 
tivement avec ses fonctions actuelles, .Secrétaire·Ar. 
chiviste du Conseil Privé du Togo, en remplacement 
de M. de Reilhan de Càmas Jacques, Administrateur· 
Adjoint des colonies, en instance· de départ en congé. 
• La présenfe décision aura effet pour compter du 30 

août 1948. .. 

Eusci«Remenl 

. Par décision no 565 E. du : 
30 août 1948. - La eommission prévue à l'article 

5 de l'arrêté du 28 juillet 1931 et chargée de corriger 
et de faire subir les épreuvès pratiques et orales de 
l'examen pour l'obtention du diplôme d'aptitude pro· 
fessionnelle est composée comme suit: 

Le Chef du Service de l'Enseignement 
Le Chef du Bureau du Persorl.nel 

M.M. 	 Ciron, Directeur du Collège Mo· 
derne de Lomé .. 

Mme. Ciron, Institutrice du cadre supé. 
rieur du Togo 

. M.M. Vernhes, In.stituteur du cadre supé • 
. rleur du Togo 

Atayi Salomon, Instituteur Principal 
du cadre commun secondaire de 
l'A.O.F. 

d'Almeida 	 Alexandre.. Instituteur 
Principal du cadre commun secon· 
daire de l'A.O.F. 

f 

Président 

Membres 

Cette commission se réunira SUr convocation de Son 
Président. 

• 
. Par décWon .Nb 597 E du : 
8 sept"mbre· 1948. - Les perso.nes ci·après dési. 

gnées non statutairement membres du comité consul. 
tatif de l'ènseigneml!tlt sont appelés nominativement 
à siéger à la .séance annuelle. de ce comité en compa· 
gnie des membTes· permanents"" 

1~) en qualité ·de délégué de M. le Commissa,ire de 
la Républ,ique·- Président 'M. Ouilloù, Secrétair.e Gé· 
néral.du Togo , 

20 ) ~n qualité de directeur d1école, ,M. Akué 
30 ) enqlUalité de directrice d'école, Mm' Ciron 
40 ) en qualité de représentant de la Mission Catho· 

lique, le R;P. Riegert· '.' 
50) ,en qualité de repréSentant de la Mission Evan· 

gélique, M. Bermond 
, . (0) ·en qualité ~e représentant du Conseil des No· 
tahIes, . M .. Augustmo de Souza 

Le Comité se réunira dans )ebureau de M. le Secré· 
taire Oénéral du Togo, le 20 septembre 1948 à 8 
nwres. 	 . , 

" 

R.ECTIFlCATlF à kl déciSion No 542/E ,m .20 doM 
19,48 IWntntani COmmission de bourses. . 
AIlT[CLE 	 . PREMIER. .........;1.. 


• MEMBRES OBLlOATOI1ŒS 
Au lieu de: , .. 

·M. Pa~arès, Chef .du Service de l'Ense,~e• 
ment . • . . .' . . . . . . . . . Pr:ésJdel1t 

lire: 
M. Bon~et, Inspectelur d'Académie, Ch<1 du Service 


de l'Enseignem'ent . . . . . . . .'. Présfdef(t . 

.M. 'pallarès au titre d'Inspecteur de l'Enseignenl'ent ' 


prnnalre . 
.Le reste sans. changem:ent. 

Fr.ia ' ...a'ralr" • 

Par décision No 560 F du : 
û' 2,1 août 1948. Le remboursement d'une somme 
de six cents francs (600 -fràJ1cs) à titre de frais fu· , 
néraires et d'érection de tombe suppOrtés à l'occasion·· 
du décès de son fils Victor Justin Messan Nouchet" 
survenu à Lomé le 22 Mai 194,8; est accordé à M.. 
Messan Nouchet Laurent, Commis d'Administration ; 
Prinçipal de 2, classe en service au bureau des Affaires 
Economiques à Lomé.· .' 

La dépense e~t imputable au Budg:et Local - Exer. 
cice 1948 - Chapitre XVII - Article·2 ~. paragra· 
phe 1 (Dépenses Imprévues) . 

par décision No 561 F du: 
27 août 1948. Le rem'bourse'm:ent d'une somme· 

de mille six ce'nt quatre viiigt 'Six. francs (1.686 
frs) à titre de frais funéraires et d'érection de tombe .. 
supportés à l'occasion du décès de son fils Harry·· 
Laté LaWSQn survenu le ,5 juillet 1948, ;:st ·accordé à . 
M. Lawson Latevi Jacob, Commis d'Administration 
Principal de lf~ classe e'n service au bureau ·des Affai· 
res Economiqu~s à Lomé. . 

, . La dépense est ir;tputable au Bud!.l'et Local - EXër- : . 
clce 1948 - Chapitre XVII - Article 2 - Parilgra~ 
phe 1 (Dépenses Imprévues). " 

Par décision No 518 F du: 
31 août 1948. - Le remboursement d~e Somme 

de <leux mille· deux cents francs (2.200 ris) à titre de· 
frais funéraires et d'érection de tombe suppOrtés· à :. 
l'occasion du décès, de sa fille Rogetfle Zam'ba, survenu . 
à Lomé le 21 août .1948, est accordé à M. Zam·ba 
François, Commis d'Administration Principal en ser­
vice au Bureau dès Finances à Lomé.· . 

La dépense est imputable au' Budlief LocaL·': Exer. :' 
cice 1948 Chapitre XVII -;- Article' 2 ..:.. Paragra­
phe 1 (Dépenses Imprévues). 

Gtatljl...ti..... 

Par décisi~n no 559 F. du: 
27 août 1948. - Des gratifications dotlt lemontant.' 

est fixé ci-après sont accordées aux trois premiers 
ci-dessous désignés d'e la" promotion sortanted;: l'E. 
cole des Infirmie'rS ,pour l'année 1,947 - 1948: 

- .. 

http:n�ral.du
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1"'/ Laré Baco Boucari . . . . .1.000 hs 
20/ - Kouaovi Emmanuel. ,,' 500 
3Qj- T.ossa Philippe,. .'. . . . 500 ­
La' dépense est imputable au Chapitre 12 - ArH­

/ccle 2. ~ Paragraphe 2 du Budget Local Exercice 
1948. 

Hui.sier 
.( 

, Par arrêté No 684 APA du : " 
21 août 1948. -' M_ Venance, Gabriel, inspecteur 

de 3: classe du cadre local supérieur de Police du 
Togo, ,est nommé provisoirement aux fonctions d'huis­
sier près le Tribunal de 1re Inslance de Lomé en rem­

,plac'emcnt de M. Tison. . 
M. Venance Gabriel remplira les fonclions d'buissier' 

cumulativement avec ges attributions normales. 
Le présent arrêté auia effet pour compter du 1er 

Septembre 1948. . . 

laÀc••iléa ole Ir••~p4rl 

Par décision No 562 F du: 
2"r aoat 1948. -' Les agents désignés ci-dessous 

sont autorisés à utiliser leurs chevaux 'pour les be­
soins du service. A cet leffet, ils percevront une in­
demnité de monture de cent vingt frs (120 frs) par 
mois, payable trimestriellement 'Ct à terme échu, sur 
Ie V\U d'un certificat attèstant qu'ils ont utiliSé leurs 

, ch'evaux pour ,les besoins du service durant la pério<le 
en cause: '. 

çjrconscriptions AdnfinJstratiWJ$ , 
Diatoz, Brigadier' de 2< classe 'en service à ,Mango 

Kangbeni Kantati" Garde de 1re classe en service à 
Màngo . 

,Ziebrou; Brigadier-Chef de 1re classe en service à 
Dapango 

" Youa, Brigadier-chef de 1" classe én service à Da­
pango. , , 

La dépense est imputable, au' Chapitre V - Articlt! 
4 - Paragraphe 10 du Budget Local - Exercice 1948. 

La présente décision, valable pour l'année 1948 a 
eTfet pour compter du 1er janvier 1948. ' , 

Par décision No 563 F du : 
,21 août 1948. - Les agents désignés ci-dessous sont 

"",torisés à utiliser leurS, bicyclettes pour les' besoins 
du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien, de véhicule, de qJlatre-vingts frs. (80 frs.) 
pa! mois, payablt trimestriell'emenf ~t à term!, échu, 

, sur le vu d'un'certificat attestant' qu'ils ont utiliSé 
leurs bicyclettes pour les Qcsoins du sen~ce durant 
la période en cause:

.' ,. 

, toI - Service d'kYlflf}ne 
Lafonekou Samson, Agent, d'hygiène' principal à 

Lomé 
Blabou Jacob,' Agent d'Hygiène Principal à Lomé 
Tecco JOSJeph, Agent d'Hygiène à Lomé 
Akluété Georges, Agent d'Hygiène à Lomé 
Metho Tos"?,:,, Chef d'Equipe du Service d'Hygiène 

à L<1mé ' 

, .;., 

, 
20r - Service de la voirie 

Atsou Alex, Chef d'Equipe li la Voirie de Lomé 
Houzouke Koffi, Chef d'Equipe à la Voirie de 

L_é ' 
Makassoue Bayamoussa, Chef d'Equipe il la, Voirie, 

de Lomé' 
Manou Victor, Chef d'Equipe à la Voirie de Lomé 
Sahe Paulin, Chef d'Equipe à la Voirie de Lomé' 

30/ - PlantOnj 

Tossou Théophile, Planton en, service à la Mairie 
de Lomé 

40/ - Police adnfillÙitrative et ;u:dicÙlire 

Blucktor Emmanuel, Commis d'Adtion: en sèrv. au " 
Com. de Police à Lomé 

Ibrahim' Ouédé, Brigadier au Commissariat de P9­
lice de Lomé 

Djiholande Kodjo, TosSQu John, 
Kolo Basile, Seidou Kombaté" 
Naydoh Etienne, Hossau Louis, 
Eclou Afolé, Losso Simon, 
Yosso Michel, ' Ag'bigli Joseph, 
Kodjovi Robert, Hourngho Tana, 
Zougou Hossi, Hoffer Màthieu, 
Deguenou Mafcel, 00doJ'l01l Antoine, 
Kegbalo Jean, Kpodar André, 
Paraizo J. ,Akoété, Hessotl Degbevi, ' 
Ananou Emmanuel, Seddor Bruno André, ,... 

,agents de police à Lomé ' , 
, La dépense est imputable au Budget de la Com­
mune Mixte de Lomé. 

La présente décision valable pour l'année 1948' a ef­
fet pour compter du 1er janvier 1948. 

Par décision No 564 F du : 

27 août 1948. -Les agents désignés ci-après sont 


autorisés à utiliser leurs bicyclettes pour les besoins 

du service. A cet effet, ils percevront une indemnit~ 

d'entretien de véhicule de quatre-vingts frs (80 frs) 

par mois, payable trimestrieJl~ent et à têrme échu, 

sur le vu d'un certificat attestant qu'ils o,nt utilisé 

leurs bicyôettes pour les besoins du service durant la 

périod'e en cause: 


10/ ~ 'C1RCONSClllPTlONS ADM1N1STRATlVES 

Pdur compter dIt ter il1liviel' 1948 

Gomez Richard, Planton au Cercle de 'Lomé 
Fatouzoun François, Adjudant-Chef du Dépôt des 

Gardes à Lomé 
Tchedre Gnsndé, Brigadier de 1"" classe au Cercle 

de Lomé 
,Lare Bandiaré, Brigadier de 100 classe au Cerci,e de ~' 

Lomé 
Bodombossou Martin, Garde de 1"" classe du Dépôt 

des Gardes à Lomé' , 
Kombaty Michel, Garde de 1'" classe du Dépôt des ; 

Oardes à ,Lomé : ' 
Anani S. Emmanuel, Commis d'Administration '1\ 


Tsévié ' 1 

Amegbezo Komlan, Brigadier {je 2e classe à Tséviê 


\ 
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Tenasse Marou, Garde de cercle dé 1ne' classe ~ 
Tsévié 

,Baketinahoue, Garde de cercle' de 1'" classe à 
Tsévié'· . 

Korohonzou, Garde de cercle d'e 2- classl! à Tsévié 
Lantoukou Houro, Garde de cercle de 2<; classe à 

Tsévié 
Asso Napo, Garde' de cercle de :le classe à. Tsévié 
Bangoli Yamoura, Adjudant"Chef du pelottln des 

Gardes de Cercle à Anécho 
, Bodiona Daniel, Brigadier-Chef de :le classe à Ané· 

,cho ' 
Yoba Pierre, Brigadier de 2e classe à Anécho 
Alassani Youroum'a, Brigadier de 2< classe à Anéc~ 
Hounyo Zinsou, Brigadier de 2< classe à Anécho 
Tchanile, Adand, Brigadier de 2e classe à Anécho 
Maman Benott, Garde de cercle de Ire classe à Ané­

cho 
Djél(lt!e Laboni, Garde de cercle de 1 ce classe à Ané­

cho '". ' 
Tohoindo Miche!, Garde de cercle de Ire classe à 

Anécho 
Nassaugou Ouaka, Gardé de cerc!e de 1re classe à 

Anécho 
!SSifou 'Braï\11a, Garde de cercie de t te classe à 

Anécho 
Kombati Damourou, Garde de cerêle de 1"" classe 

à Anécho 
TaU Boussouma, Garde de cercle de lr~ classe à 

Anécho 
',Tamongua Kom:bati, Garde de cercle de :le classe 

à Anécho 
Gnigbangou Lyabimé, ,Garde de cercle de 2< classe 

à Anécho 
KomiSua Wazadjè, Garde de cercle de 2e class,e à 

Anécho ' , 
Tchecoura, Garde de cercle de:le classe à Anécho 
Darmane, Garde de cercle de 2e classe à Ané,cho 
Djemon F.atbu, qarde de cercle de 2< classe à Ané,cho 
Takpa Diato, Garde de cercle de 2e classe à Anécho 
Edjare, Garde de cercle de 2e classe à Anécho 
Akla Ki'eou, Garde de cercle de :le .classe à, Anécho 
Kassago OrQu, Garde de cercle de 2< classe à Anécho 
Amouzou AhouaSS!)u, Garde de cercle d<! 2. classe 

li 	Anécho 
setodji Kommandant, Garde de cercle d.e PaUmé 
Yacoubou Abdoulaye, Garde de cercle dje Fe Classe 

à Atakpa~é 
Tchat Boudenon, Garde de cercle de 1re classe à 

Atakpamé 
Pok'anam Douti, Garde de cercle de 1re das~ li 

Atallpamé , 
Sadji, Garde de cercle d'e 2e clas&e li Atakpamé 
Agbabou Attiya, Garde' de cercle de 2e class.e li 

Atakpamé 
Gnelosse Toudou, Garde de cercle de 1re classe à 

Anié 
, Edorh' Thomas, Commis d'AdministralIDn principal 

de 3e classe à BUtta 
,Tchalim Balchessim, Garde de cercle 'de 2e classe à 

BUtta 
PatQuba Eugène, Garde de cercle 'de 2e, classe à 

lllitta ' 

Kota Benoît, Brigadier-Chef de 1re c1ass,e li Lama-
Kara ' , 

Tee Kabia; Garde de cercle de :le classe li Lama-
Kara 

l'epie, Garde de cercLe, de :le classe, à Lama-Kara,', 
Ale, Brigadier-Chef de 1re dasse li Bassari, ' 
Anti Koussekoye, Brigadier-Chef de 2~ classe à Bas-

sari 
Amidou, Brigadier de 1re classe li Ouerin-Kouka." 

(Bassari). .. 
Kouma l, ~rigadier de 2e classe à Bassari 
Diayome, Garde de 'cercle die 1re classe à Bassari ,1 

Lorimpo, Garde de cerde de 1re classe à Bassari 
Madjom, Garde de cerCle de 1re classe à Bassari 
Guessie Agba, Garde de cerde 'de 2e classe à Bassari 
Biguan Tchao, Garde de cercle' de 2e clas&e à B;ls­

sari ' 
Kpekou Wam, Garde de cercle die 2e classe à Bas­

sari 
Tog'be Michel, Adjuclanf au pe!o!>o!1 des gardes de 

cercle à Mango 
Dogo Koughessi, Brigadier-Ch'ef de 2< classe à" 

Mango • ' 
Kondiam Kombaté, Garde de. cercle de. Ire claSSé 

li Mango " 
Lare Kombaté, Garde de cercle d!e 1re classe 'à 

Mango 
Banahoue, Garde de cercle d!e, 2e classe fi ,Mango 
Sambiani Konkadja, Commis d'AdminislralIDn il Da­

pango . 
' Dangninou jean, Garde de 'cercle de 1re ,classe à 

Dapango 
Tchaâjaou Kola, Garde de cercle'de 1re classe à 

Dapango . 
Gbati Nabimé, Garde de cercle die 2~ classe à Da­

pango 
Pour compter du 9 féwier 1948 

MahQuaya, Garde de cercle de 1re classe li Lomé, 

Pdar compter du 1" mai, 1948 
AUdou Alb'ert, Brigadier-Chefâe lceclasse à Nuatja 

PcHv compter dù 1"" juillet 1948 
Sangbongou, Garde de cercle d~ :le classe à Nuatja' 
La dépense est imputable au chapitre V Artide 

4 - PahigraphelO du BudgefLocal - Exercice 1948. ',) 
, 

20/ - JUSTICE EUROPÉENNE . ,PC/W compter du 1er janvier 1948 
Abalo Mess'anvi Ferdinand, Planton principal de'; 

1'" classe au Parq,uet à Lomé 
Gagnon Emile,' Planton en 'service au Tribunal 'de ' 

I,e Instance de Lomé ' , 
La dépense est imputable au Chapitre V - Article, 

5 - Paragraphe 5 du budget local Exercice .1948. 

30/ - POUCE ÀDMlNlSTRATlVE ET JUOLClAIRE 

p(jlU compter du 1Cl' janvier 1948 . 
fum:ey Gabriel, Inspecteur de 4e classe dl.! CS. de 

la Police du TolSO à Lomé ' ' , 
Chardey f rancis, Commis cl'Administration principal 

de I,e classe en service à la Sûreté de Lomé 
Deckon Gosme, Assistant principal de' POlice de 

1'" c1asseà Lomé 
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Coml~n Georges, A~sistant' de POlice ordinair" de 
1'" classe à Lomé' " 

BliUce Cuthbert; Assistant, de Po'icç ordinail't! de 
1,e classe à Lomé 

,Dossou\'Î André; Assistant de Police-adjoint de 1'" 
classe à Lomé 

Gnofan ,Mani, Assistant de Police-adjoint de 1« 
, classe à Lomé • 

, Ananou ,Maximin, Assistant de Pà1ice-adjoint de 2e 

classe à Lomé,! ' 
, Ag:uigahHubert, ,Assistant de Police-adjoint de 4e 
classe à Lom'é ' 

Aguiar Adolphe, Assistant de ,Police-adjoint de 5e 
classe à Lomé 

Joshua Elie, Assistant de Police.adjoint de 6' classe 
à LO'll1é ' " ! 

Hvuegàn S, Paul, Commis-adjoint de 6e classe 
d'Adinlnistrâtion à la Sîlreté 

Ollanlo, Brigadier de Police en s'erviee à la Sûreté 
La dépense est imputable au chapitre V - Article 

7 - Paragraphe :) du Budget Local - Exercice 1948,'. 
 '4°1 -, BRIGADE DE GENDARMERIE 

Pdw (:ompter du 1er ianvier 1948' 
Goudjo' Agbessi, Auxiliaire de Gendannerie en ,ser­

vice à 'Lomé ' 
Onacadja Michel, Auxiliaire de Gendarmerie en 

service à' Palimé 
: Hode Bernard, Auxiliaire de Gen'c!armerie en ser­

vieeà Anécho 
AhoùsSougbemy, L. Faustin, Auxiliaire de Gendar­

merie en service à Lomé 
, [j'ossa Louis, Auxiliaire <,le Gendarmeri:e en service 

à Lomé' ' ' 
Tetevi Raphaël, Commis d'Administration en ser­

'vice à la GendarmeFie Nationale à Palimé 
Gnagblo JoS'eph; Agent de Police en &ervice à la 

Gendarmerie' N!,fionale à, Anécho 
LokOSSIOu trounsSOu, Agent. de Police en service 

à la Gendarm'erie Nationale à AnéchQ 
Aholou Herman, Agent de Police en service a la 

Gendarmerie Nationale à Anécho 
Kodjovi François, Ag,ent de Police en service li la 

Gendarmerie Nationale à Anécho 
Kpont>U Silvain, Agent de Police en service à la 

Gendarmerie Nationale à Anécho 
Adjevo Michel, 'Agent <,le Police en service à la 

Gendarmerie NafiorWe, à Palimé 
Lawson T. Jules; Agent de Police en servi,ce fi la 

Gendarmerie Nationale à PaUmé 
La <Jépense e&t imputable au chapitre V - article 

8 - paragraphJe 4 du Budget Local Exercice 1948. 

, • 5'! - TRÉSOR 
'P,df!I' compter lÙt 1er ;OI1,'vier 1948 

Knadjovih Cadmus, Commis d'Adin,inistration prin­
cipal de 3. classe aU Trésor à Lomé 
Am~sou Gnimavo, Plànton' Princip~[ de 1re classe 

au Trésor à ,Lomé "J , 

La dépense est imputableaù Chapitre VII - Arti­
- cie 1 ~ Paragràphe'.4 du, Budget Locai - Exercice 

1948. ' 
" 

('pl - DOUANES 

POIU compter lÙt 1'" il1/wier 1948 
Vovor Vincent, Préposé des Douamis en service il 

la Brigade de Lomé ' 
Toye Sessoll, Caporal .Garde-frontière des Douanes' 

en service à là Brigade de .Lomé 
Zamba B~rnard, Caporal garde-frontière des douanes 

en service à la Brigade d.e Lomé ' , 
Adjalle Richard, Caporal garde-frontière des douanes 

en service à la Brigade de Lomé 
Manou Hodonou, Gatde_frontièrb des Dou~es en, 

service à la Brigade de Lomé ' 
Tekoe Alfred, Garde-frontière des Douanes en ser­

vice à la Brigade de Lomé ' 
Adjin André, Garde.frontiêre des Douanes en ser, 

vice à la Brigade de Lomé 
Lawson Benard, Garde-frontière des Douanes en 

"ervice à la Brigade de Lomé 
Francisco Vincent, Garde-froritière des Douan~s en 

service ,à la Brigade, de Lomé 
Batam'a Joseph, Garde-frontière des Douanes cen 

service àla Brigade de Lomé 
Djondo Issac, Garde-frontière des Douanes en ser-' 

vice à la Brigade de Lome ' _ 
Kuevidjen Pierre, Gard<!-'I'rontière des Douanes' en 

~ervice li la Brigede de Lomé , ' 
Salifou Ali, Garde-frontière des Douanes en service 

à la Brigade de l,omé , 
Mayi Augustin. Garde-frontière des Douanes en ser­

vice à la Brigade de Lomé ' 
"Djag:uidi Yao, Garde-frontière des Douanes en ser­

vice à la Brigade de Lomé 
Agbodo EdÔllard, Garde-frontière des Douanes en 

service à la Brigade de Lomé - , . 
Kuassi Pascal,' Garde-frontière des Douanes 'en ser_ 

vice à la Brigade de Lomé , 
Amah Théophile, Garde-frontière des Douan,es en 

service à la Brigade de Lomé 
Akouegnon Thomas, Garde-frontière des ,?ouanes 

en service à la Brigade de Lomé " 
Jonathan Augustin, Garde-frontière des Douanes en 

servie, ' à la Brigade de Lomé 
BliUce Essaie, Garde-'front~ère des Douanes en ser­

vice à la Brigade de Lomé .• 
Avogan Samuel, Garde-frontière des Douanes en 

service à la Brigade de Lomé • 
Koumonou, Hubert, Garde-r11Onlière des Douanes en 

service' à la Brigade de Lomé 
Pinheiro françois, Garde-fronti,ère des Douané,s en 

service à la Brigade de Lomé ' 
Apovo Denis, Garde-frontière des Douanes en Ser­

vice à la Brigade de Lomé, " 
Adjamgba Robert, Garde-frontière des Douan,es en 

service à la Brigaqe de Lomé 
Aho Boniface, Garde-frontière des, Douaf'\CS en ser­

vice à la Brigade de lamé, ( , , . 
Anagba Raphaël, Garde-frontière des Douanes en 

service à la Brigade de Lomé 
Oovonou Elie, Garde-'I'rontière des Douanes en ser­

vice à la Brigade de Lomé ; ,; 
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Lawson Oscar, Garde-frontière des Douanes' en ser- , 
'vice à la Brigade de 'Lomé 
, Madiatan Yoyo, Garde-frontiêre des Douanes en ser­
vice à la Brigade de Lomé, , 

Mabudu Albert, Garde-frontière des Doûan,e,'l en 
seTVÎce à la Brigade de Lomé 
,'Elekonawo Gabriel, 'Gardecfiontière des Douanes 

en service à la Brigade de Lomé 
Agossou Augustin, Garde-frontière des Douanes' à 

la Brigade de Lomé 
Gbeble:wou Nicolas, Commis Principal des Douanes, 

Chef de Poste de K wadjoviakopé 
Aziglos!lOU Emile, prépOsé des Douanes en Service 

au Poste de Kwadjoviakopé 
Mensah Georges, Sergent garde·frontière au Poste 

de' KwadjOviakopé 
Tetevi. Jacob, Garde-frontière au Posle de Kwa· 

djoviakopé 
Adjo Nouvor, Garde-frontière ,au Poste de Kwa. 

djOviakopé 
, Tongni TétéVi, Garde-frontière au Poste de Kwa­
djoviakopé , 

Koffi Georges, Garde-frontière aU Poste de Kwa­
djoviakopé ' • 

Anaili Gourma, Garde.frontière au Poste de Kwa­
djoyiakopé 

Hinouho Messan, Garde·frontière au Poste de Kwa· 
djoviakopé 

Ametepe Stanislas, Garde-frontière au Poste de Kwa· 
djoviakopé 

Yabo Norbert, Garde.frontière au Poste de li(wa· 
djoviakopé 

Byl! Hilaire, Préposé des Douanes,' Che'!' du Pos~ 
'de Ségbé 

Koriko Choro, Garde-frontière des Douanes au Pos· 
te de Ségbé' ' , 

Oourma Kouadou, Garde-frontière des Douanes au 
poste de Ségbé 

Cham Ekpado, Garde-frontière des Douanes au Pos­
te de Ségbé ' 

Br:uce François, Garde'frontière des Dou~s aU 
Poste de Ségbé '. . 

, Yehouessi Bugène, Garde-frontière des Douanes au 
Poste de Ségbé 

Sossou Marc, Garde-frontière des Douanes au Pos­
te de, Ségbé ' 

Kudadje Gabriel, COmmis des Douanes, Chef de 
Poste de Noépé , , ' 
" Assouma Assoumeto, Garde-frontière des Douanes 
au 'poste de Noépé 

Dagnokossou Pierre, Garde·frontière des Douanes 
au Poste de Noépé 

Atayi Godfroy, Garde-frontière des Douanes aU 
Poste de Noépé 

Abile Julien, Garde-frontière de,'l Douanes au Pos· 
te de Noépé' " 

Assiongbon J. Filumens, Garde-frontière des Doua· 
nes au Poste de Noépé 

TE~RITOIRE DU TOGO .16 septembre.94ll 

Ayité AleMndre, Garde·frontière d", Douanes aU' 
POIlte de Noépé ' , 

Palanga Basile, Garde·froritière, des Douanes au 
Poste de Noépé 

Bl1Uce Frédéric, Préposé des Douanès,' Che!: du 
Poste de Batomé 
, Ayivi Jérôme, Garde·frontière des Douanes au Pos­
te de Batomé ' ' , 

Adjikou Augustin, Garde·frontière des Douanes àu 
Poste de Batom'é , . 

!<oumounou Emmanuel, Garde-trontière des Douan<l'S ' 
au Poste de Batomé , ' .;j 

Alriessinou Maurice, Garde-frontière des Douanes, .• 
au Poste de ,Batomé! 

Ayité Pa'ul, Garde-frontière des Douanes au' Poste '.1 
de Batomé' , :~ 

Gbikpi Pierre,' Garde-frontière des Douanes auPos, 1 
te de !'iatpmé ,~ 

Kangni Joseph, Garde·frontière des oOualliCS. au Pos- ..j 
te de Batomé , , f , ' .~ 

FoUy Augustin, Garde-frontière des Douanes au' , 
Poste de Balomé " 'î 
• Batonon Bernard, Oomlnis principal des' Douanes, :1 

Chef du Poste de ZoIo, ' 
d'Almeida ,Bernardin, Garde-frontière dies ·Douanes 

au poste de Zolo 
Tangue Ganda, Garde·frontière des Douanes au' 

, poste de Zolo 
Gnamba Daniel, Garde-frontière des Douanes au 

poste de Zolo , ' 
Lawson Emmanuel, Garde-frontière des Douanes, 

au po~te de Zolo , " 
Kuakuvi Mathieu, Garde.'fronti:ère des Douanès au 

poste de Zolo ,.' " 
" Johnson Félix, Commis principal des Douanes, 'Chef ! 

du Poste de Kpadapé '," "l 
Francis Raphaël, Oarde...frontière .des Douanes .au ,~ 

Poste de Kpadapé ,'1 
.Lokossou Videgla, Garde·frontière des Douap,e,s au ::!

·1 

poste de Kpadapé , 
Karvie Dominique, Ollrde-frontière cles Douànes au ' 

poste de Kpadapé .' 
Sossah Bonaventure, Garde-frontière cles Douanes 

au poste de Kpadapé ' , ' • 
Dick Pierre, Garde-frontière dês Douanes au pOste

de Kpadapé " " ;. 

Hounye. Doss.ah, Garde-frontière des Douàn;es a~ 
poste de Kpadapé ' , ' ", 

Adam Marna, Garde-frontièr,e des, Douanes au pos· 
" 

ï 

te de Kpadapé ' 
Missode K. Louis, Garde-frontière des Douanes au 

poste de Kpadapé 
Mensah' François, Garde.frontière ,desP9uanes' à 

la Brigade Mobile de 'Palîmé " 
Mensah Martin, Garde frontière des Dou,aites' ri la il 

Brigade Mobile de PaUtné ',i 

Kpossi Houédanou1 Gat'de-fronti,ère des Douanes 'il 
la Brigade Mobile' oe PaUmé • . 
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L~gbaga,.Boko, Garde-frontière des Douall,es à' I~ 
Brigade 'Mo.bile de Palimé 

LaW$<)n Gédéon, Garde-frontière des Douanes à la 
Brigade Mo.bile de;Palirné 

d'Almeida Alf~ed, Commis· principal des Douanes, 
Chef de Poste de Klouto 

Gnassounou Todégo., Garde.frontière des Douanes 
au poste de Klo.uto . 

Kausoougbo John, Garde·fro.ntière "des Douanes. 
au pos!e de Klo.ulo 
Sok~ou Joseph,' Garde.frontière des Douanes 

au Pos!e de K1o.uto. 
Vik01!JIl Ro.bert, Garpe.frOntière des Douall,es' au 

Po.ste de K1o.uiIJ ".' , 
", Djo.re Adje, Garde·frontièré des Douanes au Po.ste 

de Klo.ufo. " 
Lawson D. Joseph, .Co.mmis des Douanes, Chef 

du Pos!e .deNytoé-Zoukpé ' 
Mitchikpe Anâni, Oarde·fro.ntière des Douanes, au 

Po.ste de Nyto.é-Zoukpé 
" Kpade Sodato.nou, Garde-frontièr~ des Douanes, au 

Poste de Nyto.é-Zoukpé , 
Adahin . Abiha, Oarlle-frontière des Do.uanes,. au 

poste de Nytoé-Zoukpé 
Amonssou AgoS80U, ,Garde-fro.ntière des Douanes, au 

Postede Nytoé-Zoù\<pé " ,. . . 
Belignan Konkomba, Garde-frontière des Douanes, 

au Po.ste de Nytoé-Zoukpé 
Danklo.u Bonaventure, Garde·frontière· des Do.uanes, 

au Po.ste de Nytoé-Zoukpé 
Daye ,chrIstian', ·Garde·frontière des Douanes, au 

Poste de Nyto.é-Zoukpé . 
Abàlo. Jo.seph, préposé des Douanes, Chef du Po.ste 

de Badou . '. 
. Dongo Tarito.na, Garde-frontière des Douanes au 

poste' de Badon 
Ah'ebla Elie, 'Garde-frontière des Douanes au p08-. 

te de Badou 
HQU1lài:ldjai .françois, Garde·frontière des Douanes 

au po.ste de Badou 
. Haudjo Gaudens, Garde-frontière des Douall,es au 

.po.ste de Bado.u 
Gnidoté Saas.si, Garde-frontière des Douanes' au 

poste de Badou 
jo.hllS9n Fréjus, Garde-frontière des Douanes, au' 

poste de Badou. 
Fahoumbd Kabiné, Garde-frontière des Douanes au 

Po.ste ,de Badon 
Edoh Pierre, Garde-frontière des Douanes, au Pos­

te de Badou 
", Vigan Joseph, préposé iles Douanes, Chef de Pollte 

de . Bangéli 
M~anErrrman\lel, Garde-fro.ntière des Douanes au 

poste de . Bangéli . . . 
Broohm Jean, Garde·frontière des [)Qual:\es au pos· 

te de Bangéli . . 
Assou Emmanuel; Garde-fro.ntière des Doual\$ au 

poste de Bangéli 

fum'ey Eratus, Garde-ftontière des Douanes au pOs­
te de Bangéli 

Kpadenou Gabriel, PrépOsé, des Qouanes, Chef dé 
Po.ste de Bidjabé , . 

Biraimà jo.seph, Garde-fro.ntière des Douanes, au 
Poste de Bîdjabé 

Nongbel;non Jagla, ,Garde-fro.ntière des Douanl!s au 
Poste de Bidjabé 

Ko.mlan Dossa, Garde-frontière des Douanes au 
Poste de Bidjabé 

Lawson PaScal, Garde-fro.ntière des Douanes au 
Poste de Bidjabé 

Esteve Ricbard, Garde-frontière 'des Douanes au 
Poste de Bidjabé 

Dravje Christian, Garde-frontière des . Douan,es au 
Poste de Bidjabé 

facambi jean, Garde·frontière des DouaUjes au Pos­
te de Bidjabé 

Adjayee jean, D. Commis principal de classe 'excep. 
tionnelle, Chef de Poste de Mango . . 
, Segla franço.is, Garde-frontière des Douanes, au 
'Poste de Mango. 

Azima YourokoJ!1agni, Garde·frontière des Douanes 
au Poste de Mango , 

Hornenou, Jean, Garde-frontière des Douanes au 
Poste de Mango 

Lawson Espoir,' Gardè.frontière des Douanes au 
Poste de Mango -

Amekudji Marcellin, Prépo.sé des Douanes, Chef 
de Po.ste de.Dapango. ' 

Mama Ko.ndo, Garde-frontière des Douanes au Po.s· 
te de Dapango 

Arnadou Yanaba, Oarde-frontière des Douanes' au 
Po.ste de Dapango. 

fumey Hugo, Garde-frontière des Douan,es au Pos­
te de Dapango . . 

Agbaglo Raphaël, Garde-frontière des Douanes au' 
Poste de Dapango 

Gnido.te Amoussou, Oarde-frontière des Douanes au 
Poste de Dapango. 

jo.seph Ko'ffi, Garde-frOntière des Doual\e,S au Pos­
te de Dapango. . " 

Tetekpli Jean, Garde-fr~:mtière des Douanes au Pos­
te de Dapango. ',' . 

La dépense est imputable au Chapitre 7 ~ Article 
2 - Paragraphe 5 du Budget local - Exercice 1948. 

, 
7"/ ENREGISTREMENT ET DoM,AlNES 

pdlf.r compter du }lei' io/Mer 194~ . ,
Ako.vi Laurent, Planton en service aux Domaines 1i

Lomé. . 
La dépense est imputable au Chapitre VII Arti­

cle 4 - Paragraphe 5 du Budget Local - Exercice 
1948. 

SOI - SERVICE TOPOO~PHIQUE 
Pd/lr compt(!J' du 1er ianvier 1948 

Bruce GeOrges, Emmanuel, Géomètre-adjoint du C. 
L.S. à Lo.'Q1'é 

.', 

••;Ô• 
.; 
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SeSsou Jean, Topographe en servic~ à Lomé. 
La dépense est ilnputable au Chapitre VII - Arti­

cle 5 '7' Paragr~phe 2du Budget Local du Togo - , 
Exercice 1948. 

90/ - FOIlÈTS 

Pour Contpterda 1er ;anvier 1948 

Konan K. Bernard, Assistant des Eaux et Forêts 
à Lom'é 

Possian Anroine,' Brigadier de 2e classe des Eaux 
et Forêts à Lomé 

Padonou Grégoire, Garde forestier en set;1ce à 
Davié! 

Dagnon Charles, Garde forestier de 1re classe à 
Anécho 

,Dossou Florentin, Garde forestier de 1re classe à 
PaUrné 
. Dangbo Alphonse, darde forestier de 2< classe .à 

, PaUmé 
'Assogbavi Honorat, Garde forestier de 2< classe 

àPalimé ' 
W oolding Henri, agent des Eaux .!t Forêts à 

Palimé 
Adarna P.aul, Garde forestier de 1re classe à Glécové 
Novide Elie, Garde forestier 'de 2e classe à,Atilkpamé 
Anagonou Marcellin, Garde forts!ier de tre classe 

à Nuatja 
Sagbo Bernard, f()arde forestier d,e 2e classe à 

Tététau ' 
, Agbern'aple Nicodème, Garde, forestier de 2e classe 
à Tététou 

Ayouba Assani, Brigadier des 'Eaux et Forêts à 
Am'akpavé 

Dzedou Henri, Garde forestier de 2e dasse à Dzémê­
,gni , 

Adinsi Robert, Garde forest,ier à LamaéKara 
La dépense est imputable au Chapitre VII - Arti­

cle 6 - Paragraphe 5 du Budget local - Exerci. 
ce 1948.

l 	 ' 100/ - P.T.T. 

Pdur conip~l1r da 1cr ;alivier 1948 

Lassey Antoine, Surveillant des P.T.T. à Lomé 
',1 Bourailna Samuel, {Facteur des Transmissions à 
Lomé 1 

Eklouve Bernard, Fa,cteur des Transmissions il 
Lomé 

Adegnika Francis, Fadeur des Transmissions' à 
Lomé 

Elrue..Akpa Ezechiel, Facteur des Transmissions à 
Lomé 

Sekou Alphonse, Fadeur des Transmissions à Lomé 
Dathevi Richard, Fadeur des Transmissions à Lonié 
Hoffer André, Facteur des Transmissions à Lomé 
Kuevi Sébastien, (Facteur des, Transmissions à 

Lomé 
/ 

Tetevi Maré, Fadeur' des Tiansmissionsà Lomé 

Kokou Ernmanuel,Facteur des: TranSmissions à 


Lomé 
 1 

Kpodar Augustin, F,acteur des' TranSmissions à' 

Lomé 


Kodjo François,' Planlon des P.T.T. à Lomé 

Aoute Ayité courrier-cycliste à Lomé, 

Ayikoue Biaise, SurveiIIant 'des P.T.T. à Anécho 

Dossou Kpadenou, Surveillant des P.T.T. à Anécho 

Akpakpo Michel, SurveiIIant des P.T.T. à Anécho 

Amauzou BarthéJ.emy, Facteur des P.T.T. il Anécho 

Sossou François, Fadeur des P.T.T. à Anécho 

Ayite, A. Christophe,' Facteur des P.T.T.) Anécho 

Zekpa Ignace, Fadeur de~ P.T.T.' à PaUmé 

Kalipe Charles, Facteur des .PT.T., à Palim'ê 

Ali Lentan, Surveillant des P.T.Tc à. Atakpamé 

Djat~ Joachim, Survejllant des P.T.T. à Sokodé 

Mandona Kodjo, Facteur des P.T.T. à Sokodé 

FolokQue Joseph, Facteur des P:T.T. à Sokodé 

Koriko Bawa, Agent des P.T.T. à SoI,.'Odé ',' 

Tchakara Seibou, Surveillant,auxiliaire des P.T.T. à 


Bass'ari 

Boukari Bithenthème Napo, m,écanicietî auxiliaire des 


P.T.T. 	à Bassari ' 
Idrissou Amidou,Surveillant des P.T.T. à, Larna- ," 

Kara 

Noaga Babilé, Surveillant des P.t.T. à Mango, 

Poidi Djato; Surveillant des P-T.T.à Matigo 

Boukari Alassani, Surveillant cles P.t.T. à Dapango 


, 	 La dépense est imputable au Chaiptr~ X' - Arti, 
cie 1 - Paragraphe 12 - Exercice 1948. 

i( 110/ - TIlAVAUX, PUBLICS 

Pdar conip~r da 1er ;lJIivÙr 1948 

d'Alrneida Alexandre, Mde-Géomètne-adj6~nt' des 
T.P. 	à Lomé 


Lassey Jacob, Maître-Ouvrier des T.P. il Lomé 

Messan André, Maître-Ouvrier des T.P. à Lomé 

Sant' Anna Ouabi, Maître.ouvrier des T.P. ,à Lomé' 

Anthony Manassey, Maître-Ouvrier ,des, T.P, à Lomé 

'feko Joseph, Maître,Ouvrier des T.P. à Lomé 

Agbodo Wolfgang, Maître-nuVrier des J.P. il Lomé 

Mathey Pierre, Ouvrier des T.P. à Lomé 

Kouzo Bernard, Ouvrier des 'T.P. ~ Lomé 

Kouevi Afanou, Ouvrier des T.P. 'à Lomé 

Noudoda James, SurveiIlant-Che'Cdes routes à T~évié 

HUnlede Winfried, Chef d'Equip'e de routes â TS!évié 

An/ecy ,Raphaël, SuJ:Yeillant des routes à Tsévié 

Sossah David, Ouvrier des T.P. àpal!mé 

Sonhaye Djato, Chef d'equipe il Bassari 

Adjana Tallé, Chef d'équipe à B~ari 


Sambin, Chef d'éqllipe journalier li Bassan , 


:~ 


i 

1 
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Tinakpa Tchamambl, surve,iIlant, de 'routes li Lama­
Kara 

Bawa Bagna, srtrvelliant de routes il Lama-Kara, 
Sodoga Michel, Chef d'équipe des T,P, à Lama-

Kara· . 
YebU Djantongue, Ouvrier des T,P. à Dapango 
La déperiseest imputable 

de _3 - Paragraphe 4 du 
cice 1948. 

au Chapitre X -
Budget Local -

Arti­
Exer­

( 120 / - AORICULTU~ 

PoilU compter dit let ;an'vier 1948 

Akakpo Léonard, Sur,~iUant d'Agriculture de l'A. 
O.F. à Lonté 

Kloosse Joseph, Moniteur agrioole à Lomé 
$;!mson Anatole, Moniteur agrioole à Lomé 
Tamakloe iEklou James, Aide-surveillant d'P<gri­

oulture à .Lomé 
NOiUSsoukpoe Mathieu, Moniteur Agricole à Tsévié 
Ookounous Rémy, Moniteur Agricole à Tsévié 
Adamah Roger, SurvejJlant de culture auxiliair,e à 

Tsévié 
Napporn Théophile, Moniteur agrioole il Assaooun 
Tossbu Mich'el, MOniteur Agricole à Oapé 
Ahyee Joseph, Moniteur A'grioo],e à Ariécho 
Geraldo Moutairou, Moniteur Agricoie à Anéeho 
Allaglo Thom:as; Moniteur ft;grioole à Anécho 
Akalo Vincent,., Moniteur AgricOle à Anécoo 
Bello AmÎSSQu, MOniteur Agricole à Palimé 
Kengbo Moïs'e, MOniteur Agriooie à Palimé 
Aplogan Norbert, Mtmiteur Agrioole il Palim'é 
Akpoh' Oodwin, Mtmiteur Agricole à Tové 
Agblekponou Jérôme, Moniteur Agrioole à Palimé 
Kuegah Ambroise, Moniteur AgricOle à Palimé, 
Oonçalves Hilaire, Moniteur Agricole 11 PaUmé 
Eho Atsou Ebénéter, Moniteur Agricole il Ata. 

lq,anté -- - . 
Djondo Augustin, Moniteur Agricole li Atakpamé 
Afadjl Cléophas, MonitejUr Agricole a Atakpamé 
Bedu Vincent, Moniteur Agricole il'Atakpamé 
Sadii Léandre, Surveillant auxiliaire d'agriculture à 

Atakp.amé . 
. Affoo Martin, Moniteur Agricole à Atakpamé 
Dakey Jean, Mo!Ùteur Agricole à Ata\','"j)amé 
Tchapodo Pa.ul, Moniteur Agricole à Atakpamé 

· Eyebiyi Salomon" Moniteur Agricole à Atakpam~ 
Atchikiti Augustin, Moniteur' Agricole à Atakpamé 
Ahyi Michel" Moniteur Agricole à Nuatja 
Aila Joseph, Aide Surveillant d'Agriculture à Té­

tétoo 
· Esso Oblao, Moniteur' Agricole il Sokodé 

Yao Kadenga, Moniteur Agricole li, Sokodé 
d'Alnî'eida .. Michel, Moniteur Agricole li Sokodé 

· Bodjona Franço!s,- Moniteur Agricole à Sokodé 

Aniki Alclchao, Moniteur Agricole à Sokodé 
Akakpo Codjo René, Moniteur Agricole à Sokodé ~ 
Batchanti Qurobagua, Moniteur Agricole il Sokodé 
Blirandao Agounati, Surveillant Agricole li Lama-

Kara 
Batascom:e Akossou, Moniteur Agricole li Lama· 

Kara 
Tchassarria Assérna, Moniteur Agricole à Lama-Kara 
Adji Alatchao, Surveillant Agricole a. Lama·Kara 
Kpatchavi J can, Moniteur Agqcole à Bassari 
Lawson Samuel, Surveillant d'Agriculture' A.O.F. 

à 	Mango 
Dogbe Oottlieb, Moniteur Agricole à Màngo 
Sayi Isaac, Moniteur Agricole li Mangll \ 
La dépense est imputable au Chapitre X Article 

5 - Parag'raph~ 7 du Budget Local .:.- Exercice 1948. ,,~ 

1Jdj SERVICE DE CONTI<OLE DU CoNDITIONNEMENT 
DES PRODUITS A L'EXPORTATION ' 

poar complet du 1" ;l1illet 1948 

Defly Jacques, Chef du Supercontr.ô~e de Lom'é 
Ouegnim:aoua Joseph,' ,Cher de Poste de Lomé 
Lawson Patieiice, Contrôleur des Marchés du, Cer­

cie de Lonté ' 
peraita Gibril; Contrôleur des Marchés du Cercle 1; 

de Lomé \ 
Dick Paul, Contrôleur des Marchés du Cercle de 

Lomé 
Am'ekoudii Jean, Contrôleur des Marchés duCercle 

de Lom'é ~ 
Domingo Albert, Oontrôleur des Marchés du Ce\cle ~~" 

de Lomé . 
Moicho Emmanuel, Chef du Secteur de Palimé .' 
Mohou Laurent, Contrôleur des Marchés du CercIe', 

de Klouto ! 

Bocco Alphonse, Contrôleur des Marchés du Cer. 
cle de )(Ioufo , 	 . 

Assani Bouraima, Cbef du Secteur d'Anécho 
Kato Sj.mon, Contrôleur des Marchés du Cercle .,' 

d'Anécho 
D~ssavi Alphonse, ConttôIeur des Marchés du Cer­

cle d'An écho ' 
Afangbom Emile, ContrôJ.eur des Marchés du Cer­

cle d'Anécho 
Adjesson Paul, Contr.ôleur des Marchés du Cerde 

d'Anécho 
Placca' André, Contrôleur des Marchés du Cercle 

d'Anécho 
, Oozo Jean, Contrôleur des Marchés du Cerc1,e d'~~ 

nécho ' 
Ajavon René, Contrôlellr des Marchés du Cerele 

d'Atakpamé 
pdPJ' compter du 1<' août 1948 

Anani Bernard,' Chef 'dl! Secteur d'Atakpamé 
~ N'tsoukpo Orégoire, Contrôleur des Marchés du 
Cercle d'Atakparrié 

.' 
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Kpelly Nathan, Contrôleur des Marchés du Cercle 
d'Atakpamé' , . 

La dépense est' im'pÎltable au Chapitre X - Article 
6 - Paragraphe 3 du Budget Local - Exercice .1948. 

140 / - SERVICE ELEVAGE 

Pour compter du 1" iaftvier 1948 

Amoussou Salomon, Infirmier-vétérinaire à Lomé 
SO'moko Mourey Lucien, Infirmier-vétérinaire à Lomé 
Issifou Soulé, hifirmier-vétérinaire à U:>tné 

Agba joseph, Infirmier-vétérinaire à Lama-Kara 
Kao joseph, Manœuvre spécialisé à Lama-Kara 
èhango Christophe, Vaccinateur-vétérinair,e li Lama· 

Kara 
Edorh François, Infirmiet-véiJérinaire li Lama-Kara 

'Rinkliff Jean, In~irmier-vétérinaire à Sokodé 
Wake Nibombé, Infirmier-vétérinaire à Sokodé 
Amadou Abdou, Infirmî,er-vétérinaire à Mango 
Komotane Georges, Infirmier-vétérinair,e à Mango 
Yao Diapré, Inf'irmi,er-véférinaire à Mango 
Kombate Mipam, Infirmier-vétérinaire à Dapango 
Baritse Jean, Infirmier-vétérinaire li Dapango 
La dépense est irnputable au Chapitr,e X Article 

7 	~ Paragraphe 7 du Budget Local Exercice 1948. 

. 15"/ - SERVICE DE SANTE 

Pdllr compter da 1" ;anvier 1948 

Ouinhouya Edouard, Infirmier à l'hôpital de Lomé 
'. 	 Fiadjoe Rohert, Médecin AfIiicain à Tsévié 

Amegnigah Urbain, Agent sanitaire à Tsévié 
Adjivon Philippe, Infirmier à Tsévié 
Adote Vincent, Infirmier à Tsévié 

Gbedemah Elias, Infirm~er à Tsévié 

Tigoe Joseph, Infirmier à Tsévié 

Domingo Joseph, Infirmier li Tsévié 
Lawson Josias, In'firm:ier à Tsevié 
Denadou Mathias, Infirmier principal chargé du 

Dispensaire d'Abobo 
Ekue-Akpa-Foli Blaise, Agent sanÏtaire Principal 

chargé. du Dispensaire de Mission-Tové 
GnaSS'Ounou Léon, Infirmi:er principal à Anécho 
Panou Robert, Infirmier à Anécho 
Adama K. Arnold, Infirmier ch~r.gé du dispensaire 

ê'Aklakou 
Akouéfé Jean, Infirmier pr,incipal chargé du dispen­

saire de Vogan 
d'Ahne~da Jean, Infirmier principal chargé du dis­

pens'aire à Tchékpo-Dédékpoé 
, Agbodjan 1 prince Robert, Infirmier principal chargé 

liu ,dispensaire de Tabligbo 
Atauga Massa, Infirmier à PaUmé 
palanga Djobo, Infirmier à Palimé 
Agamah Godfroy" Infirmier chargé du dispensaire 

de Kpélé-Adeta' • 
Adjammagbo Paul, Médecin-Afticain à Sokodé ' 
Ohin Alexandre, Médecin-Africain à Mango 

Akue Akouété' Damien, Infirmier il Mango 
Lawson jean, HeUu, Infirmier à Mango 
Bucknor Gabriel, Infirmier a:Borgou 
La dépense est imputable au chapitre XII - Article 

5 Paragraphe 5 du Budget Local - Exercice, 1948. 

160 / - HVGlENE PUBLIQUE 

pdar compter da le, Janvier 1948 

Kloussou Albert, Agent d'hygiène à Anécho 
La dépense est imputable au Chapitr,e XIII - Ar. 


ticle 6 - Paragraphe 2 du Budget Locàl Exercice 

1948. 
 i1-,.'/ -' INSTRUCTION .,PUBLIQUE 

Pdllr .cOllipter da 1" ;anvier "1948 

Randolph Léopold, Directeur de l'Eoole Régional:e, ~ 
d'Anécho l

La dépense est imputable au Chapitre XIlI Arti­ jcle 8 - Paragraphe 1 du Budget Local Exèrcice 
1948. 	 " 

"\t
! 

18°/ - LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE ,~ 

Pdl1,r compter da 1« ;onvier 1948 , _ t 
Ayawoo Alphonse, bifirmieren service au Secteur '1 


sp. No 1 à Mango 1 

,Franklin Adjété, Infirmier en service au Secteur ,~ 


sp. NQ 1 à Mango! 

,Medougou Gabriel, Infirmier, en service au Secteur .$ 

sp. NQ 1 à Mango '~ 

Koncadja Sambiani, Infirmier en service au Secteur :'~.' 
sp. No 1 à Mango 1 

Kondi Ninkabou, Infirmier, en service au Secteur ,1 
sp. No 1 à Mango !; 

N'chirifou Bawa, Infirmier, en service au Slcteur ~ 
sp. Nd 1 à Mango ,1 

Djandja Garangou Kounté, Infirmier en service au '; 
Secteur sI'. No 1 à ManjfO cl 

Babaley' Mathias, Infirmier en service au Secteur 4 
sp. Ni" 1 à MangoJ 

Barandao Guewoa, In'firmler en' service au Secteur î 
sp. Nol à Mango ' ,," 

Assi Gabriel, Infirmier en service au, Secteur sp_ 
No 1 à Mango 

Aduayi Alexandre, Infirmier en service au Secteur 
sp. No 1 à Mango , 

Koubonou Jean, Infirmier en service au Secteur .sp. 
.' 

;. 
No 1 à Mango l',

Ali Allassani, Infirmier en service au Secteur sp. 
No 1 à Mango 

Aissah Michel, Infirmier en service aU Secteur sp., 
Nol .à Mango ' 

Kpelou Kalao, Infirmier en service au Secteur sp. 
N0 1 à Mango 

Atchabao Beao, Infirmier 'en service au Secteur 'sp. 
No 1 à Mango , 

Banna Amadou, Infirmier en service au Secteur sp. 
No 1 à Mango ' 

Abele Jean, Vag;ueme,stre du Secteur No 2fT li Pa­
gouda . 

Agbodjan prince Ed.ouard, Commis d'Administra­
tion au Secteur ,No 2 à' Pagouda ' 
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La dépense est imputable au chapitte XXI Arti­
cIe 1 Paragraphe '[ du Budget Local - Exercice 
1948. . 

La présente décision est valable pour l'année 1948. 

InlcrcUcUen de sijour 

Par arrêté no 691 APA. du: 
30 aoftt 1948. - Le séjour dans le territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter dl.l 15 
janvier 1949, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Ali Marna, détenu à la prison d'Anéch<:>, 
âgé de 25 ans environ, né à Médawa (Niger), fils de' 
feu Marna et de Déé.dà, demeurant à Aklakou-Molo­
kou (Cercle d'Anécho), condamné pour vol et vaga­
bondage, par jugement en date du 16 juillet 1948 du 
Tribunal Correctionnel d'Anécho à 6 mois de prison 
5:ans d'interdiction de séjour et restitution dcs objelli 
volés et retrouvés. 
, L" séjour dans le territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 1er octobre 1948, date d'ex: 
'pi ration de sa peine de prison, au nommé Kouassl 
Kpéiton Komlanvi Dieudonné, détenu à la prison d'Ané­
cho, âgé de 16 anS environ, né à Agoué (Cercle 
d'Athiémé Dahomey), fils, de 'Kouassi Kpéiton et 
de Djaliba Charlotte, demeurant à Anécho! ,condanmé 
pour vol, par jugement en date du 21 Judlet 1948 
du Tribunal Corr,ectionnel d'Anécho à 3 mois de 
prison, 5 ans d'interdiction de séjour, restitution de 
80 francs provenant du vol et 220 francs de dommages 
et intérêts. " : ; i 

Le, séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
,tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 22 janvier 1949; date d'ex­
piration de sa peine de prison, au nommé Jaoho,u. 
Jule.~ Ad'ékounlé, détenu à la prison d'An écho, âgé de 
20 anS enlriton né à DogbO-Ou.édémé (Cercled'Athié-' 
mé - ·Dahon:.ey), fils de Joachim Kodjovi et de 
Kanlé, sans domicile fixe, condamné par jugement en 
date du 23 juillet 1948 du Tribu'nal Correctionnel 
d'Anécho à 6 mois de prison et 5 ans d'interdiction 
de séjour pour lVagabondage. 

- Par décision no 568 APA. du : 
3"0 août 1948. - M. Videau Daniel, Administrateur­

adjoint de 100 classe des services civils de l'Indochine, 
Chef de la' Subdivision Administrative de Tsé\->é; 
est nommé président dit tribunal du 1er degré de 
Tsévié, en remplacement de M. Luccioni Antoine, 
Administrateur des Colonies. ,. 

Par décision no 569 A.PA du ,; 
30 août 1948. - M. Terrac Jean, Chef de Bureau 

de 1re ,~Iasse d'Administration Générale, chef de la 
subtlivision p,i. de Bassari, est nommé président du 
tribunal ,du 1 el degré de Bassari en remplacernent de 
Mo' DarnoisMarc, chef, de bureau de 1re classe 
d'Administration Générale. 

--~-----

Par décision no 571 APA. du: 
31 aoftf 1948. - M. Aubanel Pierre, Administra­

_teur-adjoint des colonies, adjoint au Commandant de 
cercle et chef de la subdivision de Sokodé, est nommé 
président, du tribunal du 1« degré de Sokodé, 'en 
remplacement de M. Fralon, affecté à Lama-Kara , 

M. Fralon Jean- Baptiste, Administrateur-adjoint qei> ., 
colonies, chef de la subdivision de Lama-Kara, est' , 
nommé président du tribunal du 1cr degré de Lama­
Kara, ell remplacement de M. Appia, Rédact-eur d'Ad­
ministration Générale, parti en congé. 

M. Barrnit Victor, Administrateur-adjoint des colo~ 
nies, chef' des subdivisions administratives de Mango " 
et de Dapango, est nomrné président des tribunaux 

_du le, degré 'de ces localités, en remplac,\ment de M.' 
Cointot Charles, Stagiaire de d'Administration Colo.­
niale. 

Par décision no 580 APA. du : 

2 septembre 1948' - M. Moreau J ean, A~mini~-' 


trateur-Adjoint de l,e classe des colomes, .lIcenclé! 

en droit, Chef du bureau des affaireséoonomiques, 

est mis à la disposition de M. le Procureur oe la Ré., 

publique près le Tribunal de Première Instance. de 

Lomé, pour compter du 2'septembre 1948. 


Par décisi"n nO 589 APA. du : 
4 septembre 1948. - M. ,Fontaine André, ingénieur 

d'agriculture, chef dé la circonscription agricole du, 
Centre à Atakpamé, est nommé provisoir,ement et \ 
cumul;tiv,ernent avec ses fonctions, président du 
tribunal du prèmier degré d'Atakparné, en remplace­
ment de ·M. Bordenave André, Stagiaire de l'Aldmi­
nimation Coloniale, Adjoint au Commandant 'du cer­
cle'du Centre, r,entré en France. 

R....i•• d. d.lI. 

PaÏ' ru;rêté nO 674 F. du : 
23 août 1948. Une remise gradeuse de dette de i 

Quinze Mille Cent Seize Francs Africains (15.116 frs. ' 
C.F.A.) est accordée à M. Carillon Gilbert, Contrô­
leur-Rédacteur Principal de 2. classe des Transmissions 
coloniales qui,- exerçant cumulativement avec les fonc., 
tions' de Chef de Serviee, celles de Receveur Prin- :, 
cipal,et de Billeteur des P.T.T. à.Lom'é, a été vi;ti~e : 
d'un vol de Vingt Mille Cent SeIze Francs AfnCalns , 
(20.116 t'rs. CFA.) commis à la Récolte Pr,incipale 

des P.T.T. de Lomé aU cours de-la nuit du 31 décern' 

bre 1946' au 1er janvier 1947 et dont l'information 

ouverle n'a pas permis d'en découvrir jusqu'ici l'au­
teur. . " 

Ril".. 

'Par arrêté nO 689 CD. du : 
30 août 1948. - Sont approuvés et rendus exécu-; 

toires de~ rôles - Exercice 1948 - ci-après s'élevant 
à la' somme -de : Dix Huit Millions Cent Seize 
Mille,.Deux Cent ,.1_ Seize . , , 

Francs. . 

http:Dahon:.ey
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65 

66
• 

'67 
68 
69 
70 
71 
n 
73 
74 

, 75 

76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 

. 

85 
86 
87· 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
'95 

96 

97 

99 

101 
102 

AGENCES 

Lomé-Trésor 

Lomé C.M. 
-
j­

~ 

. 

Lomé Subd. 

Tsévié 

Anécho 

Klouta 

.' 

219.065,­
66.708,-­

146.80,0,­
9.750,­
5.600,­

120,­

.. 
820,­
400,­

9.010,~ 
5.100,­

. 1 . 

. . 
240,­
160,­

. . 

51.25(},­
25.000,­

42.930,­
24.300,­

5.158.530,­
~~I\-

2.81°·­
1.400,­

15.370,­
8.700,· ­

9.720,­
6.400.­

. 2. ~" 

.... 

. 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Impôt foncier sur immeubles bâti;. 
'faxe d'enlèvement d'ordures , 

Patente~ 

Licences 

Taxe sur lés armes perfectionnées ~ 


Taxe slIr les bicyclettes. 

Palentes 
Licences 
Patentes 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Taxe sur les chiens. 
1m'pô! personnel H. C. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. S. 
T-axe vicinale. 

Patentes . 

Licences . -

TMe sur les armes pc.rfectionnées 

Taxe sur les armes nQn perfectionnées 

Taxe' sur les bicyclettes ~ 


Taxê sur les chiens.. . ~ 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicytlettes 
Impllt personnel C. O.. 
Taxe vicinale. " . 

Patentes . 

Licences . . ,. . 

Taxe su'r les armes perfectionnées. 

Taxe sUr les armes nOn perfectiopnées 

Taxe sur les bicyclettes . 

Patentés •• 

Licences 

Paten.tes 

Patentes . '. 

Taxe sur les bicyclettes 

Impô! personnel H. C .. 
Taxe v-icinale . 

Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale. 

Impôt personnel C. O .. 
Taxe vicin.ale. 

impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. S. 
Taxe vicinale 
Impôtperson6el C.·O.. 
Taxe vicinale. 
Patentes 
Licences . 

. ç." â reporter . 

MONTAN'!' 
TOTAl. 

DES RÔLES .. 

285.713,­

_-=.:16~2~.'2:::7.:::0,'....·_1 448.043,­

516.534,­
77.000,­
99.467. -;' 

3.300,­

750,­
26.340,­

20, ­

1.220,­

14.110.­
, 

'. 
348.843,~. , 

'1.000,­

- 5.200,­

450,­
81.540,­

40, ­ 1.175.814,­
50,";'" 

240,-": 

400,­

31.600,­
12.000,­

600,­
600,­


" 13.98QI­ 59.470,­
333'.200,­
82.000,­
28.200,­
1.900,­
2.280,­ 447.580,­-.;0-,-'=::::='---1 

.·76.250,­

67,230,­
.1", 
:~--..:7:.::.9:::3~6~..:.:20:::0!...,_1 8.079.680,­

, .4.270,­

24,070.-­

•
16.12G,­

188,603,-:" • 
 " 
1___~66~.OOD~,--I----_~I 

mm, 10.210587:- 1 
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N0 DES 

RÔLES 
. AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

. 

Report 
103 Kloulo Taxe sur les .armes perfec..tionnées. 
104 Taxe sur les armes non perfectionnées 
105 Taxe ~ur les bicyclettes ... 

106 Atakpamé Impôt personnel H. C. 820.­
Taxe vicinale ~ • ... __4=O~,= 

107 Impôt personnel C. O. 360,-:­
Taie v"icinale ~O,:::: 

108 Patentes 
109 Lic:ènces .. 
1'10 Taxe ,sur les armès perfectionnées',~ 
11'1 T~xe·,?ur "les armes non perfectionnées 
112 Taxe sur les bicyclettes -. 

,MOI'iTA'fiT 

DEs RÔLES 

10.210.587,­
'po1J,­
34.100,­

<,'349.643,­14.580,­

1. 22Ô,­

480.­

485.368;­
12.000,­
4.000,­

100,­
10.140.­

113 , 
• 

114 

115 

'116 
i.17 

118 

119 1· 

120 


·121 Sokodé 
122 
123 
124 
125 
126 Bassari 

,128 
-
-

129 

130 

131 
 -

ImpÔt personnel H. C.. . . 
Taxe' vicinale. : 


ImpÔt personnel C. S. 

Taxe viCinale . 


ImpÔt personnel C. O .. \ 
'f .' ;axe vlctna 1~ .
•Patentes 
l.icences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armell non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclett"" . 
Impôt foncier sùr immeubles bâtis. .' 
Impôt foncier sur imm'"ubles non bâtis 
Taxe s,ur les ~rmes p~rfectionnées. • 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel C. O. 
Tay,e vicinale 

'" ImpÔt sur la population flottante • 
Taxe vicinale ~ " 
Patentes 
Pa'terite,s 

'. :(..ic'ences • 

Taxe sur les bicyclettes 


132 Lama-kara Impôt personnel C. O. 
Tax~ vicinale * 

133, - Impôt sur la popufation 
Taxe vicinale ~ 

flottante 

134 
135 
136 
137 Dapango 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe 'sur les' armes nOn perfection'nées 
Taxe sur les bicyclettes ' 
Impôt personnel C. b .. 
Taxe vicinale. 

138 Impôt sur la population flottante 
Taxe vicinale. . 

liID 
140 

Taxe sur ,Ies,armes. non perfectionnées. 
Taxe sur les bieyclettes ~ ". 

1 
 4.920,­

_2:~00,-: 

. 14,575:-c 
8.250.­

52.620,­
18.640.­
~ ........_~--

.. 

90,­
__ SO,--= 

145,-­
155,­

45,­
40,­

145.­
155,­

24.400,­
19.520,­

2.320,­
2.480,­

Total' des anciennes eont,ributions et taxes assimi1ée'g 

li reporter 

"-,. 

7.320,­

22.825,­

71.260,­
406.967,­

6.000,­
3.100,­
1.750,­
6.300,­

17.124,­
1.005,~ 

11.100,­
19.300,­

__7:.:.:.680~,-_ 

170,­

300,­

10.300,"':" 
16.200,-' ­
1.000,­
3.120,­

85, ­

300,­

300,­
200:­

2.400.­

43.920.- , 

4.800,­

8.100,­

1.038.830,­

56.209,-' 

31.090,­

/ 

3.285,­

4.380, - -1__--=6.:.1.::::2=-00:.:,_1'1 
" 11.750.844)­ , 

11.750.844,­ 1 
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No n •• MO"TANT

• NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALAGENCES 
R6LES nES "ÔLES, 

'l, 
. , 

11 750.844,­Report . , ..-

Lomé~Trésor20 

21 -

Tsévié22 

23 Atakpamé 

24 Palimé 
. 

25 Lama-kara 

26 Mango 

27 -

28 Atakpamé 

29 Lomé-T réoor 
30 .. . .. ­

31 Atakpamé 

0htP'ÔT SUR LES Rtl:Vi!:NVS , ':: 
.' 

Impôts cédulaires. 550.513,­ ,.Impôt général 16.367;­ 566.880'.-, ï· 
Impôts cédulaires. 5:450.551,­

" ,Impôt général. 13.322,­ 5463.873, ­ \--_._........ ­
Impôts cédulaires. 591.-
ImpÔt général. · '. 4.875,­

Impôts cédulaires. 41.511,-= 
Impôt général 33.476,­

- . 132 Impôts cé u alTe •. 

Impôt général . 
· · 
Impôts cédulaires. 
1mp6t gén éral . 

~... Sokodé 

· 
34 Impôts cédulaires (retenue à la source). 
35 

Atakpamé 
Imp/lt général .Anécho 

Total général 

Itnpôts cédulaires. .· · 
Impôt généra[-. 
Impôts cédulaires. · ·. 
ImpÔt général . · 

bnp6ts çédulaires. . 
 ·· 
Imp&t général. . ..· ·· 

Impals éédulaires. ­
Imp&t général • · · 
ImpÔts cédul.i~l's. · 
ImpÔt gé"éral . ­
Impôts céd..laires . · Imp&ts cédulaires. 
Impôts cédulaires. 
Impôt gériéral 

cl 1 • 

.La date de rnlSe en recouvrement de ces .roles est 
fixée au 31 août '1948. . 

Secours 

Par décision no 583 C.F.T. du : 
. 2 septernbre 1948. Un secours de Mille francs 

(1.000 frs.) est alloué à l'ex-agent auxiliaire Moussa 
. Quoné, résidant en Côte d' [voire. 

La dépense sera imputée sur les crédits du budget 
annexe du Réseau des chemins de fer du Togo. : 

Par décision nO 5SS 'C.F.T. du: 
. 4 septernbre 1948. Un secours éventuel de Six 

Cents francs est accordé à M. Tossou Jolùt, agent 
de police à Lorné, fils de Tossou Attiogbé canptier 
du Wharf décédé à l'hôpital de Lorné le 22 mai 1948. 

La dépense ,est irnputable au budget anneq:e du 
chemin de fer et du wharf - chapitre 2 bis ­
article 2 - paragraphe 1.:::.-=-----­

900,­
19.414,­

440,­
14.955,~-

326,­
4.387,­

284,: ­
128,- . 

13.OS0,­
1.266,­

4.100,­
78.550,­

800,­
293,­

1.250,­
488,­

50,250,­
1.t25,­

10.206,­
5t.894,­

. . . 


1 

5.466,­

~ 
74.987,­ ..~ 

;
.? 
-~20,374,­
'.' 

• ,,;,i 

15.395,­ :Q . ., 
;', 

.4.713,­ ~ 
;~ 

-
, 

',;'4.i2, ­ ., 
," 
~ '4.316,­ .~ 

.4.100,­ .~ 
78.550,­ ,Î), 

v .. o~
1.093,- . " ·:1 

1 
" 

1.738,­
"~, 
j

51.375,-' "" :. 
~!

"110.206, ­
0 ,:î151.894,­ 6.365.372,- ' 1 .,1 

\ 18.!t6.216,- .' 
1 't 

Il..b....tl... ~ ., 
Par arrêté no 686 F. du : 

~ 

t 
~27 août 1948. - Une'subv~tion d'un Mi!1jpn l)'

Quafve Cent Trente Cinq Mille Francs .(1.435.000 ~ 
frs.) est accordée au budget ,annexe des chiernins de 
fer du Togo pour lui pennettre de faire face aux 

.~ 
r,

inSuffisances de ressources constatées au titre' de l'exer­ ,'1 
cice 1948. , 

~'l 

" î 
pittie XV - Article 6 (Nouveau) du Budget local - ~ 

La dépense correspondante est imputable au cha­

ilExercice 1948. 
':j 

/~
0',;,

Par arrêté no 690 AE. du : 'j
.'30 août 1948. ~ Une subvention de' 7.366.000 francs '~ 

sera accordée aux Chernins de fer du Tog-O pour com­
bler le déficit résultant du rnaintien 'de l'ancien tarif 

~~ 

. .~
PV Il T pour le transport d~ produits ,vivriers. ., 

~,.:'. 
4 

1 
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Cette 'ooml11iô sera prélevée sur la Caisse de réajus­
tement des prix iltstituée par l'arrêté 327 AE, du 7 
awU t948, ' 

Par décision nO 593 F. du : 
6 septembre 1948., Pour le mois d'août 1948, une 

subvention de 8.380 francs est accordée aux Etablis.. 
sements de la Mission' Méthodiste d'Anécho afin de 
contribuer à couvrir ses dépenses de perso/1nel, de ma· 
tériel, d'outillage d'Enseignement proliessionnel, ma· 
nuel et agricole et de fournitures ,scolaires. ' 

Par décision no 590 Dom. du : 

6 septembr,e 1948. - Une commission composée 
de: 
M.M, L'Administrateur Maire de la Commune Mixte 

de Lomé ou' son ,détégué ,Président 
Grunitzky Nicolas, Adjoint, Techni­

que, représentant l'Administration, 
Auguslino de Sauza, Notable à Lomé 
J9hn Assah, Notable à Lomé Memllres 
françis Chardey Commis d'Adminis­

tration, en service' à la Sûreté. 

se réunira sur convocation de son Président à l'eff,et 
<le constater l~ mise en valeur du Lot No t 0 du Lo­
tissement de la parcelle 299/99' feuille 3 de Lomé (Ti­
tre 	 foncier No 580 de Lomé) dont l'occupation pro. 
visoire a été acoondée à M. Amegnigah Urbain, Agent 

,Sanitaire ,à Tsévié. 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des. 
criptif et estimatif e1\ quatre exemplaires dont un des· 
tiné au concessionnaire. , ' 

Par décision no 591 Dom. du : 

6 septembre 1948. - Une commission compOsée 
de: 1 

M. 	 l'Administrateur-Maire de Lomé ou 
sOn délé'gué ' . . , . PfésJ{f;ent 
Grunitzky Nicolas, Adjoint Techni. \ 
" que, reprc, 'sentant l'Administration, j

Augustino de Souza, \Notable à, Lomé! 
John Assah, Notable à Lomé ) Membres 
Emmanue! 	Ba~ezon, représentant le 

conceSSIOnnaire , 1 1 

se réunira sur convocation de son Président à l'effet 
de, constater la mise en valeur du lot No 11 du quar· 
tier d'Ahanoulropé dont le permis d'occupation provi­
soire a étéacoord,é à 'M. Dossèvi Pierre, Comptable 
au Trésor li Loiné. ' 

Il sera dressé des opérations un procès-Verbal des. 
criptif et estimatif en quatr{! exemplaires dont un 
destiné au concessionnaire. 

Textes publiés à titre d'information 
, , 	 c _ 

ACTES DU .POUVOIR CENTRAL .\. 

Otcorallo•• 

LOI No 48·1308 du 23 aofit 1948, 

L'Assemblée n.fionale et le Conseil de la République ont 


délibéré, " 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi don! 1. te_ 


neur suit: , 

ARTICLE PREMIER, -- Sont ratifiées les attributions 

de croix de la Légion d'honneur et de la médaille' 

militaire faites par application du décret du 5 sep­

tembre 1939 et de l'ordonnance du 7 janvier t 944. 


Les bénéficiaires de ces distinctions sont cons,i­ , 
dérés comme ayant été décorés dans les formes pres- • 

, crites aux articles 2 et 3 de la loi du 25 juille~ , 
, 1873 et au titre IV du décret organiq,ue du 16 milrs 

t 852. Ils prennent rang à dater du jour indiqué ,dans 

l'arrêté ou le décret les .concem'ant. 


. ART. 2, Après le 31 décembre t 948, aucune de& " 
distinctions d-dessus visées ne pourra être accordée 
par application du décret du 5 septembre 1.939 et de 
l'ordonnance du 7 janvier 1944. 

Toulefois, pour tenir compte d~ l'établissement tardif 
de certains dossiers de propositions pour la Légion 
d'honneur ou la médajlle militaire visant en particulier ',. 
les actes de résistance qui ont été frappés 'de for­
clusion par application du décret du 4 'avril 1947, il 
est accordé à ce :titre, au ministre des forces arm'ées, 
un con'tingent exceptionnel de croix de la Légion, 
d'honneur et de médaiUes militaires dont lé volume 
sera fixé par le ministre des forces années, après 
avis du grand' chancelier de la Légion d'honneur. 

Les nouveaux dossiers de proposition ù:evront, au! 
titre de ce contingent, être établis avant le 31 octobre 
t 948, dans les conditions fixées par une circulair,e 
ministérielle. '" 

Ils feront l'obj'et d'un accusé de réception et,en 

cas de rejet, donneront lieu à une notification aux 

intéressés. t ' 
 1

Les travaux d'attribution des distinctions accordées 

dans la limite de ce contingent devront être terminés 

le 28 février 1949. " 


ART. 3. - Les bénéficiaires des distinctions a~oor­

dées, tant en vertu du décret du 5 septembre 1939 et 

de l'ordonnance du 7 janvier t 944 que des dispositions 

prévues à l'article précédent, continueroilt à êtff;'! 

&dministrés par leurs départements respectifs jusqu'II 

la date de leur prise en charge par la grande cliancel. 

Ime. Cette prise en cliarge aura lieu à compter du 

1er janvier 1949, .le payement 4es arrérages des dê­

ooraflons a'V":c traitement échus à cette date inoombant' 

aux ministères intéressés. 


! 
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ART. 4. Jusqu'au 31 décembre. 1948, sont ré­
servés les droits que ~es ministres tiennent de l'article 
4 de J'ordonnance du 7 janvier 194-4 ainsi que de l'or­
dom(ance du 9 novembre 1944, relatifs·à 111. revisioo 
des distinctions ci-dessus menti,mnées, qUI ont été ac_ 

. cordées depuis le 16 juin 1940 par l'autorité de fait• 
Se disant gouvernement de l'Etat français. 

.ART. 5. - Jusqu'à la même date, dans le cas oit la 
revision d'une promotion ou nomination· .intervenue 
'entre le 7 janvier 1944 et la promulgation de la pré­
$ente .loi se révélerait nécessaire, ladite revision serait 
poursuivie par le ministre compétent. L'annulation se­
rait prononcée par décret du Président de la Répu­
blique, pris sur le rapporl du ministre compétent,· 
après avis du conseil de l'ordre. . 

La présente loi sera exécutée COmme loi de l'Etal. 
Fait à Paris, le 23 août 1948. 

VINCENT AURIOL 
Par Ie Président de la Republique: 

Le présidelll: du cOlASeit des ministres, 
André MARIE. 

Le vice-président du col/fieil, 
Léon BLUM. 

Le vice-pflfsident du cOl/fieil, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

·Le ministre d'Etat, , Paul RAMADrER. 
Le 'ministre d'Etat, 

.Henri QUEUILLE. 
Le garde des sceaux, ministre de la iastice, 

Robert -LECOURT. 
·Le ministre des affatres étrangères, 

Scl1UMAN. 
Le ministre de l'intéri(};J.r, 

{ _ Jules MocH: 
Le milÛStre 'des 1irtan.ces et dea affaires économiq'/tes, 

. Paul REYNAUD. 
Le miq;stre de la défen.se IUltlonale, 

René MAYER. . 
Le ministre de l'éu.ucation n·at~onale, 

Yvon DELBOS. 
Le mirtjitre des travdax publics, 

des transports et du tourisme, 
. Christian PINEAU. 

Le ministre de l'itidustrle et du commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'agriculture,.· 
Pierre Pl'LIMLtN. 

he nwiistre de la FrOflCe d'outre-mer, 
PaJl.th-COSTE.FLORET. 

Le mÎlÜstre dn; travail 
dt de ta sécurité sociale, 

, . Daniel MAYER. 
Le miriist.re de la reconslT'f.tctiOll 


et de l''arb1J/!isme, 

René COTY. 

Le .miliistre des ancifJ1lS comlidttan's 
et vidimes de la guerre. 

André MARO$Ellr. 
Le 'mitristre de la semt,} publique . 


<it de la population 

Pierre Scl1NElTER. 

B: A: O. 

DECRET No 48-1326 du 25 aolll 1948. , . 
Le PréSident du co~seil des ministres, 

Sur le rapport du mÏnistre de la "France d'Qutre~n;ter et du 


ministre des finances et des affaires écOnomiques;' .' 

Vu "ra loi du 29 janvier. 1929, portant (!:enauivellemént. d" 


privilè~ d'émission de la Banque de l'Afrique occidentale, 

modifiée paf J'acte dit loi du 25 mai 1942;. 


Vu' le d;;crrl nO 48.848 du 18 mai 19~8 ~ortant à 12 ';'i!c 

liards (le francs C,F.A, le montant maximum. des émissions 

autorisées ; 


DECRETE: 

ARTlCLE PREM1ER. - Le montant maximum des 


émissions autorisées de Iii Banque de l'Afrique occi­

denlale esl porté à 16 milliards de francs C.F.A. 


ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 

le ministre des finances et des affaires économiques 

'sont chargés; chaoun en ce qui le concerne, de l'exéçu. 

tion du présent décret, qui sera. publié au Journal of­

ficiel de la République française et inséré au bulletin 

officiel du ministère de la France d'outre-mer. 


Fait à Paris, le 25 août 1948.' 
André MARlE. 

Pàr le président du conseil des ministres.: 
. Le ministre de la FrlJJlCe d'(J{I.tre-mer,. 

Pau~ COSTE-FLORET. " 
Le minlstre des finlJJlCeset des dltaires éc()n()tr/Iques,' 

. . . Paul REYNAUD., . . 

PARTIE NON .OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Magistrature coloniale 

Un arrêté en date du 8 août 1948 du Ministre de la 
France d'outre-mer fixe la seconde session normale de 
l'année 1948 de l'examen professionnel de la Magis­
trature d'oulre·mer aux 29 <it 30 novembre .. 1948. Les 
oonditions el le programme de cetexameri Sont les 
mêmes que ceux de la premihe session. La date limi- . 
te d'inscription. à Paris des candidatures est· fixée au 
10 odobre. 

Ingémeurs des travaux météorologiques 

Un concours aura lieu 'à Dakar .les 8, 9, 10 déoem­
bre 1948 pour le recrutement de 35 ingénieurs ad-> 
joints stagiaires du corps colonial des ingénietu:ll des 
travaux météorologiques." . 

Les candidatur·es sont "eçues à· la Direction du Ser- " 
vice Météorologique de-VA.O.F: à Dakar" jusqu'au 
25 octobre 1948. !. 

Se renseIgner il la Direction du Service Météorolo­
gique (Secrétariat),· 36 . Av,enue Roume à Dakar et 
auprès des centres météorolQgiqlles des chefs-lieu)( 
dans les territoires. . 

http:miriist.re
http:d�fen.se
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Ecole,·d'infirf!liers et infirmières 

Il ,est porté à la connaissance des jeunes, gens et 
jeuneS' .filles, âgés de 17 ans au moins et de 24 ans 
au plus, titulaires du C.E.P., que Ie concours pour le 
recrutement des élèves infirmiers et infirmières et élè­
ves ' agents d'hygiène s'ouvrira à Lomé et dans les 
'l:1l~s-1ieux de Cercle dans la pr,emière quinzaine dU 
mois d'octobre prochain. 

Les conditions d'admission au concours sont les sui­
vantes, l?révues par l'arrêté rio 379/P. du 28 mai 1947. 
, Les demandes d'admission à participer au concqurs 
doivent être formulées sur papier timbré, adressé au 

. Commissaire de la République (Direction de la Santé 
Publique) ,et accompagriées des pièces suivantes: 

a) - extrait, de naissance ou toute autre pièce en 
tenant lieu, .. 

b) "-- cOpie du certificat d'E.P.E. ou d~un diplômf 
d',études au moins ég)livalent, 

cl ...:. une-déclaration" de 1'Ï!1!éressé précisa,nt qu'il 
n'a pas été licencié d'urie école ou d'un emploi admi­
nistratif, 

d) - IlInextrait du casier judiciaire (fiche no 2 et 
3) de moins de 3- mois de date, 

e) - IUn certificat de bonne vie et mœurs de moins 
de 3 mois de date, , , 

f) - un certificat médical datant de moins de 3­
mois et coristatant que le candidat est apte au servi­
ce del'A.M.1. " ' 

\ La 'demande devra en outr,e porter le lieu choisi par 
Ie postulant pour subir le3 épreuves du concours ainsi 
que l'adresse. à laqlIell-e la convocation devra 'lui être 
envoyée. '. 1 

Des candidats sortant de 4. du Collège Moderne bé­
néficieront d'une bonification de 1/5 de points tandis 
que ceuX nantis du certificat de fins d'études du 
premier cycle seront admis sans conoours 'Suivant le 
nombre de places mis au concours. 

A.yia tlladju.icatiOD· des tra"."''' d. con.tru.Uou. 
, il. la j" tranche de l'hôpital".. Lomé 

Le vendredi )9 oovembre 1948 à 15 heures il sera 
procédé à Lomé (Togo) dans les burellux du Secré­
tariat Général, en séance publique et dans les formes 
réglémentâires, à l'Adjudication restr,einte sur soumis­
sions cachetées' des, travaux de construction de la Ir. 
tranChe de l'hôpital:de Lomé. 

Les travaux à exécuter bnt été évalués à la som­
me de 80.000.000 de frânes C.f:A. 

Le cautionnement. provisoire est fixé à la somme dl' 
800.000 francs C.f.A; 

Le cautionnement définitif à la somme de 2.500.000 
francs C.f.A. 

La 'demande d'admission à l'adjudication compre­
nant toûtes les pièces énum'érées à l'article 3 du ca­
hier des charges devront parvenir au chef des T.P. du 

1 Togo: sous pli recommandé et sous peine de forclu­
sion au minimum 3,0 jours avant la date fixée par l'Iid­
judication. , 

A la soumission devront être joints le récépissé du 
cautionnement provisoire ainSI que la déclaration fai. 
sant oonnaître l'(intention de soumissionner dûment vi­

" 	 , 

sée par le Chef du Sen1de ;des Travau,x Publics dl' 
Lomé.. . 
, Les Entrepreneurs pourront 'consulter le dossier 
d'Ildjudication tous les jour3 aux heures ouvrables:' 

A la direcliondes Trllvaux Publics du' Ministère de 
la france d'outre-mer, 27, rue Oudinot à flaris, 

A la direction du Service des Travaux Publics à 
Lomé ' 

A la direction du Service des Travaux Publics à 
Dakar 

A la .direction du Service des navaux Publics à 
Abidjan 	 '. 

A la direction du Service des Travaux Publics ~ 
Cotonou 

A la direction du Service des Travaux Publics à 
Douala 

A la direction du Service des Travaux PubliCs à 
Brazzaville 

ICt dans les bureaux de l'ArChitecte 12 rue Servan­
doui à Paris (6q) où ils pourront s'adresser pour tous 
renseignements relatifs à cette adjudication. L'Archi­
tecte pourra leur délivrer en outre sur leur demande. 
un ,dossier complet. 0 

" 

Of/l". des "bange. 

Avis relatif aux formalités à remplir par les impor­

tateurs titulaires de licences portant, l'estampill'; 

.P.R.E.- B » (Complément)~ 


L'avis aux importateur~, publié au Journal officiel' 
no 616 du l,er juillet 1948, a précisé les formalités à 

'remplir par l,es importateurs et les intermédiaIres agréés 
dans le cas où les licence3 d'importation relatives à 
des produits compris dans les program'mes de Vaide 
intérimaire (plan Marshall) ne donnent pas drolt à, 
achat de devises du fait que le financemellt en 
dollars des importations est assuré par des banques 
américaines. 	 . • 

Il ,est 'apparu nécessaire de limiter Je montant de la 
caution qpe les intermédiaires agréés pourront être. 
appelés à donner dans le cadr,e de l'avis précité. 

Le présent avis a pour but de fixer la limite de. 
!'.engagement à souscrir.e par les intermédiaires agréés. 

L'avant dernier paragraphe de l'engagement soli­
daire de l'intermédiaire agréé (modèle 2-01 annexé à 
l'avis précité) est complété, après les mots « jusqu'à 
la date du règlement effec~f de la somlne impayée », 
par les mots: « Toutefois, la SOmme qu'li pOUrt1,l: 
être appelé à verser, au titre dudit intérêt, ne pourra, 
excéder six pour cent de la ,somme due au titre dU: 
principal })'. 	 ' 

Aucune modification n',est apportée au texte de 
l'engagement de l'importateur. 

Assurances transports en devises étrangèrès 

1. - Il est rappelé qu'aucun contrat d'assllranœ ne 

peut, être passé directement il l''étranger par des rési­


, dents; 	 plus particulièrement les négociants importa­
teurs ou 'exportateurs du territoire, qui ont à' sous­
crire des contrats d'assurances maritimes et transports 
terrestres SUl' marchandises, doivent obligatoirement 

• 
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. s'assuver (sauf cas exceptionnels) (1) auprès de com­
pagnies d'assurances. en zone' franc, qu'il s'agisse 
de compagnies françaises .ou d'agences de compagnies 
étrangères, régulièrement ·habilitées à souscrire des 
oontrats dans' le territoire ou dans le reste de la zone 
franc. \ 

II ~ Les compagnies françaises d'assurances mari­
time" et transports, ainsi que les établissements pour 

. la France -et les agences dans les territoires d'.outre­
mer de l'Union Française des compagnies étrangères 
de même nature, peuventêtr.e autorisées par le Minis­
tère des Finances Di~ection des Assuranoes, à sous­
crire, à tiire ·excepti.onnel, des contrats d'assurances 
en devises étrangères, sous réserve qu'il s'agisse !le 
devises traitées par le F.onds de Stabilisation des Chan­
ges, 

Toutefois, seules les opérations avec J'étranger, im­
portations,exportations, transit ou transport de mar­
chandises étrangères, peuvent donner lieu à assurances 
en devises. Les transports de marchandises fran­
çaises .ou col.oniales entre la France et les territoir·es 
de l'Union Française, y compris l'Indochine, ne peu­
vènt, en aucun cas, faire 1'objet d'assurances en de­
vises étrangères. ' . . 

Pour toute .opération donnant lieu à licence ou à ·en­
gagement de change, le choix de .ta devise prévue au 
contrat d'assurance, doit être conforme aux stipula­
tions de la licence ou de l'engagement de change. 

Les conditions de souscription et l'.exécution de con~. 
trats d'assurances ·et de réassurances maritimes et. 
transports terrestres ·en devises ont fait l'objet d'ins-' 
tructions détaillées adressées par les Directions de~ 
Finances Extérieures -et des Assuranoes, du Ministère 
des Finances, au Syndicat des compagn;ies d'assuralL­
ces maritimes et transports. 

Ges instructions prévoient, notamment, que toute~ 
les opérations relatives auxdits oontrats doivent être 
IObligatoirement -ettectuées par l'interm'édiaire du Go-· 
mité central des assllfj'urs' _maritimes. Cet organisme 
se fait" ouvrir, à cet effet, chez des intermédiaires 
agréés de son choix, des comptes doubles dénommés 
co"mptes {{ assurances en devises », tenus d'une- part, 
pour ordre, dans une devise déterminée, et, d'autre 
part, effectivement, .en francs français. Ges comptes 
donnent dr.oit' à la délivrance, dans chaque monnaie de 
compte, de devises étrangères, à concurnence de leur 
solde créditeur, -et bé.néficient d'une garantie de chan­
ge. 

III - En ce qui concerne le règlement des primes 
par les assurés, il y a lieu de distinguer selon que la 
devise dans laquelJ.e ·est Hbellé le contrat d'assurance 
est traitée ou non sur lé marché libre. 

1er cas: la devise est traitée sur le marcllé. libre (ac­
tuce1lement: dollar E.U., .escud.o, franc suisse). 

Les assurés doivent régler, leurs prjmes ,en devises 
. dans la m.onnaie du contrat. Il est préCisé qu'ils ne 
sont pas tenus d'acheter ces devises sur le marché li­
bre au cours pratiqué sur ce marché mais peuvent, dé­
sormais, les .obtenir au cours officiel pratiqué par 
l'Office local des changes. Les intéressés doiv.ent, à 

. (-1) - Ces cas exceptionnels· doivent avoir fait l'objet d'au~ 
torisations spéciales de la Direction des Assurances à Paris 
sur demandes pr~sentées directement p3;r les négociants. 

• 

cet effe,t, demander l'autorisation de l'Office local des 
changes par l'entremis·e d'un intermédiaire agréé de 
.leur territoiré.' " 

Le dossier doit oomprendre: 
1 .. 

a) - la demande régulière d'autorisation de ,sous­
crire le contrat d'assurances et d'acheter au .cours of.. 
ficie! les devises nécessaives au paièment· des primes. 
Cette demande doit· comporter: 

'- d'une part, le numéro de la lettre de la Dir~ction 
des Assurances autorisant, de ·son côté, la Compagnie 
d'assurances à souscrire le contrat en devises: confor­
mément au paragraphe Il -,- 1er alinéa; " 

- d'autre part, le numéro 'de la licence d'importa; 
. tion ou d'·exportation ou de l'engagement' de change 

visé par l'Office local des changes. 

b) la police d'assurance (ou s'il s'agit d'unie police. "J 
d'abonnement valable pOllr plusieurs voyages, 'av·enant " 
de ressortie de primes). ....'. .1 

2e cas : la devise est traitée par le Fpnds de Stabili­ " 

sation des changes seulement. . JLes assurés règlent leurs primes en francs fran'çais, '~ 

cette prime étant calculée par la Compagnie. d'assuran­ ,1ce sur la base du cours officiel de la devise pratiqué, 
par l'Office local des changes.' .,j 

,~

Bien qu'il n'aient pas ainsi à se procurer de devi- .~ 
ses, les assurés doivent d~mander l'autorisation' de' .'.11l'Office local des changes par'l'entremise d'un inter- (~ 
médiaire agréé ,de leur territoire. . .,~ 

Le dOSsier doit comprendre: "4 
a) - la demande régulière d'autorisation de sous-' 

crire le contrat d'assurance, celui-ci étant libeUé.· en ..' 
une devise étrangère. Cette demande doit comporter: " 

- d'une part, le numéro' de la lettre de la. Direction. 
des Assurances autorisant, de son côté, la, Compagnie 
d'assurance à souscrire I,e contrat ·en de'lÎses,. confor­
mément au paragraphe. Il 1er alinéa; 

- d'autre part, le numéro de la licence d'importa­
tion ou d'exportation ou, dc l'engagement cie change 
visé par l'Office local des changes .. 

b) - la police d'assurance (ou s'il s'agit. d'une po­
lice d'abonnement valable pour. plusieu~ voyages, 
l'a"enant de ressortie de primes). .J 
~ IV - Le' règlement des sinistres >et la destination des] 

.~ 

'devises représentant les indemnités payées par les .J 
Compagnies d'assuranée sont assujetties . aux règles i 
~~L '] 

Les compagnies d'assurance doivent régler les si-. i 
nistres ,en devises dans la monnaie, prévue au contrat. '; 
Ces règlements sont effectués, pour le compte. du bé- ,,, 
néficiaire chez un intermédiaire agréé de son choix éta- :i 
bli dans son territoire. .:~ 

En ce qui concerne la destination à donner aux de- :~ 
vises, il convient de distinguer selon que le· bénéfi-, . , 
ciaire de l'assurance ·est un importateur ou un exporta- '~ 
teur. '1 

a) Si le bénéficiaire est un" importaiear, ce1h.i-d ?, 
peut : ,~ 

~1 
1
j 
j 

J 

-1 

1 

1, 

.~ 

.~ 
.'~ 

. 
:, 
,]
, 
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....:. soit, inviter l'intermédiaire à présenter,' pour, son l, 
_ compte à l'Office 19Càl des changes, une demande 

d'emp,loi'" des devises pour le finanoement d'une nou­
velle licence d'importa.tion ou le financement de la 
licence non utilisée si le dél~i de validité de celle-ci 

, n'est pas expiré (1); , 
- soit donner pour instructions à l'intermédiaire 

de, J;éder les devises' dans les conditions analogues à 
telles auxqueHes sont obligatoirement rétrocédées les 
dj!vises acquises en' vue, <lu paiement d'une importa-' 

,tion de marchandise 'qui' s'avère irréalisable dans le 
délai de validité de la licence. Cette opération est en 
effet assÎmilé~ ,à 'une rétrocession de devisés déli­
vrées pour une importation et non utilisées. En con­
séquence, les" devises, doi\lent être cédées intégrale­
ment à l'Office local des Changes au cours officiel 
d'achat pratiqué par cet Office au moment où il a dé­
livré I~s devises ayant permis le paiement de l'impor­
tation. ,- . 

lù, Si, le' bénéficiaire est un exportateur, celui-c1 
d,oit inviter .J'intermédiaire à céder les devises dans 

'.Jes conditions an~logues à celles auxquelles il les au­

rait vendues si les marchandises exportées n'avaient 

pas péti au, cours dit' \'tÎyage et, naturellement, avaient 

été payée~par l'acheteur étranger. 


Cette opération est, en effet, assimili"e uu rapatrie­
ml'nt du produit d'une exportation. En conséquence, 
l'Intermédiaire,agréé doit céder intégralement les devi­

'ses·à l'Office local des changes au cours officiel' 

d'achat ,pratiqué par, cet Office. 
.. 


- * dl ' 
Remarquè - Les 'importations sans paiement vis6es 

par l'Avis publié au Journa) Officiel du Togo no 605 
du 1 "Elars 1948 ne peuvent en aucun, cas faire l'ob­
jet 'd'assurance maritime et 'transport terl'estre en de­
vises fotranghes; , " , 

'Av;, ,elatifaux dépense .. des navire.. étrangers 

. 'en" kons lranc 


TITRE PREMIER 
, ', 

'Les navires étrangers, au coùrs de leurs escales.en 

zQnc franc" font, à divers titres, des dépenses nom­

breuses' et importantes qui sont, dans la pillpart des 

cas, réglées', sur place, par' des consignataires qui en' 

font ainsi l'àvance aux armateurs étrangers. 


Les dépenses consistant ,en, fournitures doiv,ent doq­

ner ,lieu, en règle générale, lors de l'emba'rquement 

des marchandises, à l? souscription d'engag,ements 

de change ou de licences d'exportation dont l'apure­

ment est poursuivi pir l'Office local des changes, 

dans lès .conditions b~bittienes. 


Dans, deS cas exceptionnels où il peut être dérogé 

à cette règle (fpurnitur,e d'eau !Iouce, par exemple), 

les, consignataires doivent inscrire ces dépenses sur 

des relevés définis ci-après sous le nom de « oompte 

d'esca'le ».', 


(1) Bien e~1Jendù, ,1~ licence' non utilisée peut fajre l'objet 

d'une prorogation d.ns les conditions et limites pre\'Iles PlU' , 

la règlementation, la liéenee ·ainsi prorogée doit être pre:se:n­

:tée à nou~au' au visa de '~'Office local d~ ·.changes. 


. Les autr-es dépenses; qui ne donnent pas lieu à la' 
souscription d'.engagements de change ou 'de licences, 
et q'ui ont trait notamment: soit à des, prestations 
de service, soit à l'acql1îttement de droits et taxes, pol'­
tuaires, doivent obligatoirement être reprises aux oomp­
tes d'escale. 

TITRE II 
1 . ', 

Les consignataires de navires étrangers tiennent de~ 

compt'es d'escale qui détaillent les recettes et, les dé-­

penses ,eff,ecluéespour le compte d'un armateur étran­

ger (ou d'un tiers qui le représente), et auxqUelles 

a donné lieu la consignation d'un navire. ' 


Tout consignataire de 'navires est tenu , d'inscrhc' sur 
les livres ét,ablis à cet effet en conformité des usages' 
maritimes, sans rature, ni omission, ces recettes et ces 
dépenses. ' , 

Les consignataires doivent faire parvenir directe­
ment Ji l'Office local des changes et sans que celui-ci 
ait à le leur réclamer, dans les trois mois à ,compter 
de la fin de l'.escale, sauf prorogation régulière, un 
compte d'escale définitif comportant le détail de tou­
tes les dépenses et de toutes les recettes, ave,c l'iridi­
cation précise des modalités de règlement envisagées. 

Les .consignataires peuvent être dispensés de la pro­
duction de comptes d',escale, notamment si 1'9ffiœ 
local des'changes les autorise Ji opérer le règlement 
avec l'armateur étranger, par compte-courant tenu d\ms' 
1 eurs livres. 

Le règle;"ent des comptes d'escale (ou du Solde dé­
biteur de compte-courant ouvert chez les consignatai­
res au nom des armateurs étrangers) ne peut, en au­
cuncas, être effectué par, l'importation de sigues mo­
nétaires en francs ni par le débit d'un compte inté­
rieur en francs. Les consignataires doiV'ent prendre 
toutes dispositions utiles pour que Le règlement de 
ces ooml'tes s'effectue conformément Ji la règlemen­
tation genêrale des changes; 

- soit par le débit d'un eompteJ!trangèr en francs 
ouvert chez un' établissement de banque en zone franc' 
au nom d'une personne physique ou morale de la na­
tionalité du pavillon du navire considéré; 

- soit par versement en devises' étrangères, la de- " 
vise versée devant être; , 

soit une devise traitée sur le marChé libre (dol­
lars USA, francs suisses, escudos), 

- soit la devise du pays dont le navire .considéré 
porte le pavillon, 'ï 
Ji condition bien entendu que ceU.e devise soit J'un'e 
de celle que l'Office local des changes accepte d'ache­
ter (livre sterling, livre égyptienne, dollar canadien, 'i 

florin hollandais, franc belge, couronne suédoise, cou­
ronne danoise, rouronne norvégienne, Ike italienne, 
üinar yougoslave, couronne tchécoslovaque). 

La compensation entre les recettes et les, dépenses 
afférentes Ji une rriêmeescale est autorisée; est, par 
contre,. interdite, sans auturisation de l'Office local ' 
des changes, ' l'utilisation des sol)1l1les encais­
sées pour le oompte d'un armateur étranger (ou son 
représentant) ,à des paiements n'ayant pas trait, di­
rectement aux opérations du navire oonsigné. 

.... 

http:escales.en
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Certains consignataires n'étant pas directement en 
rapports avec l'annat,,ur étranger, sont réglés de leurs 
déoours . par un tiers résidant en territoire français 
tagent général en France, représentant de l'armateur 
de... ) Ils ne sont pas pour autsnt, dégagés des respon­
sabilitéS qui leur incombent en ce qui concerne le rè­
glement par le débit de comptes étrangers en francs 
.ou en devises, <ies dépenses' qu'ils ont effee!uéés; 
toutefois, 'ils peuvent se libérer, en pr.oduisant à l'Of­
fice local des changes la copie du compte qu'ils ont 
présenté àce tiers, et en indiquant dans ~Hes con~ . 
'ditions celui-ci les a remboursés.. , . 

Ce tiers doit êtr·e une pers<;>nne physique ou n;torale 
soumise à toutes les obligations de la règleml!ntation 
française des changes, à l'exclusion des ambassa'des 
et consulats.étrarrgersainsi 'que tout organisme offi­
ciel étranger. Il a l'.obligation de fQurnir le compte 
d'·escale définitif, sans pouvoir invoquer lui-même la 
couverture. d'un autretier~ résidant en zone fra'n'c. ! 

'Les nàvires affrêtés ·en time-charter par les trans­

ports maritimes de l'Etat ne donnent pas lieu à la 

pr.oduction de comptes d'·escale poùr celles' des d'é­

penses qui: viennent en déduction du montant des 

oontrats d'affrètement. 


. TITRE III 

Les consignataires de navires étrangers qui ne sui­
vraient pas les règles ci-dessus, se mettraient en infrac­
·!i.on par rapport à la règlementati.on des changes, 
notamment dans les cas suivants: 

- n.on production des oomptes d'escale dans' les 
délais prévus, sauf dispense ou prorogation;' 

production de compte <l'escale, comportant: 
l'.omissi.on d'une partie des débours, de fausses décla­
;rati.ons d'encaissement, ou' toute autre menti.on qui 
s'avérerait inexacte; 

- .ouverture, en faveur d'intermédiaires .étrangers, 
de comptes courants, sans autorisation de l'Office 
l.ocal des changes; 

- inscription au débit et au crédit de ces comptes, 
lorsqu'ils .oQt ,été aut.orisés, d'opérations non admises; 

'- absence de 'règlement d'un compt,e d'escale ou 
d'un solde débiteur d'un compte courant dans les 
délais prescrits, ou règlement non conf .orme aux dis­
positions de la règlementation des changes; . 

- disposition des sommes encaissées à des paie­
ments interdits, notamment à des paiements n'ayant 
'pas trait di~ectement aux opérations des navires. con­
signés; 

- non présentation partielle ou t.otale à l'Office 
l.ocal des changes ou au fonctionnaire auquel cet orga­
nisme donne délégation, d~ tegistres et pièces comp, 
tables justificatives des recettes et des dépenses d'es­
caloes, réserve faite des factures et quittances .originales 
dont le consignataire s'est dessaisi en faveur de SOI) 
commettant . 

TITRE IV 

Les consignataires des navires étrangers, pour tous 
détails d'applicati.on des prescriptions du prés!,nt avis, 
s'adresseront utilement à l'Office I.ocal des changes. 

,j 

l·Avl. , 1 
Les statuts de 'la Société an.o""'me « ETA:BUSSE- ;~

"J ï 
MENTS DOGU ODAYE ANASTASIUS ET COM-j 
PAGJ'lIE» au capital de 800,000 Fès, et d.ont le. ;j 
siège social est déclaré être à Lomé, .ont été pUbliés'J 
'Clans le Journal· Officiel du Togo du 1er ooOtI948,! 
dans la partie non officielle, pages 769 à 776. ' l 

Le Fondateur-Directeùr de cette Société est le R.P;J
lDOGU Anastflsius, prêtre appartenant au Vicariat 

Apostolique de la Basse 'Volta; . Togo Britannique, '~ 
actuellement à la retraite, sur sa propr,e demande et':l 
domicilié à Lomé, avec la pennission de son Ordi- .~ 
naiJ:1e. ~i 

Les statuts' de cette. Société, signés par le R. P. ,j.~ 
DOGU, le 30 juin 1948, ont été déposés au Greffe· J 
le 6 juillet ·et enregistrés le 8 du mjme mois;' à l'insu' 
de la Mission. ':j' 
. Afin de prévenir toute méprisé, léS· so';ssignés 
déclarent en tant que Chefs <ie .MissiQns,~esponsaldes 
de toutes les activités du Clergé, appartenant à·léurs 
Missions ou y résidant, qu'il est <le leur devoir de": 
portér à la. connaissance du publicee' qui suit :. '; . 

'Les Chefs des Missions de Lomé, Kétâ et 'Sokodé t 
déclarent que leur responsabilité n'est nulllèmen! en- ,.; 
gagée par la signature du R.P, DOGU et précisent ' 
par la présente qu'ils ne lui ont confié aucune 
mission et lui dénient le droit de parler et (j'agir, 
au nom de leur Mission, quand il parle et agit en '. 
tant que Directeur-F.ondateur des dits Etablissements. 

Fait à Lomé, le 28 a.oOt 1948. 
t Joseph STREBlER, Vitaire Apostolique de. 

Lomé 
t Joseph-Gérard' 1i0LLAND, Vicai~e: Apostolique' 

de la Basse Volta (T.og.o Britannique) .. 
Jérôme UNGENIiEIM, Préfet Apostolique de 

Sokodé. . 

DOMAINE'S 

Avis de demande d'inunaCdtulation '. ' 

au livre fonder du ("':,:,;toir" du Tcgo . 
Toutea personnes 1"",.8.86.8 sont adml.e"s • former op.. '~ 

po.IUon i!I •• présellte' Immatriculation, ès m·eln. du ,§ 
con••,.vate",. soussigné, dans la délai de trola moIa, â .....j':.. 
compter de 1'8"Ie"'.go du présent svla, qui a"ul"a "eu In!!:ea.. 
samment ~" l'auditoire du tribunal chU de Lomé. '~!J 

Suivant réquisition,' no 1.578, déposée te 9 aont î 
1948, le sieur Gabriel Kouassi, né à Ayomé versj 
1894 profession de Planteur, demeurant et domicilié .;' 
à Atakpamé, cercle dudit, majeur, non interdit, jouissant ] 
de ses droits civils sel.on son. statut persolmel indi- "~ 
gène et optant pour l'application de la .\oi frànçaise, ·:1 
a demandé l'immatriculati6n aù livre foncier du terri- .~ 
foire du Togo, d'un immeuble rural, n.on bâti, con- ,'~ 
sistant en un terrain en fonne de polygone irrégulier ,'.'~ 
c.omplanté de caféiers et de palmiers if'une contenance ,;~ 
totale de 41 hecta~es, 72 ares 60 centiares &itué Il ....~ 
Démé (Akposso-Nord), œrcle du Centre connu sous " 
le nom de Kpagl.o et berné au noret par prqpriété à'

il, 
~ 

\ 

1 
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WiIli, au sud par propriété à Méddd, à l'est par 
propriété à Kowassivi e,t à l'ouest par propriété, à 
Assitomé KokpoÔnan. 

Il décIar,eque l'edit. immeuble lui appartient et 

n',es.t, à'sa connaissance, grèvé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


1 

Suivant réquisition, nO 1.579, déposée le 9 août 
1948, le sieur Gabriel Kouassi, né à Ayomé vers 
1894 profession de Planteur,. demeurant et domicilié 
à Atakpamé, cercle dudit, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits, civils selon son statut personnel indi­
gène et optant pour la législation française, a demlurdé 
l'immatriculation au tivre foncier 'du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, ,consistant en un terrain 
bâti ,en partie et complllntéeü partie de caféiers, 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
t"nance totale de. 53 ares,' 99 centiares situé à Atakpa­
mé, quartiér Tchapali, cercle du Centre connu sous 
le nom de Koulrobê et borné au nord par propriét~ 
à Gottlip Akpo, à)'est, a~ sud et à l'ouest par la 
Route de Badou à At.akpame. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

.charges réels, aCtuels, ou éventuels. 

. Suivant réquisition, no 1_580, déposée le. 9 août 
1948, le sieur Gabriel Kouassi, né à Ayomé vers 
1894 profession de Planteur, demeurant et 'domicilié 
à Atakpamé, cercIe dudit, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indi­
gène et optant pour la législation 'française, a dem'andé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulier en partie bâti et en 
partie compl.anté .. de caféiers, p'une contenance totale 
de Un hectare trenle-trois centiares: (1 ha, 33 ca)' 
situé à Atakpamé, quartier Tchakpalî, cercle du Cen­
tre .connu sous le nom d'e Tchakpali, et borné au noro 
par la route Atakpamé-Badou;· au sud par propriétés 
il. Koumagnanou et à Kougblenou, à l'·est par pro­
priété à Ouédo, au oord-est par propriété à Akakpo 
et à l'ouest par propriété de T~akpali. 

n déclare que ledit. immeuble lui appartient et 

n'est; ,à sa .connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no, 1.590, déposée le 19 aoCtt 
1948, 1e sieur Riçhard Gallo, Adjimah, né à Kpélé­
Aveho vers 1904 profession de Commerçant, demeu­
rant et· domicilié à Palimé-ViHe, cercle de Kloulo" . 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils se­
lon son ~tatut personnel indigène et optant pour 
Papplication de la loi française, a demandé l'immatri· 
culation au livre fonder 'du Te,Titoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti en partie, oonsistant en un 
terrain en forme d'un- polygone irrégulier d'une con­
tenance totale de Quarante-six ares trente-neuf 
centiares: (46a, 39ca) situé à PaUmé, Cercle de 
Klouto oo1)nu Sous le nom de Quartier Samkon'dji 
et borné au nord par Adabunu, Gaba, Hennan Kef­

,ij;' 
:;:. ~ 

fi et· Kodji, au sud par le boulevard cirêulaire, à, 
l"est par Emmmanuel Attiogbé. et à l'ouest par 
Qunta K<niassi, . 

Il déclare que le<!i.t immeuble lui appartient et 
n'·est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou· éventuels. 

Suivant réqui~ition, no 1.592, déposée le 23 "août 
1948,le sieur Bernard N. do Régo, né à' Ouidah, 
(Dahomey), le 22 juiUet, 1893 prokssion de Planteur, 
demeurant et domicilié à Pa limé (cercle de Kloutol, 
agissant oomme propriétaire, 'majeur, nOn interdit, jouisc 
sant de ses' droits civils selon son statut personnel 
indigène .et optant Rour l'application de la loi fran­
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier du' 
ferritoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme de polygone' irré!­
gulier, d'une contenance totale de 2 hectares, 56 ares, 
66 centiares situé à Palimé, cerde de Klouto connu 
sous I,e nom de Gonotsi (Zomayi) et borné au nord 
par Modo,. au nord-<luest par Théodore et Albert 
Tamakloe, aU sud pa~ Boehm, à Pest par Chejf 
Ahundjo, Oékpè, Ben Kodjo, et Paul Gbédé, à l'ouest 
par Louis Cyriaque et Madeleine Olympio. 
, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa .oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.593, déposée le.23 aoftt 
1948, le sieur Be'mard N. do Régo, né à Ouidah, 
(Dahomey), le 22 juillet 1893 profession de Planteur, ' 
demeurant et domicilié à Palimé (cercle de Klouto), 
agissant ,en son nom personnel oomme propriétaire, 
majeur, non interdit jouissant de ses droits civils se­
lon son statut pershnnel indigène et optant pour la 
législation française, a demandé l'immatriculation au 
livre foncier du territoire du Togo, . d'un immeuble 
rural, non bâtt, consistant en un terrain de fonne poly_ 
gonak irrégulière, complanté de caféiers, d'une COnte­
nance totale de 1 hectare, 91 ares', 25 centiares situé 
à PaUmé, cerèle de Klouto connu sous le nom de 00­
notsi Adejen011 et borné au nord par Quenum J., au, 
sud par Sogbé et Messan, à l'est par Quenum J-, et 
à l'ouest par Agbo et Sogbé, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits '01,1 

charges réels, actuels ouév·entue\s. 

Suivant réquisition, no 1.594, déposée le 23 août· 
1948, I-e sieur Houenou Justin, né à Ouid"h (Daho­
mey), le 24 jumet 1900 profession de Propriélaiœ­
planteur, demeurant et domicilié à Palimé (cercle de 
Klouto), agissant 'en son .nom personnel comme pro­
priétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indi­
gène et optant pour l'application de la loi française, . 
a demandé l'immatriculation aU livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non b~ti. oo~s~ 
tant en un terrain ayant la fonne d'un polygone Ifre­
gulier, d'une contenance total de 4 hectares, 64 ares, 
13 centiares situé à PaUmé, cercle de Klouto COnnu 
sous le nom de, ZOrnayi-Oodetiet borné 'au nord par 
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Jibidar, Tamakloé, Thomao A:hiakpor,' et Kitedji, au 
'. sud par Oermanus Messan, Adjiku, Sudbert Adonou 
et Etsè, à J'est par,eh'ristophe Doe, et à 'l'ouest par 
Agblého, Agbo et do Régo. 

l! déclare que leçit immeuble lui appartient et 
'n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.595, déposée le 2 septem­
bre 1948, le sieur Gustave Ayim, né à Kouma Apoti, 
vers 1898 profession de Cbèf de xiJiage de Kouma 
Apoti, demeurant et domicilié à Kouma Apoti, (cercle 
de Klouto) agissant en son nom personnel comme 
propriétàire, majeur, non interdit, jouissant d:e ses 

. droits civils selon son statut personnel indigène et 

.optant pour la législation franÇaise, a demandé l'imma­
triculation au livre foncier du Territoire du Togl'.l.• 
<:j'un immeUble rural, non bâti, consistant en un ter­
rain de forme carrée d'une contenanœ totale d(l 

,Trois ares q)Jatre vingt-dix-huit centiar,es (3 a. 98,ca), 
situé àPaliiné, cercle de Klouto connu sous le nOlll' 
d'Abikpamékondji et borlié au nord par un passage, 
au sud ,et à l'est par Adjaho Tody, et à l'ouest par 
Akagla et un passage. 

Il déclàre que ledit immeuble lui apparti,ent et 
n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

'Suivant réquisition, no 1.599, déposée le 3 septem­
bre 1948, le Gouverneur des Colonies jean·Henri 
Cédileprofession dc Commissaire de la. République 
au Togo, domicilié à Lomé et demeurant audit 
lieu en l'Hôtel du Commissariat de la République, 
agissant au nom et pour le compte du territoire du 
Togo, placé sous le mandat de la France, a demandé 

. l'immatriculation au livre fonder, du territoire du 
Togo, d'un imm'euble rural, non bâti, consistant en un 
terrain nu en friche, d'une contenance ·totale de ,Six 
hectares vingt ares: (6 ha, 20 a), situé à OItdji, 
cercle d'An écho et borné' au' nord par terrain appar· 
tenant à la ColleCtivité d'Almeida, à l'est par terrain 
appartenant à la collectivité Folly Obossou et par 
un autre terrain objet du Titre' foncier nO 94 au OOl'(! 

de Monsieur Randolph, au sud par un terrain à la 
collectivité Foll y Obossou, à l'ouest par un terrain 
domanial dit « ancien terrain d'aviation de Olidïi ». 

Il déclare que ledit immeuble. appartient au terri· 
toire du Togo d n'est, à Sa conhaissance, grevé d'au­

,CUnS droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 
" Le conservatf'ur de la propriété 'fonciire, 

Roumieu BONNAFOUS. 

Avis de bornage 
To..tea .,e...onn•• h\t're••.hUi .ont IltvUe"•• à r .aa'at... 

ou â s·y faire repr'aenter par un mandataire nanti d'un 
'Pouvoir "'Iullar. 

Le vendredi, 5 nov,embre 1948, à 9 heures du matin, 
i! sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à Atakpamé, dans le périmètre urbain, 
Quartier Onagna, Cercle d'Atakpamé consistant en 
un terrain umain non bâti, nu, "affectant la forme 

d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance de trois 
" 

J 
ares, deux centiar.es: (3a, 02ca), et borné au nord et .1 
à l'est par la rue de la République,. au sud et aU ,~ 
sud-"!St par terrain objet du T.F. no 486 au nom de _1 
la collectivité John Apaloo, représentée. par Michael 'J' 
Komba Apaloo, à Palimé; au sud-ouest par un terrain 
immatriculé occupé par les Héritiers de Mme 'Mamij 
Yanta, à J'ouest par un terrain non immatriculé occupé 'l 
par la Collectivité A'lSibé, dont l'immatriculation a <J 
été demandée par le Oouverneur des CoI«nies Jean. .~ 
Henri Cédne Commissaire de la République àu Togo, 
domicilié à Lomé et· demeurant en l'Hôtel du Com~ 
missariat de la République, agissant au nom et pour 
le compte du Territoire du Togo placé sous le man­
dat de' la France, suivant r.équisition du. 20 juillet 
1948, nO 1.573. :-~ 

~ ,Le Vendredi, 5 novembre 1948, à 14 heures, .. J 
il sera procédé au bornage. contradictoire d'un. immeu­ '1 
ble situé à Atakpamé, dans le périmètre urb'ain, lCercle d'Atakpamé' consistant ,en un terrain urbain jbâti, nu, ayant la forme d'un polygone irrégulier sur îlequeJest edifié une maison à étage à usage d'h'abi­
tation et ses dépendanoes, d'une conrenance,de 15 1 
ares 60 centiares, connu sous le nom de terrain de 
l'Ancienne Poste ·et borné au nord, nord-ouest, et. :l 
à l'est par terrain à la Société ·O,G.O .. (T.F. No Il), .~ 
au sud par rue du Marché et un terrain apparte.rtant 
actuellement à un inconnu, mais ayant figuré au 

'~ 
··î " 

Flurbuch d'Atakpamé, parcelle 16, feuille 5 au nom .~de Ounn D.T., employé de Commerce, à l~uest par 
un terrain imm'atrlculéoccupé par la Collectivité Tom 

~Dotch, représentée par Laurence Agbodjan, demeurant Il' 

à Porto-Séguro, dont l'immatriculation a été ili!mall­ ~ 
dée par le Oouverneur, des Colonies, Jean Henri' 
Cédile, Commissaire de la République au Togo, d9­ !micilié 11 Lomé -et demeurant audit lieu, en l'Hôtel 
du Commissariat de la République, agissant au nom l 
et pour le compte du T,erritoire du Togo placé sous .~le mandat de la France, suivant réquisition du' 20 
juillet 1948, no 1.574. . ' 1 

Le Samedi, 6 novembre' 1948, li 9.heures du matin, . ' ••1',
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeur . 
ble situé à Atakpamé, dans le périmètre urbain). 
Cercle d'Atakpamé consistant en un terrain urbain 
bâti, nu, ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une . ',] 
contenance de 1 hectare 97 ares 20 centiares, connu ! 
sous le nom de Zongl'.l et borné au nord pa, un ter- :~ 
rein à un inconnu, par terrain à BiodjUa Afagbessb, '~.' 
employé de commerce à Atakpamé, (T.F. No 44), par ! 
terrain à Oscho Belo; commerçant à Atakpamé (T.F. ; 
35); par terrain à César Samuel Kabuté Aristobulus, ~ 
employé à l'U.A.C. à Atakpamé Cf.F: 16); à l'est par ] 
la rue dll cimetière, au sud par cim\:tères cathoIiG/le; 
et protestant (T.F. respectifs No' 75 et 68 au nom du '1:i 

Conseil d'Administration des Biens du Viœriat apœ- . 
tolique de Lonié et du Conseil d'Administration des', 
'Missions Evangéliques du Ta~) et li l'ouest par ," 
un terrain appartenant au Conseil d'Administration .;j.,,~.
des Missions Evangélîques du Togo (T.F. No 68), ~ 
dont l'immatriculation à éfé demandée par le Gouver- ~ 
neur des Colonies' Jean Henri Cédile, Commissaire;! 

. 	j 
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de la RépubliQIUe au Togo, domicilié' à Lomé' et de­
meurant audit lieu,enl'HMel du Commissariat de la 
Répt!bli~ agiss,ant 'au nom et pour Ie compte du 

, , '1iermtQire\du Togo placé sous le mantlat de la France, 
suivant réquisition du 20 juillet 1948, no 1.575. 

'Le mercredi, 24 novembre 1948, à 14 .heures,' il / 
sera procédé àu bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Bogo-Ahlio-Déoou, Cercle de KIQuto 
consistant ·ennn terr.ain rural, non 'bâti, de form(' 

''d'lUn polygone irrégulier d'une contenance de 80 ares 
14 cèntiares, connu sous le nom de Dénou et borné 
ail nord par Benjamin; au sud et à l'est par la Ri­
vière :fitigo, et à l'ouest par Vovomélé, dont 

'l'immatriculation a été ,demandée par le sieur Hubert 
. Améhé, cultivateur, demeurant et domicilié à Kpélé­
A<:!éta-Tséfi, (Cercle de Klouto), suivant réquisition-
du 22 juiHet 1948, no 1.576. , 

, Le jeudi, ,25 novembre '1948; à 9 heures du m'atin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d~un immeu­
ble. situé à Lomé, Quartier nO 7, Cercle de Lomé 
ool).Sistant en un terrain ,urbain 'bâti ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier; portant une 'oonstructiot1 
spéciale en maçonnerie, une boutique et dillerse,;: 

/,
• 

dépendances couvertes de tôles, d'une contenance de 
8 ares 45 centiares" et borné aU'nord par Aven,uc des 
Alliés, au sud par terrain à Ayivi Kuku,' à l'est par 
rue Jeanne d'Arc .et à l'ouest par terrain .à KudQssou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Frédéric Koku· .Henry Gadegbeku, employé de com-, 
meroe à John 'HoIt, demeurant et domicilié à Lomé,' 
co-propriétaire et requérant de la Collectivité Hen_ 
ry Ahetotsé Oadegbeku, suivant réquisition du 2:;1 
juillet 1948, nO 1.577.' ! 

Le cOllSe,,,aieUf de ta prcpriJté fOllci~re, 
R Roumieu BONNAFOUS 

Nécrologie • 
Le Oouvernellr des Colonies, Commissàire de III 

République Française au Togo a le regret de faire 
part du décès: , 

du Cômmis d'Administration adjoint, de 6·· classe 
Ephoévi Isaac Folikoué, .survenu à Anécho le, 31 
août 1948; , ' 

du Garde Frontière de 6· classe Ségla 'Frari~is, 
survenu dans la nuit du 6 au 7 septembre 1948 à l'hô' 
pital de Solrodé. 

. IMPRIMERIE DE. L'ÉCOLE. PROFESStoNNa.LE M.. c:i.œm TQr()()
.' , 
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